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Les agriculteurs  
au fil du temps

Le Pacte d’orientation pour le renouvellement des générations en agriculture  
vise à faire face au défi du vieillissement de la population, constituant  

une menace potentielle pour la durabilité du secteur. Explications.

Le 9 septembre 2022, le 
chef de l’État a dévoilé un 
Pacte ainsi qu’un projet 
de loi orienté vers l’avenir 

de l’agriculture. Pour donner suite 
à cette annonce, une concertation a 
été initiée le 7 décembre 2022 par 
le ministre de l’Agriculture et de 
la Souveraineté alimentaire. Saluée 
comme un exercice démocratique 
réussi par les parties prenantes, cette 
démarche s’est concentrée sur trois 
priorités majeures : l’orientation 
et la formation, l’installation et la 
transmission, ainsi que l’adaptation 
et la transition face au changement 
climatique.
La méthodologie adoptée reposait 
sur des principes fondamentaux :
• établir les échanges sur des 
constats factuels et des expertises 
afin d’identifier les obstacles, puis, 
dans un second temps, concevoir 
les leviers des politiques publiques 
à mettre en action, pour enfin définir 
les outils à mettre en œuvre ;
• garantir le respect de la diversité 
des avis, des pratiques, des solutions 
et des modèles ;
• projeter les parties prenantes vers 
l’horizon 2040, dans un cadre ali-
gné sur les objectifs européens et 
nationaux en matière climatique, 
environnementale et sociale, tout en 
assurant la souveraineté alimentaire 
de la France.

Menée à l’échelle nationale et ter-
ritoriale (avec un volet ultramarin 
spécifique), sous l’égide du minis-
tère de l’Agriculture et de la Sou-
veraineté alimentaire, en étroite 
collaboration avec Régions de 
France et Chambres d’agriculture 
France, cette concertation a mobi-
lisé les écosystèmes agricoles et 
alimentaires, ainsi que les acteurs 
de l’enseignement, de la recherche, 
de l’orientation et de la formation 
continue, de l’installation, le monde 
associatif, les parlementaires et les 
élus locaux. Au total, 1 350 pro-
positions ont émergé des régions, 
couvrant l’Hexagone, la Corse et 

les Outre-mer. Les jeunes de l’en-
seignement agricole ont également 
contribué avec 2 550 participations. 
Enfin, la société civile, à travers un 
avis du Conseil économique, social 
et environnemental, ainsi que le 
grand public (44 042 contributions), 
a également pris part à cette concer-
tation qui s’est conclue le 14 juin 
dernier.

Des consensus nés  
de la concertation
Des accords issus de discussions 
visant à établir les bases du Pacte 
reflètent une demande de transfor-
mation profonde de notre politique 

L’importance d’une communication positive  
sur les métiers et les formations agricoles.
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accélérer les transitions nécessaires 
face au changement climatique et 
à la préservation de la biodiver-
sité, en particulier aux moments 
cruciaux de l’installation et de la 
transmission. Elle note aussi la 
nécessité de faciliter l’accès aux 
outils et moyens de production en 
favorisant le développement des 
instruments de portage foncier et 
financier. En ce qui concerne le 
foncier, les consensus émanant 
des parties prenantes préconisent 
plutôt le maintien du système 
actuel, reconnu comme un atout 
et un élément de compétitivité, ou 
des ajustements limités, plutôt que 
d’opter pour une nouvelle réforme 
foncière.
Par ailleurs, la concertation met 
en lumière l’importance cruciale 
d’améliorer les conditions d’exer-
cice de la profession agricole afin 
d’accroître son attractivité. Cela 
implique la promotion de nouvelles 
formes d’organisations et l’ambi-
tion de garantir des conditions de 
vie comparables à celles des autres 
secteurs économiques.
Enfin, la concertation identifie les 
défis prioritaires pour réussir les 
transitions environnementales et cli-
matiques, ainsi que les leviers struc-
turels nécessaires pour y parvenir. 

agricole. Ces consensus résultent 
de l’activation de leviers structurels 
actuellement sous-exploités, mobi-
lisant une gamme de solutions dont 
la cohérence est cruciale pour assu-
rer leur efficacité. La concertation 
souligne la nécessité de s’appuyer 
sur le levier de transformation sys-
témique représenté par la formation 
et l’orientation, avec un accent par-
ticulier sur trois axes :
• refonder les liens entre l’agricul-
ture et la société en systématisant 
la découverte et la compréhension 
des enjeux du vivant, de l’agricul-
ture et de l’alimentation pour les 
jeunes. Cela inclut l’importance 
d’une communication positive sur 
les métiers et formations agricoles ;
• accroître et diversifier les com-
pétences mobilisées pour le renou-
vellement des générations, afin de 
répondre aux exigences nouvelles 
et à la complexité croissante des 
métiers agricoles ;
• orienter la formation vers les 
enjeux de transition écologique et 
climatique, ainsi que vers l’inno-
vation.
Dans le prolongement de ce der-
nier point, les parties prenantes sou-
lignent la nécessité de développer 
de nouveaux outils pour les agri-
culteurs et tous ceux intervenant 
dans le secteur agricole afin de lutter 
contre le changement climatique, 
en particulier dans le domaine de la 
formation continue.
Concernant l’installation et la trans-
mission, la concertation met en 
lumière le besoin de développer 
des services de proximité pour les 
actifs agricoles. Il est unanimement 
reconnu que l’établissement d’une 
gouvernance rénovée et renforcée 
est essentiel pour garantir un dispo-
sitif d’accueil et d’accompagnement 
clair et professionnel, contribuant 
ainsi au maintien de la diversité de 
nos modèles agricoles.
La concertation souligne également 
le besoin d’outils nouveaux pour 

Ces leviers comprennent l’innova-
tion et la gestion du risque, l’an-
ticipation des investissements, un 
lien plus étroit entre la production 
et l’aval, la nécessité de repenser la 
conception des systèmes à l’échelle 
des territoires et des filières, la cohé-
rence des politiques publiques et la 
refonte de leur gouvernance.

En faveur du renouvellement  
des générations
Les consensus émanant de la 
concertation sont organisés de 
manière cohérente dans une annexe 
du Pacte, regroupant les constats et 
les orientations privilégiées par les 
parties prenantes. Ce Pacte répond 
à la nécessité d’un nouveau récit 
partagé entre la société et les acteurs 
agricoles, promouvant la réconcilia-
tion et la compréhension mutuelle. 
Son objectif est d’affirmer, dans le 
débat public, le rôle stratégique de 
l’agriculture pour la souveraineté 
nationale.
Il s’inscrit dans un cadre structuré 
autour de trois piliers, fondements 
des politiques menées par la majo-
rité depuis 2017 :
• les outils de protection du revenu 
instaurés par les lois Égalim et la 
réforme de l’assurance-récolte issue 
du Varenne agricole de l’eau et de 

Deux défis majeurs : le défi démographique lié au renouvellement qualitatif  
et quantitatif des générations et le défi climatique et son impact systémique  

sur les modèles et le revenu agricole.
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l’adaptation au changement clima-
tique ;
• le cadre européen, avec la nouvelle 
Politique agricole commune (Pac) 
et l’importance de la réciprocité des 
normes, mise à l’agenda lors de la 
présidence française du Conseil de 
l’Union européenne ;
• les transitions environnementales, 
qui doivent être entreprises pour 
contribuer aux efforts de sobriété, 
de préservation des ressources et 
de reconquête de la biodiversité. 
Le Pacte vise à intégrer pleinement 
l’ensemble des initiatives de transi-
tion auxquelles le secteur agricole 
s’est engagé dans la démarche de 
planification écologique, les prolon-
geant et les renforçant.
Le Pacte et le projet de loi accordent 
une priorité particulière à l’utilisa-
tion de leviers et d’outils qui s’ins-
crivent dans ces trajectoires, mais 
qui sont actuellement sous-exploi-
tés. À cet égard, il est essentiel de 
remettre en question nos grandes 
politiques agricoles, définies il y a 
plus de 60 ans, à la lumière de deux 
défis majeurs et pressants pour notre 
souveraineté alimentaire : le défi 
démographique (lié au renouvel-
lement qualitatif et quantitatif des 
générations) et surtout le défi cli-
matique (et son impact systémique 
sur les modèles et le revenu agri-

Lancement de deux nouveaux plans de souveraineté, sur les engrais et l’élevage.

cole). Ces deux défis ne doivent pas 
être perçus uniquement comme des 
obstacles ; au contraire, ils peuvent 
constituer d’extraordinaires oppor-
tunités pour accélérer les transitions 
nécessaires.
Plus précisément, en réponse à ces 
deux enjeux, le Pacte mobilise des 
leviers pertinents dans le but de :
• faire de chaque installation une 
opportunité pour renforcer notre 
souveraineté alimentaire et éner-
gétique, en orientant le renouvelle-
ment des générations vers les sec-
teurs stratégiques ;
• faire de chaque installation une 
occasion d’accélérer les transitions 
écologique et climatique ;
• favoriser des installations qui sont 
viables d’un point de vue humain, 
économique et écologique.
Ce Pacte repose sur la conviction 
que la norme nationale ne peut pas 
constituer une réponse unique, sur-
tout alors que nous avons de plus en 
plus besoin de leviers adaptés à la 
réalité de chaque modèle et exploi-
tation. Il encourage la confiance 
envers les acteurs, la création 
d’outils efficaces et innovants pour 
accompagner au mieux les agricul-
teurs dans leurs transformations. 
Ainsi, il mobilisera divers leviers, 
notamment :
• le projet de loi d’orientation 

annoncé par le président de la Répu-
blique, ainsi que toutes les initia-
tives législatives complémentaires 
inscrites dans le cadre du Pacte ;
• les chantiers de la planification 
écologique ;
• des outils de financement, notam-
ment ceux figurant dans la loi de 
finances initiale pour 2024 ;
• des programmes publics déclinant 
les priorités politiques ;
• les outils de contractualisation per-
mettant l’engagement entre parties 
prenantes dans les périmètres cou-
verts par le Pacte et le projet de loi ;
• des actions menées dans le cadre 
de France 2030 ;
• des plans de souveraineté alimen-
taire et de transitions écologiques, 
présentés, initiés ou à venir ;
• des dispositions de nature régle-
mentaire ou infra-réglementaire.
Ce Pacte vise à être un signal fort 
mobilisant l’ensemble de la société 
autour du défi de la souveraineté 
alimentaire et des transitions qu’elle 
implique. Il cherche à mettre en 
synergie toutes les initiatives contri-
buant à cet objectif. Chaque acteur, 
au-delà du monde agricole, est 
encouragé à s’engager dans cette 
démarche. Il s’agit de mobiliser 
le système éducatif, de formation, 
d’accompagnement, la recherche 
et l’innovation, les collectivités ter-
ritoriales (notamment les conseils 
régionaux), les entreprises en amont 
et en aval des filières, les structures 
privées ou associatives, ainsi que les 
citoyens français, acteurs essentiels 
des transitions agricoles.
Dans cette perspective, chaque 
acteur sera invité à formaliser ses 
engagements, mesure par mesure, 
selon son domaine de compétences. 
Les engagements des acteurs, 
portant sur des mesures du Pacte, 
seront annexés progressivement au 
document-cadre. La refonte de la 
gouvernance prévue par le Pacte, 
en lien étroit avec la planification 
écologique, participera également 
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à cette logique. Une plateforme des 
engagements pris dans le cadre de 
ce Pacte sera mise en place, avec des 
clauses de revoyure pour évaluer 
les avancées et, si nécessaire, enri-
chir le Pacte de nouvelles mesures 
conformes à sa philosophie.

Les mesures
Réconcilier agriculture et société
L’agriculture fait face à un paradoxe 
actuel : bien que son rôle crucial 
pour la souveraineté nationale ait 
été souligné par la crise de la Covid-
19 et la guerre en Ukraine, le lien 
entre les citoyens français et les 
agriculteurs semble plus distendu 
que jamais.
D’un côté, les agriculteurs, engagés 
dans les transitions écologique et 
climatique, ressentent parfois une 
perception négative de la part de 
la société, malgré leur connais-
sance des cycles naturels et leur 
conscience de la nécessité de pré-
server les ressources. De l’autre 
côté, les habitudes alimentaires de 
la population évoluent, avec des 
exigences environnementales crois-
santes, mais une compréhension 
peut-être moindre des réalités du 
monde agricole et de son lien pro-
fond avec la nature.
Le Pacte d’orientation aspire à être 
le moteur de la confiance et de 
la compréhension mutuelle entre 
l’agriculture et la société, avec 
comme objectif la réconciliation. Il 
vise à restaurer une fierté partagée 
dans l’exercice d’une activité sin-
gulière, liant l’Homme à la nature, 
et offrant aux jeunes l’opportunité 
d’être acteurs des changements 
nécessaires pour réussir les transi-
tions écologique et climatique, ainsi 
que la préservation de la biodiver-
sité. Enfin, cette activité assume 
l’une des missions les plus nobles 
au service de l’humain : le nourrir.
Pour atteindre cet objectif, il est 
impératif de réaffirmer objective-
ment le rôle et la place des agricul-

teurs dans la société, favorisant une 
compréhension approfondie de leur 
mission et de leur utilité nationale. 
Cela passe par la promotion de la 
connaissance de notre agriculture 
et de notre secteur agroalimentaire 
auprès de la population française, 
en mettant en valeur les progrès 
réalisés dans le cadre des transitions 
écologique et climatique, ainsi que 
leurs retombées positives sur le plan 
économique, social et environne-
mental.
Au cœur de la démarche de récon-
ciliation du Pacte, ce dernier point 
revêt une importance cruciale. 
Que ce soit par la communication, 
l’orientation et la formation, la 
valorisation de la dimension patri-
moniale de notre alimentation, la 
modernisation des outils de gouver-
nance des politiques publiques, ou 
la reconnaissance des agriculteurs 
en tant qu’acteurs des transitions 
écologiques et énergétiques, il est 
impératif de réaffirmer clairement 
et avec ambition la place centrale 
de l’agriculture, englobant l’agri-
culture, l’aquaculture, la pêche, 
l’industrie agroalimentaire et les 
forêts, dans notre société et son rôle 
déterminant face aux défis actuels.
• Mesure 1 : lancement d’une cam-
pagne nationale de communication 
sur les métiers du vivant.

• Mesure 2 : lancement d’un pro-
gramme national d’orientation et de 
découverte des métiers du vivant.
• Mesure 3 : mise en place d’un 
évènement annuel fédérateur autour 
de l’alimentation saine et durable et 
de la nutrition, dans le cadre de la 
Stratégie nationale pour l’alimenta-
tion, la nutrition et le climat.
• Mesure 4 : améliorer la protection 
du consommateur et sa confiance en 
notre alimentation en déployant la 
police unique de sécurité sanitaire 
des aliments.
• Mesure 5 : lancement d’une 
réflexion sur la refonte de la gouver-
nance de nos politiques agricoles.
• Mesure 6 : renforcer les connais-
sances, le suivi et le pilotage des res-
sources en biomasse en s’appuyant 
sur le rôle clé de l’agriculture dans 
la décarbonation de l’économie.

Une nouvelle génération  
d’agriculteurs et une agriculture 
à l’avant-garde de la transition 
alimentaire
Le système français de formation 
agricole, qui se distingue à l’échelle 
mondiale, représente un atout 
majeur pour l’agriculture natio-
nale. Il constitue un levier essentiel 
à mobiliser pour relever les défis 
du renouvellement des générations 
et du développement des compé-

Affirmer, dans le débat public, le rôle stratégique de l’agriculture  
pour la souveraineté nationale.
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tences nécessaires aux transitions 
écologique et climatique, en vue 
de renforcer notre souveraineté ali-
mentaire.
L’enseignement agricole a réussi 
à inverser la tendance à la baisse 
de ses effectifs au cours des quatre 
dernières années (+4 %), préservant 
simultanément des taux de réussite 
et d’insertion professionnelle très 
élevés. Engagé dans une rénovation 
continue de toutes ses formations, 
il participe également au dévelop-
pement d’exploitations agricoles 
pilotes axées sur l’agroécologie.
Cependant, l’urgence du renou-
vellement des générations et la 
nécessité d’équiper la nouvelle 
génération d’agriculteurs, ainsi que 
l’ensemble des actifs du secteur, des 
compétences clés pour accélérer les 
transitions, notamment écologique 

et climatique, obligent à fixer des 
objectifs plus ambitieux en matière 
de formation d’ici 2030.
Cela implique d’augmenter le 
nombre d’apprenants dans les for-
mations préparant aux métiers de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire, 
d’accroître la formation de vété-
rinaires, en particulier pour sou-
tenir l’élevage dans les territoires, 
et d’augmenter le nombre d’ingé-
nieurs formés, des profils essentiels 
pour répondre aux enjeux de transi-
tion et de souveraineté.
Par ailleurs, il est nécessaire de :
– assurer une élévation générale 
du niveau de diplomation des nou-
veaux entrants dans le secteur pour 
répondre aux nouveaux besoins 
en compétences et encourager un 
recours plus fréquent à la formation 
tout au long de la vie ;

– accélérer la transformation de 
l’offre de formation, en particulier 
en ce qui concerne les compétences 
nécessaires pour faire face au chan-
gement climatique ;
– doter rapidement tous les acteurs 
de l’enseignement, de la forma-
tion et du conseil des compétences 
métiers clés et des leviers néces-
saires pour préparer et accompa-
gner l’agriculture française dans ces 
transitions.
• Mesure 7 : création d’une nou-
velle mission de l’enseignement 
technique agricole pour répondre 
aux enjeux du renouvellement des 
générations et des transitions agroé-
cologique et climatique.
• Mesure 8 : poursuite de l’adapta-
tion des formations de l’enseigne-
ment agricole aux enjeux écolo-
giques et climatiques.

Le Pacte en bref

Œuvrer à la réconciliation entre 
agriculture et société
• Lancer un programme national 
d’orientation et de découverte afin de 
provoquer un choc d’attractivité vers 
les métiers du vivant. À partir de la 
rentrée scolaire 2024, chaque enfant 
scolarisé dans une école élémentaire 
bénéficiera d’au moins une action de 
découverte de l’activité agricole. Tous 
les collégiens et élèves de seconde qui 
le souhaitent auront la possibilité de 
découvrir ces métiers lors d’un stage 
immersif.
• Améliorer la protection du consom-
mateur et sa confiance en notre ali-
mentation en déployant la police 
unique de sécurité sanitaire des ali-
ments à partir du 1er janvier 2024. 
En augmentant de 80 % le nombre 
des inspections, cette police garantit 
la sécurité sanitaire de la fourche à la 
fourchette. Pour la mise en place de 
cette réforme, le ministère de l’Agri-
culture et de la Souveraineté alimen-
taire bénéficiera d’un renfort de 190 
effectifs supplémentaires et d’une 

dotation de 38 millions d’euros.
• Renforcer les connaissances, le 
suivi et le pilotage des ressources 
en biomasse afin de repositionner 
l’agriculture comme acteur clé de la 
décarbonation de notre économie. 
Une instance chargée d’éclairer les 
principaux décideurs sur les res-
sources en biomasse sera créée autour 
de l’Institut national de recherche 
pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement (Inrae).

Faire émerger une nouvelle géné-
ration d’agricultrices et d’agricul-
teurs et placer notre agriculture à 
l’avant-garde de la transition ali-
mentaire
• Création d’experts associés de l’en-
seignement agricole afin d’accélé-
rer la diffusion des connaissances 
en matière de transition agroécolo-
gique aux futurs professionnels. À 
terme, 1 000 experts associés dans les 
domaines clés tels que l’hydraulique, 
la robotique agricole, les agroéquipe-
ments, interviendront en soutien des 
enseignants et formateurs.
• Création en 2025 d’un « Bachelor 
Agro », diplôme Bac +3, afin de ren-

forcer la formation des futurs agri-
culteurs à des métiers de plus en plus 
complexes et exigeants.
• Lancement, à la rentrée 2025, d’un 
programme national triennal de 
formation accélérée aux transitions 
agroécologique et climatique des 
50 000 professionnels qui accom-
pagnent et conseillent les agriculteurs 
en France. Cette mesure dotera les 
professionnels de la formation et du 
conseil d’un socle commun de haut 
niveau de compétences.
• Faire de l’accès aux métiers du vivant 
un des leviers du plein emploi, à travers 
notamment l’intégration systématique 
des métiers du vivant dans la liste des 
métiers en tension, dont la révision doit 
débuter prochainement en concerta-
tion avec les partenaires sociaux.

Reconcevoir les systèmes de pro-
duction à l’échelle des exploitations
• Création d’un réseau France services 
agriculture permettant de lier installa-
tion et transmission, et de combiner à 
la fois un point d’accueil unique et une 
offre d’accompagnement plurielle, et 
ainsi garantir la diversité des modèles 
d’agriculture, qui sont une clé de sa 
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Les politiques publiques doivent s’efforcer de réduire les obstacles à l’entrée dans 
le métier agricole, tel que le niveau des capitaux requis par les candidats  

à l’installation.

résilience. Tous les porteurs de projets 
devront faire appel à ce service.
• Création d’un diagnostic modulaire 
de l’exploitation à l’installation et 
à la transmission, afin de s’assurer 
de la viabilité économique, sociale, 
humaine et écologique des projets. 
Mis en œuvre progressivement, et 
au plus tard en 2026, il comportera 
à l’installation une évaluation des 
exploitations à 360° dite « stress-test 
climatique », destinée à apprécier la 
viabilité des projets dans le temps 
au regard de l’évolution des condi-
tions pédoclimatiques du territoire 
concerné sur les prochaines années.
• Renforcement du service de rempla-
cement, afin de permettre à toutes les 
agricultrices et à tous les agriculteurs 
de se former tout au long de leur vie, 
notamment aux transitions écologique 
et climatique, mais aussi pour leur 
permettre de bénéficier pleinement de 
leurs droits sociaux (congé maladie, 
maternité/paternité, formation).
• Affiliation en 2024 de l’agriculture 
urbaine, et plus largement des nou-
velles formes d’agriculture, à la Mutua-
lité sociale agricole. Cette mesure per-
mettra d’encourager le développement 

de nouveaux modes de production tels 
que l’hydroponie (plantes cultivées 
sans terre naturelle, avec des solutions 
nutritives dans de l’eau).
• Déploiement dès 2024 d’un porte-
feuille de 2 milliards d’euros de prêts 
garantis par l’État pour soutenir les 
installations et les prises de risques 
pour s’adapter au changement clima-
tique et réaliser les transitions.
• Déploiement du fonds « Entrepre-
neur du vivant » en 2024 en faveur du 
portage de capitaux et de foncier, doté 
de 400 millions d’euros, pour faciliter 
l’installation de nouveaux agricul-
teurs et la réalisation des transitions.
• Favoriser les pratiques agroécolo-
giques et le maintien en agriculture 
biologique par les règles de priorité 
relatives au contrôle des structures 
dans le cadre de la mise en œuvre 
des schémas directeurs régionaux des 
exploitations agricoles.

Reconcevoir les systèmes de pro-
duction à l’échelle des filières et des 
territoires
• Sécurisation et accélération des 
projets agricoles (dont ceux portant 
sur les bâtiments d’élevages), et des 

projets de stockage de l’eau dans le 
respect des principes posés dans le 
chantier « eau » de la planification 
écologique.
• Lancement de deux nouveaux plans 
de souveraineté, sur les engrais et 
l’élevage et continuation des plans 
fruits et légumes et protéines végé-
tales.
• Mise en place en 2024 d’un fonds en 
faveur de la souveraineté alimentaire 
et des transitions pour soutenir, ter-
ritoire par territoire, l’adaptation des 
filières au changement climatique. Il 
sera doté de 180 millions d’euros en 
2024.
• Poursuite de la nécessaire struc-
turation des Projets alimentaires 
territoriaux (PAT), avec notamment 
l’instauration d’un réseau national 
et de réseaux régionaux. Le soutien 
financier des PAT sera poursuivi, avec 
20 millions d’euros pour 2024.
• Amplification de l’effort de 
recherche, d’innovation et de transfert 
pour massifier les outils d’innovation 
et leur déploiement sur le terrain, avec 
en 2024 un relèvement du plafond 
du Casdar à hauteur de 20 millions 
d’euros.

• Mesure 9 : création d’experts asso-

ciés de l’enseignement agricole.

• Mesure 10 : création d’un Bache-

lor Agro.

• Mesure 11 : création d’un contrat 

territorial de consolidation ou de 

création de formation agricole et 

agroalimentaire.

• Mesure 12 : faire des exploita-

tions de l’enseignement agricole des 

incubateurs de projets innovants.

• Mesure 13 : soutien à la formation 

de vétérinaires et délégation d’actes 

vétérinaires.

• Mesure 14 : formation accélérée 

aux transitions agroécologique et 

climatique des 50 000 profession-

nels de l’agriculture en France.

• Mesure 15 : faire de l’accès aux 

métiers du vivant un levier du plein 

emploi.

Reconcevoir les systèmes  
de productions à l’échelle  
des exploitations
Pour répondre aux impératifs de la 
souveraineté alimentaire, de l’accé-
lération des transitions écologique 

et climatique, ainsi que du renou-
vellement des générations d’ac-
tifs en agriculture, les politiques 
publiques doivent promouvoir la 
création, l’adaptation et la trans-
mission des exploitations agricoles. 
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Elles doivent également accorder 

une attention accrue aux attentes 

socioprofessionnelles des individus 

œuvrant ou envisageant de s’enga-

ger dans les métiers de l’agriculture 

et de l’agroalimentaire, en tenant 

compte de la diversité des profils 

concernés.

Plus spécifiquement, les politiques 

d’installation et de transmission 

doivent œuvrer en faveur du main-

tien et du développement d’un 

nombre suffisant d’actifs agricoles 

sur l’ensemble du territoire national. 

Ceci vise à consolider, renforcer et 

transformer la capacité de production 

agricole et alimentaire de la France. 

Il est essentiel de conforter le carac-

tère partenarial de leur gouvernance, 

impliquant l’État et les Régions.

De plus, des outils de financement 

adaptés doivent être disponibles, 

indépendamment du modèle éco-

nomique mis en œuvre. Cela inclut 

le soutien financier nécessaire à 

l’adaptation des exploitations aux 

transitions, ainsi que la promotion 

de la progressivité dans la reprise 

des exploitations agricoles. Les 

politiques publiques doivent s’ef-

forcer de réduire les obstacles à 

l’entrée dans le métier agricole, tels 

que le niveau des capitaux requis 

par les candidats à l’installation. 

Dans ce contexte, il est crucial de 

permettre aux exploitants de main-

tenir le contrôle sur l’utilisation des 

moyens de production, incluant le 

capital humain et financier, ainsi 

que la valorisation du capital fon-

cier.

– Faire de nouvelles installations 

et des transmissions des accéléra-

teurs de transitions en refondant leur 

accompagnement

• Mesure 16 : création d’un réseau 

France services agriculture.

• Mesure 17 : création d’un dia-

gnostic modulaire pour l’accom-

pagnement des installations et des 

transmissions.

• Mesure 18 : lancement d’un groupe 
de travail sur le droit à l’essai.
• Mesure 19 : création d’un par-
cours d’accompagnement à la 
transmission et d’une incitation à la 
transmission.
– Améliorer les conditions d’exer-
cice et l’attractivité des métiers agri-
coles pour les actuels et futurs actifs 
agricoles
• Mesure 20 : renforcement du ser-
vice de remplacement.
• Mesure 21 : affiliation des nou-
velles formes d’agriculture à la 
Mutualité sociale agricole.
• Mesure 22 : sécurisation des grou-
pements d’employeurs et amélio-
ration de leur accès à la formation 
professionnelle.
• Mesure 23 : mettre en œuvre la 
réforme du mode de calcul des 
retraites agricoles.
– Garantir l’accès au foncier et aux 
capitaux lors du projet d’installation 
et favoriser les investissements
• Mesure 24 : déploiement de deux 
milliards de prêts garantis par l’État 
pour soutenir les installations et les 
prises de risques.
• Mesure 25 : déploiement du fonds 
« Entrepreneurs du vivant » en 
faveur du portage de capitaux et de 
foncier.
• Mesure 26 : prévoir une cause 
contractuelle type pour favoriser le 

Création en 2025 d’un « Bachelor Agro », diplôme Bac +3,  
afin de renforcer la formation des futurs agriculteurs à des métiers  

de plus en plus complexes et exigeants.

Intégrer la reconnaissance du rôle clé de l’agriculture dans le maintien 
de la biodiversité animale et végétale.
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partage de la valeur entre bailleur, 
preneur, et porteur de projet, notam-
ment énergéticien.
• Mesure 27 : permettre aux Safer 
d’avoir une stratégie foncière adap-
tée aux enjeux de renouvellement 
des générations et de transitions 
écologiques.
• Mesure 28 : favoriser les pratiques 
agroécologiques et le maintien en 
agriculture biologique par les règles 
de priorité relatives au contrôle des 
structures.
• Mesure 29 : création des groupe-
ments fonciers agricoles d’investis-
sement.
• Mesure 30 : création d’un groupe 
de travail sur l’évolution des baux 
ruraux au regard des enjeux de tran-
sition écologique et de renouvelle-
ment des générations.

Reconcevoir nos systèmes  
de production à l’échelle  
des filières et des territoires
La reconception des systèmes 
de production sera orchestrée 
à l’échelle des filières et des ter-
ritoires, particulièrement dans le 
cadre de la planification écologique. 
Ces démarches visent à encourager 
et rémunérer les efforts de durabilité 
de l’amont à l’aval et, ultimement, 
du consommateur.
L’objectif est d’éviter que des pro-
duits durables soient évincés par 
des produits moins responsables à 
chaque étape de la chaîne. Cela passe 
notamment par la mise en place de 
logiques de contractualisation terri-
toriales pour favoriser l’émergence 
de filières qui contribuent au triple 
impératif de souveraineté alimen-
taire, de transitions écologique et 
climatique, et de préservation de la 
biodiversité. Les plans de filières, 
élaborés en collaboration avec les 
acteurs concernés, seront des instru-
ments stratégiques pour préserver 
notre souveraineté alimentaire et 
accélérer les transitions écologique 
et climatique.

La stratégie nationale pour l’ali-
mentation, la nutrition et le cli-
mat sera également mobilisée pour 
soutenir le maintien des outils de 
production et de transformation 
dans nos territoires, les alignant 
sur une logique d’innovation et de 
résilience.
Enfin, cette reconception des sys-
tèmes de production doit intégrer 
la reconnaissance du rôle clé de 
l’agriculture dans le maintien de la 
biodiversité animale et végétale. Les 
systèmes agricoles, responsables 
d’une mission vitale au sens pre-
mier du terme, doivent poursuivre 
les transformations en faveur de la 
préservation et de l’utilisation parci-
monieuse des ressources naturelles. 
Cela implique notamment de pro-
mouvoir la réduction de l’usage des 
intrants de synthèse et de valoriser 
les services environnementaux ren-
dus par les agriculteurs, tels que le 

maintien des prairies permanentes 
et des haies.
• Mesure 31 : sécurisation et accélé-
ration des projets agricoles et des pro-
jets de stockage d’eau dans le respect 
des principes posés dans le chantier 
« eau » de la planification écologique.
• Mesure 32 : lancement de deux 
nouveaux plans de souveraineté sur 
les engrais et l’élevage.
• Mesure 33 : mise en place d’un 
fonds pour la souveraineté et les 
transitions pour soutenir, territoire 
par territoire, l’adaptation des 
filières au changement climatique.
• Mesure 34 : instaurer une gou-
vernance des Projets alimentaires 
territoriaux pour poursuivre leur 
développement.
• Mesure 35 : amplification de l’ef-
fort de recherche, d’innovation et 
de transfert pour massifier les outils 
d’innovation et leur déploiement sur 
le terrain.

Le mot
La Première ministre Élisabeth 
Borne a souligné le défi majeur 
auquel la France est confrontée, 
avec la projection selon laquelle la 
moitié de ses agriculteurs prendront 
leur retraite d’ici 2030. Elle a averti 
que l’absence de nouvelles géné-
rations d’agriculteurs menacerait 
l’ensemble du modèle agricole du 
pays. Afin de relever ce défi, le pré-
sident de la République a annoncé 
le Pacte pour le renouvellement 
des générations en agriculture. Éla-
boré après une année de concerta-
tions dirigées par le ministre Marc 
Fesneau, ce Pacte vise à rendre les 
métiers de l’agriculture plus attrac-
tifs, à faciliter les transmissions, à 
améliorer la formation des jeunes 
et des nouveaux agriculteurs, et à 
les équiper d’outils pour faire face 
aux nouveaux risques, notamment 
climatiques et sanitaires. Conscient 
que les agriculteurs sont parmi les 
premières victimes du dérèglement 
climatique, ce Pacte s’engage à 
accélérer significativement la tran-

sition écologique en fournissant de 
nouveaux outils pour mieux gérer 
les risques et assurer la résilience 
de chaque exploitation. Il favorisera 
également l’adaptation du modèle 
agricole en l’orientant vers de nou-
velles cultures et en encourageant 
l’émergence de nouvelles instal-
lations agricoles à taille humaine, 
dotées d’un modèle économique 
viable et respectant des normes éco-
logiques élevées. L’objectif, selon la 
Première ministre, est que ce Pacte 
produise rapidement des résultats 
tangibles. Pour renforcer la visibi-
lité et les moyens des agriculteurs, 
toutes les mesures du Pacte seront 
pleinement intégrées au projet de 
loi d’orientation pour l’agriculture, 
qui sera discuté lors du prochain 
semestre à l’Assemblée nationale. 
Les objectifs du Gouvernement 
incluent l’accompagnement des 
agriculteurs, la garantie de la souve-
raineté alimentaire, et la conduite de 
la transition écologique. Ces aspira-
tions sont portées par ce Pacte.
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Supportérisme en question
La séance plénière de l’INS, dirigée par Oudéa-Castéra,  

ministre des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques, s’est déroulée dans un contexte 
marqué par une augmentation des actes violents lors des rencontres de football.

La France, tout comme 
d’autres pays européens, 
est confrontée depuis 
plusieurs mois à une aug-

mentation et une intensification des 
actes violents lors des rencontres 
de football. La Division nationale 
de lutte contre le hooliganisme 
(DNLH) a présenté son bilan de la 
première partie de la saison, mettant 
en évidence huit épisodes de vio-
lences extrêmes, dont certains ont 
mis en danger des vies à l’intérieur 
et à l’extérieur des stades, notam-
ment la mort tragique d’un suppor-
ter nantais le 2 décembre dernier.
Lors de l’ouverture de l’Instance 
nationale du supportérisme (INS), 
la ministre a souligné la nécessité 
d’une action collective immédiate, 
ambitieuse et courageuse face à 
cette détérioration sans précédent 
des conditions de sécurité des ren-
contres. Il est impératif de mettre 
fin rapidement à ces comporte-
ments contraires à l’esprit sportif, 
qui mobilisent excessivement les 
forces de l’ordre chaque semaine 
sans obtenir les résultats escomptés. 
Avant même la moitié de la sai-
son, le nombre d’agents de police 
et de gendarmes mobilisés lors des 
rencontres de Ligue 1 et Ligue 2 a 
augmenté de plus de 47 %, passant 
de 9 496 en 2021-2022 à 13 989 
en 2023-2024. Il est maintenant 
crucial de rétablir une atmosphère 
plus sereine dans le football, moins 
exigeante en termes d’intervention 
des forces de l’ordre et offrant de 
meilleures conditions pour l’expres-

sion passionnée du supportérisme.

Le directeur général de la Ligue 

de football professionnel (LFP) a 

partagé son analyse de la situation 

et présenté les perspectives envi-

sagées, en collaboration avec les 

clubs. Les associations de suppor-

ters ont également pris la parole 

pour exposer leur point de vue et 

réagir à ce constat.

La ministre a rappelé l’ensemble 

des mesures mises en place depuis 

juin 2022, dans le cadre du dialogue 

continu avec les représentants des 

supporters. Cela inclut le redémar-

rage de l’INS et la réactivation de 

ses groupes de travail pour renfor-

cer la préparation des rencontres, 

mobiliser le réseau des référents 

supporters et policiers référents sup-

porters visiteurs, ainsi qu’améliorer 

les conditions de déplacement. Elle 

a également souligné le renforce-

ment de l’individualisation et de 

la proportionnalité des sanctions, 

notamment grâce à la loi du 19 mai 

2023 sur les Jeux olympiques et 

paralympiques, qui a défini un meil-

leur régime des interdictions admi-

nistratives et judiciaires de stade et 

encadré les obligations de pointage. 

En outre, des efforts ont été faits 

pour encadrer davantage le recours 

aux interdictions ministérielles de 

déplacement et déployer l’expéri-

mentation de la pyrotechnie, comme 

en témoigne la circulaire diffusée 

aux préfets le 13 octobre 2023.

Compte tenu de la situation actuelle, 

la ministre a rappelé sa première 

impulsion, en collaboration avec le 

ministre de l’Intérieur et des Outre-

mer Gérald Darmanin et le pré-

sident de la LFP Vincent Labrune, 

12e séance plénière de l’Instance nationale du Supportérisme.
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• l’organisation d’échanges avec 
les groupes de supporters, à l’ins-
tar de la rencontre du 13 octobre 
avec l’Association nationale des 
supporters (ANS), afin de discu-
ter de la nécessité, le cas échéant, 
de modifier certaines pratiques, en 
particulier les chants manifestement 
homophobes ;
• la désignation de référents au sein 
des groupes de supporters pour la 
prévention des discriminations, 
notamment homophobes, prêts à 
collaborer avec des associations 
locales, en particulier les centres 
LGBT+ ;
• le renforcement de l’observation 
des faits en tribunes, en particulier 
par les officiels et les délégués, afin 
de mieux détecter les propos dis-
criminatoires éventuels et de systé-
matiser les sanctions en réponse, en 
s’appuyant sur le lien entre référents 
et associations locales.
La ministre a appelé les instances et 
les clubs membres de l’INS à mul-
tiplier de telles initiatives, démon-
trant la capacité des joueurs et des 
supporters à remettre en question 
le caractère obsolète ou inappro-
prié de certains propos ou chants à 
contenu homophobe. Elle souligne 
également la volonté des clubs de 
s’engager aux côtés de partenaires 
associatifs pour prévenir les dérives 

appelant à un « moratoire » des 
déplacements pour les rencontres à 
risques. Cette mesure vise à préve-
nir de nouveaux incidents graves à 
court terme et à éviter une remise en 
question des championnats.
Cette impulsion, motivée par la gra-
vité et l’urgence de la situation, a 
déjà produit des résultats à court 
terme et offre une période de recul 
pour une réflexion collective. Une 
initiative plus globale, impliquant 
l’État et tous les acteurs du football, 
sera lancée au début de 2024. La 
ministre reviendra sur le calendrier 
de cette initiative et les mesures 
qui seront prises en collaboration 
avec le ministre de l’Intérieur et des 
Outre-Mer, ainsi que le garde des 
Sceaux, Éric Dupond-Moretti.
La séance a également présenté un 
premier bilan de l’action des acteurs 
sportifs contre les discriminations, 
notamment l’homophobie, qui a 
connu une recrudescence depuis le 
début de la saison 2023-2024. Les 
mesures prises jusqu’à présent, tant 
au niveau amateur que profession-
nel, ont été discutées, y compris la 
création d’une commission de lutte 
contre les discriminations au sein 
de la FFF. La LFP a également pré-
senté les ateliers de sensibilisation 
déployés dans les clubs et centres 
de formation, tandis qu’un club 
professionnel a partagé ses actions 
locales contre l’homophobie, met-
tant en avant des mesures éducatives 
alternatives. Enfin, il a été souligné 
l’intérêt d’un bilan partagé entre la 
LFP et les procureurs référents du 
sport sur les faits de discriminations 
signalés, pour suivre leur traitement 
sur le plan disciplinaire et pénal 
d’ici la fin de la saison 2023-2024.
Au-delà des premières mesures, la 
ministre a encouragé les partici-
pants à maintenir leur engagement 
pour concrétiser les engagements 
pris dans la lutte contre l’homopho-
bie et les discriminations dans le 
football. Cela inclut :

verbales sur le terrain et dans les 
tribunes, et de sanctionner systéma-
tiquement le cas échéant.
La séance plénière a annoncé les 
dispositifs visant à encourager la 
mobilisation des supporters lors des 
Jeux olympiques et paralympiques. 
Le programme « Allez les Bleus », 
présenté par les représentants de 
Paris 2024 et du CNOSF, cherche à 
rassembler tous les supporters sous 
une même bannière pour soutenir les 
équipes de France. Ce programme 
comprendra des carrés de suppor-
ters déployés sur 1 000 sessions 
des Jeux, totalisant 280 000 places, 
avec des animations pour stimuler 
l’engouement des supporters. Les 
associations de supporters de l’INS 
ont été invitées à s’associer à ce 
dispositif pour soutenir l’ensemble 
des disciplines représentées aux JO.
Enfin, la ministre a annoncé qu’elle 
réunirait à nouveau les membres 
de l’INS au printemps 2024 pour 
évaluer les mesures engagées en 
faveur de l’apaisement des tensions 
lors des rencontres de football. Ce 
rendez-vous permettra également 
de faire le point sur les actions de 
soutien au supportérisme en vue des 
Jeux olympiques et paralympiques, 
ainsi que de l’Euro 2024 en Alle-
magne, qui mobilisera de nombreux 
supporters français.

Le nombre d’agents de police et de gendarmes mobilisés lors des rencontres 
de Ligue 1 et Ligue 2 a augmenté de plus de 47 %,  

passant de 9 496 en 2021-2022 à 13 989 en 2023-2024.
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Habitat inclusif
La ministre des Solidarités et des Familles, Aurore Bergé, et la ministre déléguée chargée des 

Personnes handicapées, Fadila Khattabi, ont présidé le premier comité de pilotage 
de la transformation de l’offre médico-sociale. Détails.

Ce comité marque une étape 
importante dans le déploie-
ment des 50 000 solutions 
de places et d’accompagne-

ment annoncées par le président de la 
République et engage l’ensemble des 
acteurs sur le chemin de la transfor-
mation de l’offre.
Devant les représentants d’agences 
régionales de santé (ARS), les Dépar-
tements, les représentants de structures 
d’accompagnement et d’associations, 
les ministres ont rappelé l’engage-
ment du Gouvernement à faire évoluer 
l’offre existante et à développer de 
nouvelles solutions afin d’améliorer 
l’accompagnement des personnes 
handicapées, tout en respectant leurs 
choix de vie.
Elles ont notamment rappelé que 
l’offre développée en France depuis 
le milieu du XXe siècle n’est plus 
adaptée aux besoins actuels, souli-
gnant la nécessité de travailler avec 
les associations gestionnaires à ce 
changement de paradigme. Elles ont 
ainsi invité les structures et les acteurs 
du logement, de l’hébergement et de 
l’aide à domicile à lever les obstacles 
que rencontrent les personnes handi-
capées pour accéder à un logement, 
notamment pour obtenir un aménage-
ment adapté à leurs besoins et lever les 
préjugés ou les méconnaissances de 
certains propriétaires.
À ce titre, Aurore Bergé et Fadila 
Khattabi ont annoncé le lancement 
d’une mission d’inspection Igas rela-
tive à l’évolution du cadre juridique 
et budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux concernés 
par la transformation de l’offre. Les 
travaux débuteront dès ce mois de jan-
vier et les conclusions de l’Inspection 
générale des Affaires sociales sont 
attendues pour à l’automne prochain. 

Elles seront publiques. « Transformer 
l’offre médico-sociale et améliorer 
la qualité de l’accompagnement des 
personnes en situation de handicap, 
c’est aussi garantir la sécurité et le 
bien-être des personnes à travers un 
accompagnement de qualité. À travers 
cette transformation, notre cap est 
clair : garantir les droits des personnes 
en situation de handicap », a déclaré 
Aurore Bergé. La ministre a demandé 
aux acteurs de renouveler leur offre 
pour permettre aux personnes handi-
capées de prendre le virage domici-
liaire qui figurait dans le programme 
du président de la République pour les 
personnes âgées et qui doit à présent 
être proposé à tous les Français qui le 
souhaitent.
La ministre Fadila Khattabi a rap-
pelé en quoi le déploiement des 
50 000  nouvelles solutions d’accom-
pagnement, soutenu par un effort 
financier inédit de 1,5 milliard d’eu-
ros sur cinq ans, permettrait de faire 
respecter la Convention internatio-
nale pour les droits des personnes 
handicapées (CIDPH) et de créer un 
choc de l’offre, en développant des 
lieux de vie ouverts et ainsi rompre 
l’isolement : « La transformation de 
l’offre en cours répond à un besoin 
impérieux voulu par les personnes en 
situation de handicap elles-mêmes. 
Nous mettons tout en œuvre pour 
que les chemins de vie tout tracés, de 
l’IME au foyer d’accueil médicalisé, 
soient de l’histoire ancienne. Pour ce 
faire, le président de la République a 
pris un engagement chiffré sans pré-
cédent : 50 000 solutions de places et 
d’accompagnement supplémentaires 
seront déployées partout dans le pays 
d’ici la fin du quinquennat. C’est un 
investissement financier qui n’a pas 
d’équivalent et qui nous permettra 

de transformer l’offre médico-social 
tout en répondant aux besoins des 
familles, des aidants et des personnes 
elles-mêmes. »
Les deux ministres ont salué le tra-
vail de fond entamé par les adminis-
trations, dont la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie (CNSA) 
et la Direction générale de la cohésion 
sociale (DGCS), chargées d’assurer 
le suivi de la création des 50 000 
solutions annoncées lors de la Confé-
rence nationale du handicap (CNH). 
Certaines actions déjà lancées ont 
été présentées, comme le « plan 
Inclus’If » porté par l’ARS d’Île-de-
France. Elles ont enfin annoncé, en 
fin de comité de pilotage, la création 
de groupes d’experts et de groupes 
thématiques par région, pilotés par 
les ARS. Ils pourront faire remon-
ter les difficultés spécifiques et les 
demandes rencontrées dans chaque 
région.
Dès le premier trimestre 2024, le 
déploiement des 50 000 solutions sera 
donc entamé dans toutes les régions 
et tous les départements. Les moyens 
nécessaires ont été chiffrés et dirigés 
en direction des ARS à l’automne 
2023 pour toute l’année 2024. Une 
mission d’inspection de l’Igas sera 
lancée pour évaluer le cadre juridique 
et budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux au titre 
de la transformation de l’offre. Ses 
conclusions sont attendues pour l’au-
tomne 2024 et elles seront rendues 
publiques. Dès le 1er janvier, Ma 
Prime Adapt’ sera accessible aux per-
sonnes en situation de handicap. D’ici 
2030, le développement de l’habitat 
inclusif soutiendra plus de 1 800 pro-
jets pour répondre aux besoins de plus 
de 18 000 personnes, dont 9 000 per-
sonnes en situation de handicap.
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Le 11 décembre 2023, l’Assem-
blée départementale a approuvé
la stratégie vélo départementale,
qui concrétise l’engagement du

Département d’accompagner et de déve-
lopper l’usage du vélo de manière signi-
ficative et qualitative, et contribuer à en
faire un véritable mode de transport alter-
natif dans les déplacements du quotidien
sur le territoire. La stratégie vélo dépar-
tementale traduit ainsi la volonté de l’exé-
cutif de lutter concrètement contre les
dérèglements climatiques et d’améliorer
le cadre de vie des Val-de-marnais.

Le vélo en Val-de-Marne
Avec une hausse de 80 % de la fréquen-
tation sur certains points du territoire, et
des ventes de vélos à assistance élec-
trique multipliées par 5, force est de
constater que depuis plusieurs années,
le vélo a pris une place essentielle dans
les déplacements des Val-de-Marnais.
Cette vague d’essor du vélo s’inscrit
plus globalement dans le développe-
ment des mobilités douces, au détri-
ment des véhicules.
Le Val-de-Marne se positionne active-
ment dans cette tendance, avec notam-
ment la mise en service des lignes M14

et M15 Sud du Grand Paris Express, en
veillant à la création de stationnements
en gare pour les vélos. Le développe-
ment urbain qui l’accompagne (signalé-
tique et aménagement cyclables… ),
ainsi que le développement de grands
itinéraires structurants vélos qui four-
nissent l’usage du vélo comme solution
de rabattement vers les gares du Grand
Paris Express.
Avec plus de 400 km de routes départe-
mentales, le Val-de-Marne est un acteur

important de la promotion du vélo en
Île-de-France. La diversité de son terri-
toire, composé de zones à l’urbanisme
très prononcé, mais aussi d’espaces
naturels de grande qualité, en fait la
richesse et la complexité de son aména-
gement, rendant plus difficile la mise en
œuvre d’infrastructures adaptées. Ainsi
fragmenté par la présence de très nom-
breuses coupures urbaines (voies d’eau,
voies ferrées, autoroutes… ), le Val-de-
Marne est cependant le support de nom-

VAL-DE-MARNE

Stratégie du vélo

Force est de constater que depuis plusieurs années, 
le vélo a pris une place essentielle dans les déplacements des Val-de-Marnais.
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breuses pratiques cyclables, tant pour
les trajets du quotidien, que pour les loi-
sirs et le tourisme.
La politique départementale en faveur
du vélo s’est ainsi longtemps appuyée
sur le Schéma départemental des Itiné-
raires cyclables (SDIC), qui a permis
l’aménagement d’environ 269 km d’iti-
néraires cyclables, à la fois sur voies
départementales (dont 164 km dotés
d’aménagements destinés à la pratique
cyclable), que communales et pré-
voyant un objectif à terme de 540 km à
réaliser. Le linéaire total d’aménage-
ments cyclables place à ce titre le Val-
de-Marne dans une situation légère-
ment supérieure aux autres
départements sur le volume d’aménage-
ments cyclables sur leur territoire.
Rapporté au nombre d’habitants, le Val-
de-Marne se distingue également par
une part plus élevée d’aménagements
cyclables en site propre et voie verte,
qui prime sur la sécurité des cyclistes.
Plusieurs acteurs institutionnels,
comme la Région Île-de-France, la

Métropole du Grand Paris, l’État, les
EPT et les Communes, sont venus sou-
tenir cet intérêt croissant du vélo, en
s’appuyant largement sur le SDIC, et en
proposant la réalisation d’un réseau
structurant à grande capacité en Île-de-
France.
De plus, dans le cadre de la signature
d’une convention de partenariat le
29 novembre 2023, le Département du
Val-de-Marne et la Région Île-de-
France se sont associés pour faire du
Val-de-Marne le 1er département écolo-
gique d’Île-de-France. À ce titre, une
contribution financière de la Région Île-
de-France, d’un montant de 20 millions
d’euros, soit 20 % des investissements
prévus par la stratégie vélo départemen-
tale, a été allouée au Département qui
vise à amplifier les actions en faveur des
mobilités durables.
Afin d’aller plus loin, et conscient des
enjeux multiples liés au développement
de la pratique du vélo, le Département a
décidé, dès 2021, de redresser les mon-
tants investis chaque année dans les

aménagements cyclables, qui se sont
élevés à 22 millions d’euros pour les
deux années 2021 et 2022, alors qu’ils
s’équilibraient sur une moyenne
annuelle de 7 à 8 millions d’euros
depuis 2002. Ces investissements ont
d’ores et déjà permis de mettre en
œuvre des actions importantes.
• Des aménagements sécurisés
sur les voiries départementales, les
aménagements vélo ont permis d’amor-
cer la réalisation d’un maillage cyclable
à l’échelle départementale et de résor-
ber plusieurs coupures importantes.
Ainsi, en 2021 et 2022, sous l’impul-
sion de l’exécutif départemental, des
aménagements recouvrant des typolo-
gies variées ont été livrés, d’un linéaire
total de 6 km pour un montant d’envi-
ron 22 M€:
– le traitement de grandes coupures : le
pont Mandela et sa rampe à Charenton-
le-Pont et Ivry-sur-Seine, le carrefour
Pompadour à Créteil, la création de
pistes cyclables sur le pont d’Ivry-sur-
Seine ;
– la pérennisation des pistes sanitaires ;
avenue de Joinville à Nogent-sur-
Marne (RD86), avenue Leclerc et pont
de Joinville (RD4), et RD19 à Alfort-
ville ;
– le traitement de discontinuités : ave-
nue de la liberté à Charenton-le-Pont
(RD154) et avenue Descartes (RD204)
à Limeil-Brévannes ;
– l’accompagnement des évolutions
urbaines : RD136 à Valenton, RD7 à
Chevilly-Larue.
• Des stationnements multipliés
L’implantation d’arceaux en gare, qui
relève de la compétence d’Île-de-
France Mobilités et des transporteurs
(SNCF et RATP), reste encore trop
insuffisante au regard du besoin. Pour
répondre à cette attente, le Département
a soutenu le développement des station-
nements en gare (plus de 1200 places,
soit 600 arceaux posés), subventionné
les communes pour l’implantation d’ar-
ceaux, installé du stationnement dans
les collèges publics départementaux, et
ses parcs ainsi qu’aux traversées pié-
tonnes.
• Des actions de promotion et de déve-
loppement du vélo

h

Avec plus de 400 km de routes départementales, 
le Val-de-Marne est un acteur important de la promotion du vélo en Île-de-France.
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Le Département mène des actions afin 
de favoriser le développement de l’utili-
sation du vélo, en soutenant des initia-
tives locales innovantes telles que : 
– le soutien aux associations locales 
pour l’organisation d’ateliers autorépa-
ration vélos ; 
– le soutien à la pratique du vélo adapté 
pour les personnes en situation de han-
dicap, ou les personnes âgées ; 
– le soutien à des ressourceries spéciali-
sées par le vélo ; 
– le soutien d’activités de cyclo-logis-
tique de proximité. 
Une offre de vélo pour les loisirs de 
proximité est également proposée dans 
les Parcs départementaux, ainsi qu’au 
travers de deux grandes coulées vertes 
(la Végétale et la Coulée verte Bièvre-
Lilas) qui permettent une pratique de 
loisir du vélo dans un cadre apaisé. Des 
itinéraires cyclables, sous forme de ran-
données organisées sont également pro-
posés par le Comité départemental du 
Tourisme (CDT) du Val-de-Marne. 
 
Un plan, 3 engagements, 22 actions 
S’il apparaît que le Département du 
Val-de-Marne a pris de l’avance sur les 
autres départements voisins, notam-
ment en termes de linéaire cyclable, 
ainsi qu’en matière de sécurité des amé-
nagements, en grande majorité réalisés 
en site propre, force est de constater que 
le réseau existant d’itinéraires cyclables 
reste incomplet et insuffisamment 
maillé, parfois vieillissant. De plus, cer-
taines discontinuités d’itinéraires peu-
vent constituer un frein important à la 
pratique du vélo, en particulier pour les 
utilisateurs les moins aguerris comme 
les collégiens, ainsi que par certains 
publics plus fragiles comme les per-
sonnes âgées ou handicapées. 
Pour répondre à ces problématiques, le 
Département a décidé d’aller plus loin 
dans son engagement en matière de 
développement des mobilités douces, 
en associant tous les acteurs concernés 
du Val-de-Marne, pour accentuer et 
accompagner l’évolution durable de la 
pratique cyclable des Val-de-Marnais. 
Ainsi, afin de poursuivre l’accompa-
gnement et le développement de la 
croissance du vélo en Val-de-Marne, le 

Département a mis en place une straté-
gie vélo départementale qui se fixe 3 
objectifs principaux : 
• renforcer la cyclabilité du Val-de-
Marne, en poursuivant le développe-
ment d’un réseau cyclable confortable, 
maillé et sécurisé pour tous ; 
• réaliser des aménagements toujours 
mieux adaptés aux besoins ; 
• créer un environnement favorable au 
vélo, en développant l’offre d’un sta-
tionnement sécurisé, et en favorisant la 
pratique du vélo pour tous. 
 
Les mesures 
Réaliser un programme d’aménage-
ments cyclables ambitieux de 450 km 
à horizon 2030 
• Développer des aménagements 
majeurs : 
– Action 1. Réaliser les opérations de 
développement du réseau cyclable 
structurant. 
– Action 2. Réaliser les opérations de 
résorption des coupures cyclables 
majeures. 
• Compléter le maillage à l’échelle 
locale 
– Action 3. Définir un programme 
annuel de travaux pour réaliser les opé-
rations du quotidien. 
Action 4. Renforcer la politique de sou-
tien aux projets locaux. 
• Proposer des aménagements transi-
toires pour permettre d’identifier les 
besoins et les usages, et accélérer 
encore l’augmentation du linéaire 
cyclable 
– Action 5. Développer des expérimen-
tations et des aménagements transi-
toires, à moindre coût et rapides à met-
tre en œuvre. 
 
Conforter le développement du sta-
tionnement vélo 
• Recenser l’offre de stationnement 
– Action 6. Réaliser un diagnostic 
exhaustif, en partenariat avec les villes, 
permettant d’établir un suivi durable de 
l’offre de stationnement. 
• Renforcer la politique de stationne-
ment vélo pour couvrir l’ensemble de la 
chaîne mobilité 
– Action 7. Déployer l’implantation 
d’arceaux sur RD. 

– Action 8. Implanter du stationnement 
vélo à proximité des bâtiments départe-
mentaux. 
– Action 9. déployer le stationnement 
vélo (et trottinettes) dans les collèges. 
– Action 10. Accompagner le déploie-
ment de stationnement en gare sous 
l’égide IDFM. 
– Action 11. Soutenir les collectivités et 
les bailleurs sociaux souhaitant installer 
du stationnement vélo sécurisé. 
 
Promouvoir, concerter et évaluer les 
actions du Département 
• Créer, et animer un réseau partenarial 
d’échange et d’expertise 
– Action 12. Poursuivre l’engagement 
établi avec les associations partenaires 
du Département. 
– Action 13. Organiser des instances de 
partage avec les collectivités locales et 
les associations d’usagers. 
– Action 14. Structurer le soutien aux 
acteurs de l’économie sociale et soli-
daire (ESS) pour favoriser l’usage du 
vélo par les publics les plus fragiles. 
• Agir vis-à-vis des collégiens 
– Action 15. Sensibiliser et accompa-
gner les collégiens val-de-marnais à la 
pratique du vélo. 
• Promouvoir la pratique du vélo 
– Action 16. Réaliser des campagnes 
annuelles de communication. 
– Action 17. Accompagner le développe-
ment du cyclotourisme et du vélo loisir. 
• Poursuivre les actions du Plan Mobi-
lité d’Administration 
– Action 18. Poursuivre la mise en 
œuvre du Plan de Mobilité d’Adminis-
tration. 
• Développer la connaissance et l’éva-
luation des pratiques 
– Action 19. Poursuivre les dispositifs 
de comptage existants. 
– Action 20. Poursuivre et systématiser 
le déploiement de compteurs perma-
nents pour consolider l’appréciation de 
la pratique du vélo sur le territoire. 
– Action 21. Diffuser les données de 
fréquentation cyclable des axes dépar-
tementaux. 
• Suivre la mise en œuvre des actions 
départementales 
– Action 22. Mettre en place un comité 
de suivi.
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Paris dans ses arrondissements 

ENVIRONNEMENT

Zone à trafic limité à l’issue des Jeux de 2024

Promesse de la campagne des élec-
tions municipales de 2020, la mise
en place de la Zone à Trafic limité
(ZTL) dans le centre de Paris sera

mise en place à l’issue des Jeux de 2024.
Cette mesure vise à supprimer le trafic de
transit dans la zone afin de favoriser les
transports en commun, les mobilités douces
et d’abaisser la pollution et le bruit.
Après des années d’avertissements sans
conséquences, la France a été condamnée
par la Cour de Justice de l’Union euro-
péenne (CJUE) dès 2019 pour non-res-
pect de la réglementation européenne sur
la qualité de l’air. Parallèlement, le
Conseil d’État a été saisi par plusieurs
associations de défense de l’environne-
ment. Constatant que l’État n’avait pas
pris toutes les mesures pour faire respec-
ter les seuils de pollution de l’air dans plu-
sieurs zones urbaines, il a condamné en
2021, en 2022 et le 24 novembre dernier,
à payer des astreintes allant de 5 à 10 mil-
lions d’euros.
Dans ce contexte, les ZTL sont des outils
fréquemment utilisés par les villes euro-
péennes, et recommandées par les autori-
tés européennes, pour diminuer le trafic et
les émissions associées, et remédier à la
pollution de l’air dans les grandes villes.

Trafic limité dans le centre de Paris
Une ZTL, dispositif déjà utilisé par plu-
sieurs grandes villes européennes comme
Madrid, Milan ou Rome, consiste en la
création d’une zone où le trafic dit de
« transit », c’est-à-dire des véhicules ne
faisant que traverser la zone sans s’y arrê-
ter, est interdit. Cette mesure a pour effet
de diminuer massivement le flux de véhi-
cules motorisés en centre-ville. Dans le
centre de Paris, elle permettra de réduire
substantiellement les niveaux de trafic sur
certains axes majeurs. La zone restera en
revanche accessible au trafic de destina-
tion, c’est-à-dire pour les usagers en voi-
ture qui s’y arrêtent: résidents, commer-
çants, livreurs, visiteurs, etc.
Le périmètre de la ZTL, travaillé en
concertation avec la Préfecture de police,
correspondra au secteur de Paris Centre
(avec les 1er, 2e, 3e et 4e arrondisse-
ments). Les discussions se poursuivent
avec l’État concernant l’inclusion des Îles
et des quais hauts rive droite dans ce péri-
mètre, souhaitée par la Ville de Paris,
mais dépendant de la décision de la Pré-
fecture de police. Elle sera mise en place
à l’automne 2024, à l’issue des JOP.
Ce dispositif permettra de réorganiser le
partage de l’espace public au profit des

transports en commun, du vélo et de la
marche, ainsi que de certaines catégories
d’usagers. Il permet également de réduire
la pollution de l’air et le bruit.

Les principaux objectifs de la ZTL
• Réduire la circulation motorisée, amé-
liorer la sécurité routière en réduisant le
risque d’accident.
• Réduire la pollution de l’air et le bruit.
• Rééquilibrer l’espace public pour facili-
ter et fluidifier les déplacements des pié-
tons, des usagers des transports en com-
mun et des cyclistes.
• Faciliter les déplacements des usagers
qui se rendent et circulent dans la zone
(résidents, visiteurs, personnes à mobilité
réduite, artisans, commerçants, taxis, ser-
vices publics, etc.).
• Améliorer le cadre de vie et valoriser le
patrimoine historique parisien.

Principales étapes
• Fin 2023: présentation de l’étude d’im-
pact à l’autorité environnementale.
• Printemps 2024 : lancement de l’en-
quête publique permettant aux Parisiens
et aux Franciliens de donner leur avis sur
le projet.
• Automne 2024, à l’issue des Jeux olym-
piques et paralympiques: lancement de la
ZTL, par un arrêté co-signé par la Maire
de Paris et le Préfet de Police.

Résultats de l’étude d’impact
• Une baisse du trafic entraînant une
baisse de la pollution et du bruit
Une baisse générale du trafic est attendue
dans la ZTL. L’étude d’impact démontre
qu’aucun report massif n’est attendu
autour. Les voies de contournement
absorberont des impacts très limités et
temporaires. La mise en œuvre de la ZTL
s’accompagne en outre de nombreux pro-
jets d’apaisement des quartiers et de
refonte des plans de circulation dans toutDiminuer le trafic et les émissions associées, remédier à la pollution de l’air dans les grandes villes.
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Paris. Ces projets encourageront la pour-
suite de la baisse de la circulation dans 
tout Paris. La mise en œuvre de la ZTL 
diminuera le volume de circulation dans 
le centre de Paris avec par exemple: 30 % 
avenue de l’Opéra; 15 % boulevard de 
Sébastopol; 11 à 17 % quai Henri IV; 7 
à 9 % rue Réaumur. Aussi, la baisse de 
trafic au sein de la ZTL se traduira par 
une diminution du niveau de bruit sur cer-
tains axes routiers de Paris Centre et par 
une amélioration de la qualité de l’air sur 
les axes routiers dans la ZTL situés en 
zone très dense comme par exemple : 
15 % avenue de l’Opéra; 10 % boulevard 
de Sébastopol ; 15 % boulevard Henri 
IV; 5 % quai Henri IV; 7 % quai de l’Hô-
tel de Ville. Il est ainsi attendu une dimi-
nution globale de l’exposition de la popu-
lation parisienne à la pollution de l’air et 
une baisse du nombre de personnes expo-
sées à des niveaux sonores élevés. 
 
Fréquentation commerciale 
La Ville de Paris a mené en 2023 une 
étude avec JLL, spécialiste de l’immobi-
lier d’entreprise, sur la commercialité sur 
secteur Rivoli / Les Halles / Saint-
Antoine, il en ressort : 
• le taux de vacance est très faible (hors 
travaux): 5,3 % (contre 9,7 % sur Opéra, 
9,4 % sur le Triangle d’or); 
• le taux de vacance est en forte baisse: 
9,6 % en 2021, 5,8 % en 2020, même s’il 
n’a pas encore atteint le niveau de 2019 
(4,2 %); 
• une forte hausse de la fréquentation 
avec 15 millions de passages, soit +13 % 
de hausse de fréquentation en 2022-2023 
par rapport à la période 2017-2018. Ce 
sont des flux piétons et non des clients en 
tant que tels, mais c’est un indicateur clé 
pour les commerçants. Hors Champs-
Élysées, c’est la rue la plus fréquentée à 
Paris et en hausse alors que les autres sont 
en baisse; 
• concernant les retours des commer-
çants, ils reconnaissent une fréquentation 
jamais connue jusqu’alors et des chiffres 
d’affaires en hausse ou stable (par rapport 
2017-2018).

Paris dans ses arrondissements

LUTTE CONTRE LE TABAGISME 

Partenariat avec l’INCa

La lutte contre le tabagisme est 
une priorité nationale, pour 
mieux accompagner celles et 
ceux qui font le choix d’arrêter 

de fumer, la Ville de Paris et l’Institut 
national du cancer (INCa) lancent ensem-
ble un programme d’aide au sevrage 
tabagique construit autour de l’activité 
physique adaptée. 
Le tabagisme est la première cause de 
mortalité évitable en France. Chaque 
année, il est responsable de 75 000 
décès dont 46 000 par cancer. Un 
fumeur régulier sur deux mourra d’une 
maladie liée au tabac. S’il est à l’ori-
gine de plus de 80  % des cancers du 
poumon, le tabac est également impli-
qué dans 17 localisations de cancer dif-
férentes comme les cancers de l’en-
semble bouche-lèvre-pharynx ou 
encore de la vessie. 
En Île-de-France, un tiers des fumeurs 
quotidiens ont réalisé une tentative 
d’arrêt d’au moins une semaine dans 
l’année, sans toutefois parvenir à s’ar-
rêter durablement. 
Rattrapés par cette envie irrépressible 
d’allumer une «  dernière  » cigarette, 
nombreux sont ces fumeurs à céder à 
cette sensation appelée craving en 
anglais, que l’on peut traduire par 
« besoin compulsif  » ou «  envie irré-
pressible ». 
Sur 18 études réalisées ces dernières 
années, 17 mettent en évidence l’effi-
cacité de l’activité physique pour dimi-
nuer le besoin compulsif tabagique. 
Partant de ces résultats, la Ville de 
Paris et l’Institut national du cancer 
lancent en ce mois de janvier un pro-
gramme, accessible à toutes les per-
sonnes ayant une consommation de 
tabac régulière et souhaitant arrêter de 
fumer, pour les accompagner dans le 
sevrage grâce à une activité physique 
adaptée. 

Les bienfaits attendus de cette activité 
sont nombreux : lutte contre le besoin 
compulsif tabagique, amélioration de 
la capacité cardiorespiratoire et du 
rythme cardiaque, amélioration de la 
condition physique et atténuation de la 
prise de poids, évacuation du stress et 
lutte contre l’isolement. 
Pour cette première phase, 50 à 60 par-
ticipants seront sélectionnés, pour 
entrer dans le programme, accessible 
sur prescription médicale, un entretien 
permettra d’évaluer la motivation du 
participant ainsi que ses aptitudes phy-
siques afin de lui proposer des activités 
adaptées à ses capacités. 
Les personnes sélectionnées qui 
s’adresseront à la Maison sport santé 
Curial bénéficieront alors de plusieurs 
activités complémentaires (consultation 
de tabacologie…). 
Le programme se déroulera sur 6 mois, 
à raison de 3 séances hebdomadaires 
d’activité physique de 45 minutes à 1 
heure. Au bout de 6 mois, un rendez-
vous de suivi permettra de dresser un 
premier bilan et d’orienter, au besoin, le 
participant vers l’un des programmes 
« classiques » de la Maison Sport Santé 
ou de l’un de ses partenaires. 
Un dernier bilan interviendra 6 mois 
après la fin du programme pour s’assu-
rer du succès du sevrage tabagique. En 
cas de rechute, le participant sera 
réorienté, s’il le souhaite, vers une 
consultation ou une autre forme d’aide 
au sevrage. Un guide de partage d’expé-
rience devrait voir le jour à l’issue du 
projet. 
La Ville de Paris est pleinement mobili-
sée dans la lutte face au tabagisme. 
Depuis le mois de novembre, les abords 
de l’ensemble des écoles parisiennes 
s’ajoutent aux 387 espaces sans tabac 
déjà existants aux abords des écoles, des 
jardins et des squares.
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Seine-et-Marne 

LIAISON SUD DE CHELLES

Un ouvrage d’art sur le canal

Olivier Lavenka, vice-président
en charge de l’Aménagement
du Territoire, des Routes, des
Politiques contractuelles et de

l’Agriculture et Brice Rabaste, vice-pré-
sident en charge des transports et des
mobilités ont assisté à la pose de l’ouvrage
d’art permettant le franchissement du
canal de Chelles à Vaires-sur-Marne.
Dans une démarche d’amélioration et de
sécurisation des infrastructures et des
liaisons routières, les collectivités
locales (les villes de Chelles et Vaires-
sur-Marne, la communauté d’agglomé-
ration Paris Vallée de la Marne) et le
Département ont entrepris depuis 2007
des travaux pour créer une nouvelle liai-
son vers Marne-La-Vallée. La pose de
cet ouvrage d’art s’inscrit donc dans la
continuité de ce grand projet routier.
La pose de cet ouvrage permettra :
• la décongestion et la réorganisation

de la circulation en centre-ville de
Chelles ;
• le développement des circulations
douces ;
• l’amélioration de la desserte Sud de
l’agglomération de Chelles (notamment
la zone d’activités) en favorisant les
modes doux, en accompagnement des
programmes de renouvellement urbain.
De plus, ces travaux amélioreront l’ac-
cès au Stade nautique olympique d’Île-
de-France de Vaires-sur-Marne et per-
mettront d’accueillir dans les meilleures
conditions possibles, les épreuves d’avi-
ron et de canoë-kayak des Jeux olym-
piques et paralympiques 2024.
Ce chantier est la dernière partie de
l’opération Liaison sud de Chelles : les
tranches 1 et 2 sont déjà réalisées, la
tranche 3 des travaux d’un montant de
6623000 € TTC sera terminée en sep-
tembre 2024.

Le calendrier des travaux Liaison sud de
Chelles :
• Réalisé entre 2007 et 2009 (RD34)
– Pont de franchissement des lignes
SNCF de la gare de Chelles (13 voies y
compris TGV Est) ;
– Giratoire surélevé au sud de l’ouvrage
sur voies ferrées.
• Réalisé en 2017 (RD34a)
– Élargissement du chemin des Carriers
et l’avenue de Sylvie.
• En cours de réalisation (depuis 2020)
– Aménagement du Chemin du Corps
de Garde (RD 34a) pour les accès à la
zone d’activités et création d’une voie
verte (chemin destiné aux piétons et
cyclistes) au sud de la voirie ;
– Création d’une nouvelle route (500 m)
entre le Chemin du corps de garde et le
Chemin des Carriers comprenant un
giratoire (sur la RD 34a) ainsi qu’un
nouveau pont de franchissement du
Canal de Chelles.
• Restant à réaliser (septembre 2024)
– Reconversion du pont actuel (ruelle
aux loups) en voie verte pour les modes
de déplacement dits « actifs ».
« Nous célébrons ici un véritable projet
de territoire et tout le travail conséquent
qui a été fourni pour pouvoir le rendre
possible. Cette nouvelle liaison
confirme le soutien du Département
dans la réalisation de projets structu-
rants qui permettent au territoire de se
développer convenablement, et de
répondre aux besoins des Seine-et-Mar-
nais », a déclaré Olivier Lavenka. « Ce
grand chantier entrepris depuis des
années est le témoin de l’implication de
la collectivité au service des usagers qui
empruntent au quotidien cet axe. Un
projet qui favorise les liaisons douces et
l’avènement d’une voie verte. Autant de
dispositifs qui intègrent les dimensions
de routes durables », a conclu Brice
Rabaste.Ce chantier est la dernière partie de l’opération. Elle sera terminée en septembre 2024.
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PARIS - VALLÉE DE LA MARNE

Printemps des poètes

Depuis maintenant 25 ans, le
Printemps des poètes fait
rayonner la poésie dans toute
la France. Cette année encore,

les médiathèques de Paris - Vallée de la
Marne participent à cet événement natio-
nal. Laissez-vous porter par les mots avec
un appel à poèmes, des ateliers d’écriture
et des spectacles.
Pour la 25e édition, le thème retenu est
« La Grâce », dans tous ses états, tous
ses ébats, au sens propre comme au
figuré. Laissez-vous porter par les
rimes et les pieds puis envoyez votre
poème. Les textes seront ensuite réunis
dans un recueil. Concours ouvert à tous,
adultes comme enfants

Appel à poèmes
Vous vous sentez l’âme d’un poète ?
Votre imagination est sans limite et
vous ressentez le besoin de coucher
votre prose sur le papier ? Alors, le Prin-
temps des Poètes est fait pour vous !
Laissez libre cours à votre imagination.
« La Grâce » n’est pas que divine ou
bénie, évanescente ou mièvre, c’est
aussi l’état de la parole et du corps tout
entier que connaissent les artistes, les
sportifs et les aventuriers de tous
genres.
Jusqu’au jeudi 1er février 2024, faites
parvenir vos textes :
• par mail à printemps-poetes@agglo-
pvm.fr ;
• par courrier ;
• ou déposez-les dans l’une des 14
médiathèques du réseau des média-
thèques de Paris - Vallée de la Marne
À la fin de l’appel à poèmes, un recueil
de poésies sera édité avec tous les textes
reçus.

Au programme
• Nous sommes tous poètes
Avec Étienne Russias et Samy Yassine

de l’association Semer en territoire, en
partenariat avec la Maison pour tous
Victor-Jara. « Nous sommes tous
poètes ! », crient Étienne Russias et
Samy Yassine depuis l’Auvergne où ils
multiplient les expérimentations poé-
tiques et musicales. Avec eux, essayez-
vous à l’écriture créative et à la musica-
lité des corps pour une performance aux
arts multiples. Ados/adultes. Sur réser-
vation.
Mercredi 10 janvier à 14h, médiathèque
du Ru de Nesles à Champs-sur-Marne.
Jeudi 11 janvier à 14h, médiathèque
Jean-Pierre-Vernant à Chelles. Ven-
dredi 12 janvier à 14h, médiathèque
François Mitterrand à Pontault-Com-
bault.
• Un dernier vers pour la route
Suite à l’appel à poèmes, en début d’an-
née, venez déclamer votre texte en
public. Vous pouvez aussi le crier, le
chanter, le slamer, le chuchoter… Le
recueil de poésies édité par l’agglomé-

ration Paris - Vallée de la Marne avec
vos écrits sera distribué à l’occasion de
cette soirée conviviale. Il y aura
quelques interludes en musique joués
par l’atelier jazz du réseau des conserva-
toires. Tout public. Entrée libre.
Mercredi, 20 mars à 19h, médiathèque
Jean-Pierre-Vernant à Chelles.
• Nos grilles
En mars 2022, des détenus d’une mai-
son d’arrêt des Comores, accompagnés
d’un animateur culturel, de trois artistes
anjouanais, d’Étienne Russias et Samy
Yassine ont trouvé une voix à travers la
poésie et la musique. Cette expérience
forte a donné naissance à la perfor-
mance littéraire et sonore Nos Grilles.
Un récit poétique qui rend hommage à
leur capacité à trouver de la beauté dans
un endroit sombre et oppressant.
Ados/adultes à partir de 14 ans. Sur
réservation.
Samedi 23 mars à 17h, Maison pour
tous Victor-Jara à Champs-sur-Marne.

Pour la 25e édition, le thème retenu est « La Grâce », 
dans tous ses états, tous ses ébats, au sens propre comme au figuré.
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Yvelines 

JOP 2024 

Rayonnement des centres de préparation

La semaine dernière s’est tenue la 
présentation des outils de rayon-
nement des centres de préparation 
des jeux yvelinois, co-organisé 

par la préfecture des Yvelines, la CCI Ver-
sailles-Yvelines et le conseil départemental, 
en présence de représentants des collecti-
vités accueillant des centres de préparation 
aux jeux, du comité départemental olym-
pique et sportif et des services de l’État 
impliqués dans l’organisation des Jeux 
olympiques et paralympiques (JOP). 
23 collectivités du département sont 
labellisées « Centre de Préparation aux 
Jeux » (CPJ) et se sont ainsi engagées 
dans la dynamique des JOP. Ces collecti-
vités se sont portées volontaires pour 
accueillir, avant les Jeux, des délégations 
olympiques et paralympiques dans leurs 
infrastructures sportives et hôtelières et 
leur offrir des conditions optimales pour 
s’entraîner et se préparer au mieux aux 
épreuves. 
Afin de les soutenir dans cette démarche, 
la Préfecture, la Chambre de commerce et 
d’industrie et le Conseil départemental se 
sont mobilisés afin de créer deux outils de 
promotion des centres de préparation aux 
jeux destinés à attirer les délégations 
olympiques et paralympiques et les 
accompagner dans leur installation sur le 
territoire yvelinois: 
• un site internet : www.parisouesttrai-
ningcamps.com: ce site répertorie toutes 
les collectivités labellisées « Centre de 
préparation aux jeux » des Yvelines et, 
pour chacune, recense les disciplines 
accueillies, les équipements sportifs ainsi 
que les infrastructures hôtelières disponi-
bles. L’accessibilité des centres de prépa-
ration aux jeux et, plus globalement, du 
département est également mise en avant 
tout comme l’adaptation des équipements 
sportifs au parasport. Enfin, le site s’at-
tache à présenter l’offre touristique, gas-
tronomique et culturelle yvelinoise; 

• une plaquette papier de vingt pages 
présentant, de manière synthétique, les 
centres de préparation yvelinois. Cette 
plaquette est produite en français et 
anglais. Elle sera adressée aux ambas-
sades et comités nationaux olympiques 
étrangers. Ces outils de communication 
sont financés par l’État et par la chambre 
de commerce et d’industrie Versailles-
Yvelines. 
« Notre objectif est d’attirer des déléga-
tions olympiques et paralympiques 
étrangères dans nos centres de prépara-
tion aux jeux yvelinois. La diversité des 
sites proposés, la qualité des infrastruc-
tures sportives et la richesse culturelle 
de notre département sont autant d’ar-
guments pour les délégations qui sou-
haiteraient se préparer aux Jeux de 
Paris 2024 dans un cadre d’excel-
lence », a déclaré Ronan Le Page, sous-
préfet en charge de l’organisation des 
JOP dans les Yvelines. 
 
Collectivités labellisées Centre de Pré-
paration aux jeux 
• Buchelay, Plaine des Sports Grigore - 
Obreja: judo. 
• Chambourcy, complexe sportif Georges 
Gallienne: badminton. 
• Communauté de communes Gally 
Mauldre, Parc des sports de Feuche-
rolles: cyclisme sur route, tennis, tennis 
fauteuil. 
• Communauté urbaine Grand Paris Seine 
et Oise, stade nautique international 
Didier Simond: aviron. 
• Conflans-Sainte-Honorine, stade 
Claude Fichet: athlétisme. 
• Croissy-sur-Seine, stade omnisports du 
Chemin de Ronde: football, beach vol-
leyball. 
• Gargenville, gymnase des Prés l’abbé: 
badminton. 
• Guyancourt Yvelines, gymnase Mau-
rice Baquet: judo, handball. 

• Houilles, dojo Guimier : judo ; stade 
Robert Barran: rugby à 7. 
• Le Pecq, gymnase Marcel Villeneuve: 
escrime, judo, trampoline. 
• Le Vésinet, stade des Merlettes : tir à 
l’arc. 
• Les Clayes-sous-Bois, piste de BMX: 
BMX Race. 
• Les Mureaux, Cosec Pablo Neruda : 
breaking, boxe, handball, boccia. 
• Maisons-Laffitte, jumping de Maisons-
Laffitte : Concours complet, dressage, 
saut d’obstacles; stade municipal de Mai-
sons-Laffitte: rugby à 7. 
• Plaisir, Palais des sports Pierre de Cou-
bertin : handball ; stade Robert Barran: 
rugby à 7. 
• Poissy, complexe sportif Marcel Cer-
dan: basketball, cyclisme sur route, hand-
ball, judo, rugby à 7 ; stade Léo 
Lagrange: football, triathlon. 
• Rambouillet, complexe sportif du 
Vieux-Moulin: pentathlon moderne. 
• Île de loisirs de Saint-Quentin-en-Yve-
lines, équitation Concours complet, dres-
sage, saut d’obstacles. 
• Saint-Germain-en-Laye Yvelines, gym-
nase des Lavandières: escrime fauteuil ; 
stade Georges Lefèvre: beach volleyball, 
football, hockey sur gazon, rugby à 7. 
• Saint-Rémy-les-Chevreuse, complexe 
sportif les Trois-Rivières & Espace Jean 
Racine : breaking, tennis de table ; 
Domaine de Saint-Paul : cyclisme sur 
route. 
• Trappes, gymnase Paul Mahier: gym-
nastique artistique. 
• Vélizy, centre sportif Robert Wagner : 
gymnastique artistique ; Espace Jean-
Lucien Vazeille: volleyball. 
• Versailles, club hippique de Versailles & 
Centre sportif Jean-Marc Fresnel : pen-
tathlon moderne, dressage, saut d’obsta-
cles; La Boulie: hockey sur gazon. 
• Voisins-le-Bretonneux, Centre sportif 
les Pyramides: tennis de table.
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EMPLOI

Bus Job Insertion

Vous êtes sans emploi ou en
reconversion professionnelle?
Vous cherchez à recruter?
Retrouvez l’une des 22 villes

desservies par le bus job insertion. Acteur
de proximité incontournable, le Départe-
ment des Yvelines met en place des dispo-
sitifs innovants afin de permettre aux Yve-
linois concernés de bénéficier d’un
accompagnement de qualité et personnalisé.
Objectif: (re)trouver un emploi, réussir sa
reconversion professionnelle ou aider les
TPE-PME dans leurs démarches de recru-
tement. Pour rappel, le bus est ouvert au
public et aux entreprises de 10h à 17h, sans
rendez-vous.

Plus proche de vous
22 villes sont desservies dont 4 nouvelles
communes : Ablis, Achères, Aubergen-
ville, Bonnières-sur-Seine, Bréval, Chan-
teloup-les-Vignes, Chevreuse, Épône,
Freneuse, La-Queue-lez-Yvelines, Les
Essarts-le-Roi, Le Perray-en-Yvelines,
Le Mesnil-Saint-Denis, Limay, Maulette,
Les Mureaux, Mantes-la-Ville, Orgerus,
Rosny-sur-Seine, Saint-Arnoult-en-Yve-
lines, Saint-Léger-en-Yvelines, Thoiry.

Plus d’innovation
Un bus itinérant plutôt qu’un bureau per-
manent, c’est le pari que le Département
des Yvelines a pris pour venir en aide au
plus grand nombre. C’est en modernisant
et en proposant des dispositifs innovants
que le Département assure une qualité de
prise en charge et d’accessibilité de ses
services pour tous.

Plus d’animations
Ateliers, événements, focus métiers ou
encore job-dating: retrouvez régulière-
ment des animations. Notre ambition?
Vous rebooster, vous faire découvrir de
nouveaux métiers et rencontrer vos pro-
chains employeurs.

Vous êtes sans emploi ou en reconver-
sion professionnelle?
Insertion, réorientation professionnelle,
recherche d’un nouvel emploi: le Bus Job
Insertion est pour vous! Au sein du bus,
vous trouverez:
• un espace informatique en libre-service
pour la réalisation de vos CV, lettres de
motivation et recherches d’offres d’em-
ploi en autonomie;
• un accueil sur mesure avec conseils et
accompagnement dans votre recherche
d’emploi par des professionnels de l’in-
sertion professionnelle;
• de nombreux événements organisés
avec différents partenaires qui viendront
vous rencontrer spécialement dans le bus
pour vous apporter réponses et orienta-
tion dans le cadre de vos démarches.

TPE-PME, vous cherchez à recruter?
Aides au recrutement ou aides à l’em-
bauche : le Bus Job Insertion est pour
vous! Au sein du bus, vous trouverez:
• un accompagnement dédié aux entre-
prises locales dans leurs projets de recru-
tement;
• une aide à la diffusion de vos offres
d’emploi;

• des conseils concernant les aides à
l’embauche dont vous pourriez bénéfi-
cier ;
• une mise en relation avec l’ensemble
des acteurs locaux de l’insertion profes-
sionnelle dans le cadre de l’organisation
d’événements.
Le Département des Yvelines avec ses
partenaires – ActivitY’, Pôle Emploi, les
missions locales et AutonomY’ – vous
attend pour vous proposer un accompa-
gnement sur mesure.

Dates de passage en 2024
• Ablis, 12 rue de Boinville: 12 janvier,
9 février, 15 mars, 12 avril, 17 mai,
14 juin, 12 juillet.
• Les Essarts-le-Roi, 12 rue du 11 novem-
bre: 25 janvier, 29 février, 28 mars, 2 mai,
30 mai, 27 juin.
• Le Perray-en-Yvelines, rue de Paris/par-
king devant le Champ de foire: 30 janvier,
5 mars, 2 avril, 7 mai, 4 juin, 2 juillet.
• Saint-Arnoult-en-Yvelines, 29 rue de
Guhermont à côté du cimetière: 19 jan-
vier, 22 mars, 24 mai, 19 juillet.
• Saint Léger-en-Yvelines, 17 rue de la
croix blanche (sur le parking): 16 février,
26 avril, 21 juin.

Le bus est ouvert au public et aux entreprises de 10h à 17h, sans rendez-vous.
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Essonne 

BRÉTIGNY-SUR-ORGE

Règlement local de publicité

Les publicités, enseignes et
préenseignes ont un réel impact
sur le paysage. Avec plus de
2000 entreprises et commerces

sur son territoire, Brétigny-sur-Orge est
particulièrement sujette à ces probléma-
tiques de publicité urbaine.
Aussi, afin de limiter les nuisances
visuelles et d’améliorer le cadre de vie
des habitants, la Ville a adopté, en
2021, un nouveau Règlement local de
Publicité (RLP) ayant pour principales
mesures la disparition progressive des
panneaux 4 m x 3M en zones résiden-
tielles et leur limitation en nombre et
en taille dans les zones d’activités éco-
nomiques.

Conformément au cadre réglementaire,
les afficheurs disposaient d’un délai de
deux ans pour se mettre en conformité.
Au terme de ce délai, nous faisons le
point sur cette révolution, et vous pro-
posons un rappel du dispositif global
mis en œuvre pour mieux réglementer
la publicité sur le territoire de la com-
mune.

Qu’est-ce qu’un RLP ?
Le Règlement local de Publicité (RLP)
est un document d’urbanisme élaboré à
l’initiative du maire et approuvé par
délibération du Conseil municipal. Il
vise à régir l’implantation et l’utilisa-
tion des différents types d’affichage

(publicités, enseignes et préenseignes)
de façon à trouver un équilibre entre
des objectifs de préservation des pay-
sages et du cadre de vie et des objectifs
de développement économique du ter-
ritoire.
À Brétigny, conformément au projet
municipal porté en 2020, un nouveau
RLP, volontairement plus strict que le
règlement national, a été adopté en
Conseil municipal le 4 février 2021.
L’importance d’un Règlement local de
Publicité réside dans la nécessité de
maîtriser la présence et l’impact visuel
des publicités sur l’espace public. En
effet, une prolifération incontrôlée des
panneaux publicitaires peut non seule-
ment dégrader le paysage urbain et
rural, mais aussi perturber la circula-
tion, générer de la pollution visuelle et
nuire à la qualité de vie des riverains.

Quels sont les effets visibles du RLP?
En zones résidentielles, la conséquence
la plus remarquable du nouveau
« RLP » concerne la disparition pro-
gressive des panneaux 4 m x 3M.
En zones d’activités, le nombre de dis-
positifs a été limité le long des voies de
circulation de façon à réduire la densité
d’implantation par rapport au précé-
dent RLP et au règlement national. La
surface unitaire des publicités et préen-
seignes a par ailleurs été limitée à 4 m2

contre 12 m2 auparavant et les publici-
tés numériques à 2 m2.
Dans le secteur de la gare, la taille des
publicités est maintenant limitée à
4 m2, celle des publicités numériques à
2 m2 et les dispositifs doivent être visi-
bles uniquement du domaine public
ferroviaire.
Afin de limiter les nuisances lumi-
neuses dans un contexte de sobriété
énergétique et de préservation de la
biodiversité nocturne, la Ville a égale-

Avec plus de 2000 entreprises et commerces sur son territoire, Brétigny-sur-Orge 
est particulièrement sujette à ces problématiques de publicité urbaine.
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ARPAJON

Arpaj’ON se rencontre

La Municipalité a mis en place,
début 2023, de nouvelles actions
dans la ville, intitulé « Arpaj’ON
se rencontre, ON partage, ON

découvre ». Centré sur l’intergénérationnel,
la mixité et la cohésion sociale, il s’adresse
à tous les Arpajonnais pour des moments
de rencontres gratuits, réguliers et convi-
viaux dans la Ville. Arpaj’ON propose un
programme d’activités varié, des rencontres
régulières et un fonctionnement évolutif
selon les besoins et envies des participants.

Programme
• Jeudi 11 janvier: bonne année 2024 à
toutes et tous ! Rdv à 14h à l’espace
Concorde (salle Renoir 16 boulevard
Abel Cornaton) pour fêter ensemble cette
nouvelle année qui débute autour de la
traditionnelle galette des rois et de la
création commune d’un arbre à vœux
2024.
• Jeudi 25 janvier: initiez-vous à la parfu-
merie Rdv à 14h à l’espace Concorde
(salle Renoir 16 boulevard Abel Corna-
ton) pour découvrir l’univers du parfum.
Lors de cet atelier original, vous pourrez
créer votre propre fragrance et en rame-
ner un échantillon chez vous.
• Jeudi 8 février: crêpes et jeux de société

Rdv à 14h l’espace Concorde (salle
Renoir 16 boulevard Abel Cornaton). À
l’occasion de la Chandeleur, concoctons
et dégustons ensemble des crêpes au fro-
ment autour de jeux de société.
• Vendredi 23 février : atelier créatif
autour du carton Rdv à 14h à l’espace
Concorde (salle Renoir 16 boulevard
Abel Cornaton) pour la création com-
mune d’objets décoratifs originaux en
carton recyclé. Artistes débutants ou en
herbe acceptés!
• Jeudi 7 mars : femmes, on vous aime
Rdv à 14h l’espace Concorde (salle
Renoir 16 boulevard Abel Cornaton) pour
une rencontre dédiée à la Journée interna-
tionale des Droits des Femmes. Au pro-
gramme : quiz culturel, musical et
échanges autour d’une pause sucrée.
• Jeudi 21 mars : réveillez le poète qui
sommeille en vous Rdv à 14h à l’espace
Concorde (salle Renoir 16 boulevard
Abel Cornaton) pour célébrer le Prin-
temps des Poètes! Quatrain, alexandrin,
vers… (Re)découvrons comment se
construit un poème et tentons d’en inven-
ter tous ensemble!

Rens. au 01 69 26 26 96 et à
accueil.ccas@arpajon91.fr.

ment pris d’importantes mesures de
restriction concernant la publicité noc-
turne :
• les publicités et enseignes lumi-
neuses doivent désormais être éteintes
entre 22h et 7h ;
• les publicités lumineuses supportées
par le mobilier urbain doivent être
éteintes entre 23h et 6h ;
• la publicité et les enseignes numé-
riques sont interdites, à l’exception de
celles supportées à titre accessoire par
le mobilier urbain qui sont limitées à
2 m2.
Certaines enseignes sont aussi inter-
dites en toutes zones : sur les arbres,
sur les garde-corps des balcons, sur les
auvents et marquises, sur les clôtures
non aveugles. Les enseignes perpendi-
culaires au mur sont quant à elles limi-
tées en nombre. La taille et la hauteur
des enseignes scellées au sol ou instal-
lées directement sur le sol sont limi-
tées en hauteur dans tous les secteurs.
Enfin, les dispositifs de petit format
intégrés à des devantures sont égale-
ment interdits.

Quel est le suivi sur le terrain ?
Lorsqu’une commune est couverte par
un Règlement local de Publicité, c’est
au maire de faire respecter la régle-
mentation et d’assurer la « police de la
publicité » sur le territoire. En 2022, la
Ville a donc effectué une vaste étude
de terrain qui a permis de recenser les
dispositifs encore non conformes. Des
procès-verbaux ont été dressés et des
courriers envoyés à l’ensemble des
afficheurs en infraction, avec qui les
services municipaux travaillent au
quotidien pour une mise en conformité
dans les plus brefs délais. Concernant
les dispositifs existants et conformé-
ment au cadre réglementaire, les publi-
cités et préenseignes ont eu un délai de
2 ans à compter de l’entrée en vigueur
du « RLP » pour se mettre en confor-
mité avec ses dispositions. Les
enseignes ont, quant à elles, un délai
de 6 ans.

Un programme d’activités varié selon les besoins et envies des participants.

 Essonne
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Hauts-de-Seine 

PRÉFECTURE

Répartition des logements sociaux

À la lumière du bilan triennal
2020-2022 de mise en œuvre
de la loi, l’État a investi une
enveloppe sans précédent

d’une hauteur de 50 millions d’euros
dans les Hauts-de-Seine et applique la
loi SRU afin de développer davantage de
logements sociaux et de manière plus
équilibrée dans les différentes com-
munes.
Les Hauts-de-Seine disposent de
211 000 logements sociaux (28 % des
résidences principales), mais les
besoins demeurent importants et l’offre
de logements mal répartie sur le terri-
toire.
L’État a opéré un rééquilibrage impor-
tant depuis plusieurs années. Le préfet
des Hauts-de-Seine Laurent Hottiaux a
pris des arrêtés de carence au titre du
bilan triennal SRU 2020-2022 pour 9
communes du département et prévoit
pour 2024 la conclusion de partenariats
avec les communes déficitaires et l’en-
semble des acteurs de la production de
logements sociaux (contrats de mixité
sociale).
Sur les 36 communes des Hauts-de-
Seine et pour la première fois, la majo-

rité des communes n’est plus en déficit
de logements sociaux, 19 d’entre elles
atteignent le seuil de 25 %. 17 com-
munes demeurent déficitaires en loge-
ment social au titre de la loi SRU et
sont soumises à un rythme de rattra-
page défini pour trois ans qui doit leur
permettre d’atteindre le taux légal de
25 % de logements sociaux.
Cependant, sur ces 17, 8 communes
sont sur une tendance qui doit permettre
d’atteindre cet objectif à cette
échéance. 9 sont en revanche en
carence. En effet, le respect de ce taux
fait l’objet d’un bilan triennal. Dans le
cadre de cette procédure de bilan, le
préfet de département peut prononcer
des arrêtés de carence à l’encontre des
communes n’ayant pas atteint leurs
objectifs de rattrapage sur la période
écoulée. Cette procédure est très cadrée
avec un examen des propositions de
carence par la commission nationale
SRU et un avis du comité régional de
l’habitat et de l’hébergement qui a eu
lieu le 30 novembre dernier en Île-de-
France.
Pour la période 2017-2019, 7 com-
munes avaient été carencées à ce titre.

Au terme de la période 2020-2022, le
préfet a prononcé la carence de 9 com-
munes :
• les 7 communes déjà carencées au
titre du bilan triennal 2017-2019 (Bois-
Colombes, Boulogne-Billancourt,
Levallois-Perret, Montrouge, Neuilly-
sur-Seine, Saint-Cloud, et Ville-
d’Avray) le sont à nouveau au titre du
bilan 2020-2022 ;
• deux communes sont nouvellement
entrantes en carence au titre du bilan
triennal 2020-2022 : La Garenne-
Colombes et Vaucresson.
Au cours du dernier triennal, 4 com-
munes sont sorties du déficit : Sceaux,
Sèvres, Rueil-Malmaison et Issy-les-
Moulineaux. Ainsi, si au terme du bilan
triennal 2020-2022 deux nouvelles com-
munes rentrent dans la carence, quatre
ont dépassé le seuil des 25 % et sortent
ainsi du déficit pendant la même période.
Par ailleurs l’action de l’État en faveur
de la mixité sociale dans les Hauts-de-
Seine ne se résume pas aux sanctions,
car il s’agit également d’engager des
démarches partenariales avec les col-
lectivités.
Ainsi, la loi 3DS prévoit la mise en
place avec les collectivités compé-
tentes et volontaires de contrats de
mixité sociale (CMS). Ces CMS sont
une occasion unique d’aborder de
manière partenariale les moyens à met-
tre en œuvre et les leviers à actionner
pour dynamiser les trajectoires de rat-
trapage SRU des communes défici-
taires et de produire davantage de loge-
ments sociaux.
À l’heure actuelle 8 communes sont
engagées dans l’élaboration d’un CMS.
Enfin, l’État a consacré une enveloppe
sans précédent pour équilibrer les opé-
rations de logements sociaux des bail-
leurs dans les Hauts-de-Seine, à hauteur
de 50 millions d’euros.Développer davantage de logements sociaux et de manière plus équilibrée dans les communes.
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DÉPARTEMENT

Un opérateur pour les énergies renouvelables

L’assemblée départementale a
approuvé en séance publique
le principe de la création d’une
société d’économie mixte

locale (SEML) consacrée au développe-
ment des énergies renouvelables et de
récupération dans les Hauts-de-Seine,
qui verra le jour au premier semestre
2024. En créant cet opérateur départe-
mental, le Département, chef de file de
la solidarité territoriale, s’engage encore
plus fortement en faveur de la transition
écologique.

Un engagement déterminé en faveur
de la transition écologique
Pleinement engagé en faveur du déve-
loppement durable du territoire altosé-
quanais, le Département conduit de
nombreux projets structurants et inves-
tit massivement pour la transition éco-
logique (référentiel d’écoconstruction
pour tous les nouveaux projets bâti-
mentaires, contrats de performance
énergétique, réhabilitation du parc
social, aides à l’habitat privé, stratégie
nature, développement des infrastruc-
tures de transports collectifs, plan vélo
départemental, politique de l’eau, plan
de décarbonation des services départe-
mentaux…).
Aujourd’hui, moins de 3 % de l’éner-
gie consommée sur le territoire altosé-
quanais est produite à partir d’énergies
renouvelables et  de récupération
locales, et des pistes d’amélioration
existent, notamment pour le dévelop-
pement et le verdissement des réseaux
de chaleur et de froid, ainsi que pour la
production d’énergie décarbonée.

Fournir une énergie propre, décar-
bonée, à un coût optimal
Afin de déployer une véritable straté-
gie départementale et de promouvoir
l’innovation pour développer un mix

énergétique, le Département a décidé
de créer une société d’économie mixte
locale (SEML) qui aura vocation à
soutenir les communes et créer des
synergies avec les acteurs du secteur
de l’énergie pour fournir une énergie
propre, décarbonée, à un coût optimal.
Cette SEML constituera à la fois :
• un outil stratégique de définition et
de pilotage de l’ambition des Hauts-
de-Seine pour accélérer la transition
énergétique ;
• un outil opérationnel de financement
et de déploiement de cette stratégie au
profit des communes et des Altoséqua-
nais ;
• un outil d’accompagnement et de
conseil pour les communes et les
acteurs du territoire dans le domaine
des énergies renouvelables.

Coordonner les projets à l’échelle
du territoire départemental
Pour répondre aux besoins énergé-
tiques du territoire et atteindre les
objectifs fixés par le Département, la
SEML concentrera son action en prio-
rité sur les réseaux de chaleur et de
froid urbains, l’énergie solaire avec

l’équipement de panneaux photovol-
taïques ou thermiques, et toutes les
sources d’énergies renouvelables et de
récupération pertinentes.
Le Département est d’ores et déjà
accompagné par plusieurs partenaires
dans la création de cette SEML, pour
assurer son assise financière et sa
capacité à investir, parmi lesquels la
Banque des Territoires et le Sigeif.
D’autres acteurs publics et privés
pourront également rejoindre la
société.
Afin de définir le cadre d’intervention
de cet opérateur et d’assurer la coordi-
nation des projets, le Département a
lancé une démarche pour mettre à jour,
pour 2024, le schéma directeur des
réseaux de chaleur et de froid urbains,
initié en 2018. Il a également identifié
54 bâtiments de son patrimoine immo-
bilier pour installer de potentiels équi-
pements solaires avec une première
phase de projets en 2024. D’autres
études seront conduites, en lien avec les
communes et l’Office départemental
Hauts-de-Seine Habitat notamment,
pour utiliser le plus largement possible
le potentiel photovoltaïque du territoire.

Le Conseil départemental du 92: fournir une énergie propre, décarbonée, à un coût optimal.
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Seine-Saint-Denis 

PARIS TERRES D’ENVOL

La future Arena

La future Arena de Paris Terres
d’Envol située à Tremblay-en-
France, gérée, exploitée et ani-
mée par S-Pass TSE dévoile sa

nouvelle identité visuelle. L’enceinte
ouvrira ses portes officiellement le 28 sep-
tembre 2024, et aura pour premier spec-
tacle « Lui-même » de Gad Elmaleh.

L’Arena Grand Paris remplace l’an-
cien Colisée Grand Paris
L’Arena nouvelle génération de Paris
Terres d’Envol change de nom et
d’identité visuelle. Le Colisée Grand
Paris devient l’Arena Grand Paris. À
moins d’un an de son ouverture offi-
cielle, le projet entre désormais dans sa
phase d’exploitation. C’est pourquoi,
Paris Terres d’Envol, la société S-Pass
TSE et la Ville de Tremblay-en-France
ont souhaité annoncer ce changement
d’identité de l’Arena en même temps
que sa date d’ouverture officielle et que
son premier spectacle, à quelques jours
seulement de l’ouverture de la billette-
rie. Avec ce nouveau nom, le bâtiment
s’ancre dans la galaxie des Arena d’Île-
de-France tout en soulignant la singu-
larité du territoire de Paris Terres d’En-
vol, porte d’entrée majeure du Grand

Paris et pôle économique stratégique,
situé entre les aéroports Paris-Charles
de Gaulle et Paris-Le Bourget. Unique
en Seine-Saint-Denis, l’Arena aura
vocation à rééquilibrer l’offre de spec-
tacles et d’événements au nord-est de
la capitale. Limitrophe des départe-
ments du Val-d’Oise et de Seine-et-
Marne, elle bénéficiera à près de 5 mil-
lions d’habitants.
La nouvelle identité, à la fois moderne
et épurée, vient appuyer la démarche
grand public de cette Arena nouvelle
génération qui offrira aux visiteurs de
tous âges une expérience immersive
unique. Il s’agit de la seule Arena d’Île-
de-France conçue dans une configura-
tion de concert et de spectacle vivant,
avec un public face à la scène (et non
de côté), pouvant aussi fonctionner à
360 degrés pour le sport ou d’autres
spectacles. Son logo s’inspire du mini-
malisme urbain, faisant ainsi écho à
l’architecture emblématique et com-
pacte conçue par le Groupement
Legendre-DVVD. Il traduit l’ambition
d’une Arena à taille humaine, devenant
un lieu de vie à part entière dans la
ville. Un lieu propice à la découverte,
aux échanges et à l’exploration de nou-

veaux horizons, qui dynamisera le
quartier d’affaires AeroliansParis dont
elle sera l’épicentre, et fera rayonner
l’ensemble du territoire de Paris Terres
d’Envol. Enfin, sa sobriété rappelle la
démarche écologique du projet. Le
bâtiment est une des plus grandes
constructions en terre crue de France,
composé de 30 000 blocs de terre com-
pressés utilisés en circuit court. À cela
s’ajoute une centrale photovoltaïque de
4 000 m2 ainsi que des espaces verts
associés au parvis lui permettant de
préserver le cadre naturel du Vallon du
Sausset.

Dès septembre 2024, une program-
mation pour toutes les générations
À travers une programmation variée et
accessible, l’Arena Grand Paris vise à
susciter la curiosité et à encourager le
partage d’émotions intenses. Une nou-
velle ère du divertissement s’ouvre sur
le territoire avec l’inauguration de
l’Arena Grand Paris. S-Pass TSE,
exploitant et gestionnaire de l’Arena
Grand Paris, est fier de dévoiler sa pre-
mière date de programmation, qui mar-
quera l’inauguration officielle de cette
nouvelle enceinte dédiée aux specta-
cles et au sport. Cet événement, prévu
le samedi 28 septembre 2024, repré-
sente l’aboutissement d’une vision
ambitieuse et le début d’une nouvelle
ère du divertissement dans le paysage
culturel et événementiel de Paris Terres
d’Envol et de ses départements limi-
trophes. L’Arena Grand Paris accueil-
lera en effet Gad Elmaleh et son nou-
veau spectacle intitulé « Lui-même ».
En tournée dans toute la France, le
spectacle de l’humoriste marque l’ou-
verture d’une programmation soigneu-
sement élaborée et hétéroclite avec des
spectacles, des concerts, des comédies
musicales ou encore des événementsÀ moins d’un an de son ouverture officielle, le projet est entré dans sa phase d’exploitation.
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LES LILAS

Travaux sur le Grand Chemin

Une nouvelle étape a été fran-
chie en cette fin d’année 2023
dans le projet d’aménagement
Le Grand Chemin, un des pro-

jets phare d’Est Ensemble : les travaux
sur la première portion de la future boucle
végétalisée débutent aux Lilas !

Le Grand Chemin, c’est quoi ?
Pour lutter contre les effets du réchauf-
fement climatique et améliorer à terme
le cadre de vie des habitantes et habi-
tants, Est Ensemble lance la végétalisa-
tion de 36 km de rue à travers le terri-
toire : Bagnolet, Bobigny, Bondy, Le
Pré-Saint-Gervais, Les Lilas, Mon-
treuil, Noisy-le-Sec, Pantin, Romain-
ville… Au total, 220 hectares d’es-
paces publics seront ainsi renaturés et
réaménagés.
L’ambition est la suivante :
• plus de nature, de biodiversité et de
fraîcheur pour répondre au défi clima-
tique.
•  plus d’espaces adaptés aux mobilités
douces (à pied ou à vélo) pour un envi-
ronnement plus apaisé.
• plus d’espaces propices au lien social,
aux activités sportives et culturelles.
Les travaux aux Lilas ont lieu de
décembre 2023 à début 2025. Ils

concerneront les emplacements sui-
vants :
• l’avenue du Président Robert Schu-
man ;
• la place Pierre Brossolette ;
• la rue Paul Langevin.
Sont ainsi prévues plusieurs transfor-
mations :
• la création d’une piste cyclable à
double sens ;
• la restitution d’un trottoir large et
confortable ;
• la création de deux parvis devant le
centre de loisirs et le terrain de proxi-
mité Schuman ;
• la plantation de 200 arbres, de mas-
sifs, de bosquets, d’une lisière fores-
tière…

Quelles conséquences pour vos
déplacements et stationnements ?
Durant toute la durée des travaux, un
dépose-minute sera toujours possible
pour permettre aux parents de déposer
les enfants du centre de loisirs Jean-
Jack Salles, devant l’établissement. À
la fin des travaux, un dépose-minute
sera aménagé de façon pérenne.

Rens. à l’Aggo Est Ensemble, à
grandchemin@est-ensemble.fr.

sportifs et événements d’entreprises.
Les billets pour cette soirée inaugurale
seront mis en vente à partir du
19 décembre 2023. Informations et
réservations sur le site www.arena-
grandparis.fr/.

Les mots
• Bruno Beschizza, président de Paris
Terres d’Envol, maire d’Aulnay-sous-
Bois : « La date est fixée, l’Arena
Grand Paris ouvrira ses portes officiel-
lement en septembre et je m’en féli-
cite. Afin de marquer les esprits, un
nouveau nom et une nouvelle identité
étaient indispensables. Cette Arena
nouvelle génération est un atout éco-
nomique majeur pour Paris Terres
d’Envol. Elle a tout pour devenir un
véritable lieu de vie et impulser l’at-
tractivité du territoire. Nous y veille-
rons particulièrement. »
• François Asensi, maire de Tremblay-
en-France : « L’Arena Grand Paris peut
être une locomotive pour le territoire,
comme l’a été le Stade de France pour
la Plaine-Saint-Denis. C’est un projet
qui permet de mieux doter le territoire
en infrastructures de spectacle. De
plus, il est situé à la croisée de trois
départements, le Val-d’Oise, la Seine-
et-Marne et la Seine-Saint-Denis, et
bénéficiera donc en réalité à près de
5 millions d’habitants. »

Paris Terres d’Envol est un établisse-
ment public territorial. Il a été créé en
2016 dans le cadre de la Métropole du
Grand Paris conformément à la loi
NOTRe du 7 août 2015, et fédère huit
villes de Seine-Saint-Denis : Aulnay-
sous-Bois, Drancy, Dugny, Le Blanc-
Mesnil, Le Bourget, Sevran, Tremblay-
en-France, Villepinte. Positionné entre
les aéroports Paris-Charles-de-Gaulle
et Paris-Le Bourget, ce territoire straté-
gique représente la principale porte
d’entrée de la France au nord-est de la
capitale, contribuant ainsi au rayonne-
ment international du Grand Paris.

Au total, 220 hectares d’espaces publics seront renaturés et réaménagés.
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Val-de-Marne 

BONNEUIL-SUR-MARNE

Mobilisation pour le logement

100000 demandeurs de logements
en Val-de-Marne, 1 600 à Bon-
neuil, avec des temps d’attente qui
dépassent parfois 10 ans, qui

contraignent de nombreuses familles à
vivre dans des conditions difficiles, et qui
ne permettent pas à des jeunes de s’ins-
taller. Le maire Denis Öztorun et la muni-
cipalité disent Stop!
Valophis Habitat est le principal bailleur
social de Bonneuil. L’ancien OPH
(Office public d’habitat) lui a transféré
son patrimoine de 2 500 logements en
2017, avec l’assurance que le contin-
gent bénéficierait largement aux Bon-
neuillois. Or, aujourd’hui, le bailleur
n’attribue aux Bonneuillois qu’un pour-
centage très limité de son parc locatif
local.
« Trop c’est trop, regrette le maire. Des
décisions doivent être prises au niveau
de la préfecture et du bailleur Valophis
Habitat pour rendre aux Bonneuillois la
part des logements qui leur revient.
Tous les Franciliens ont évidemment
droit au logement, mais l’effort de la
Ville de Bonneuil d’avoir construit un
parc social conséquent doit bénéficier à

ses habitants. » Et d’ajouter : « Si Valo-
phis ne veut pas des Bonneuillois, nous
ne voulons plus de Valophis ! Le gou-
vernement et Valophis doivent respecter
les Bonneuillois ».
La Ville de Bonneuil appelle à la mobi-
lisation pour obtenir des bailleurs
sociaux - Valophis en tête - l’augmenta-
tion des contingents d’attributions
dédiés aux demandes bonneuilloises, et
pour un meilleur cadre de vie.
Une pétition dans ce sens est mise à dis-
position pour faire respecter le droit au
logement des Bonneuillois avant d’or-
ganiser d’autres actions pour se faire
entendre et comprendre. Les habitants
sont invités à signer cette pétition pour
rendre aux Bonneuillois la part des
logements qui leur revient !

Pourquoi signer cette pétition?
• Pour que des décisions soient prises
par la préfecture et le bailleur Valophis
pour rendre aux Bonneuillois les parts
des logements qui leur reviennent, en
augmentant les contingents d’attribu-
tions dédiées aux demandes bon-
neuilloises.

• Pour que des mesures et des
moyens en urgence soient mis
en place pour garantir un bon
cadre de vie et de bonnes
conditions de location, notam-
ment pour mettre fin aux
pannes récurrentes d’ascen-
seurs et de chauffage, et la pro-
preté des parties communes.
• Pour que des actes soient pro-
noncés de la part de l’État et de
la préfecture pour obliger
toutes les villes à respecter le
taux de 25 % de logements
sociaux dans les communes.

Rens. sur www.ville-bon-
neuil.fr/.

SAINT-MAURICE

We love green
We Love Green revient les vendredis
31 mai, samedi 1er et et dimanche
2 juin 2024 sur les terrains sportifs de
la Plaine de la Belle Étoile. Le festival
vient tout juste de dévoiler sa program-
mation musicale: Ninho, Justice, SZA,
Josman, Four tet, Shay, Luidji, King
Gizzard and thz Lizard Wizard… Aux
côtés de ces stars internationales et
talents de demain, conférences, instal-
lations artistiques, gastronomie végé-
tarienne et démonstrations sportives
mixeront les plaisirs et publics dans un
esprit familial et festif. La billetterie est
ouverte et les jeunes riverains (habi-
tants de Saint-Maurice/ Charenton-le-
Pont), âgés entre 18 et 25 ans, bénéfi-
cient d’un tarif privilégié.
Rendez-vous sur ce lien de billetterie
dédié pour bénéficier d’un tarif à 54 €
par jour au lieu de 65 €: www.welove-
green.fr/billetterie/. Un justificatif de
domicile sera demandé à l’entrée du
festival.
Par ailleurs, plusieurs centaines de
bénévoles aident à monter et faire vivre
l’événement. Ils participent aux opéra-
tions de montage, de démontage, d’ex-
ploitation pendant le festival, avec une
approche à la fois créative et tech-
nique, sur des missions variées: sensi-
bilisation, prévention, accueil des
publics, scénographie, ou encore bri-
gade verte. Participer à We Love Green
peut constituer une première expé-
rience professionnelle inspirante. En
ce début d’année 2024, le festival lance
sa nouvelle campagne de bénévolat
pour la prochaine édition. À l’occasion
d’une soirée spéciale organisée fin jan-
vier 2024, les missions et les sessions
de formation seront présentées à toutes
les personnes intéressées, avec un
temps d’échange et de rencontre.

Rens. sur www.welovegreen.fr/.Le bailleur n’attribue aux Bonneuillois qu’un pourcentage 
très limité de son parc locatif local.

D
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Budget ambitieux et volontariste

Lors de leur dernier conseil, les 
élus communautaires ont adopté 
le budget prévisionnel 2024. Il 
s’élève à 113,9 millions d’euros, 

dont 13,9 millions d’investissement. Dans 
un contexte national et international 
dégradé, Plaine Vallée maintient le cap. 
Ce budget primitif de l’agglomération 
garantit non seulement la pérennité et la 
qualité des services publics tout en pré-
servant l’équilibre financier, mais il ren-
force également le soutien aux villes 
dans l’élaboration et la gestion de leurs 
projets. Cela se manifeste notamment 
par la mise en place d’un système d’in-
formation géographique (SIG) et le 
maintien d’importants investissements 
visant à améliorer la vie des habitants du 
territoire. 
 
Les grandes masses budgétaires 
Le budget primitif 2024 de l’aggloméra-
tion s’élève à 113,9  millions d’euros. 
Pour la 6e année consécutive, les taux 
d’imposition restent inchangés en 2024. 
Les dépenses de fonctionnement en 
hausse de 2,9 %, s’élèvent à 91,8 mil-
lions d’euros. Le premier poste de 
dépense est celui de reversement de fis-
calité à l’État et aux communes mem-
bres pour 38,1 %, viennent ensuite les 
contributions versées aux syndicats 
pour 31,8 % (Collecte et traitement de 
déchets, Assainissement, Gemapi et 
Transport), les charges de personnel 
pour 17,2  %, les dépenses de gestion 
pour 10,9 % et enfin les charges finan-
cières, subventions et autres dépenses 
pour 2 %. 
La masse salariale est en augmentation 
de 11,3 % avec 10 créations de postes 
au sein de l’agglomération et 7 au sein 
de la Police Municipale. Des compé-
tences ou services ont, en effet, été ren-
forcés tels que le Centre de Supervision 
Urbain intercommunal (CSUi), les ser-

vices ou Directions du Juridique, de 
l’Assainissement, ou encore de la Poli-
tique de la ville. Une nouvelle direc-
tion, mutualisée pour les 18 communes, 
a vu le jour. Cette dernière, dédiée à la 
Donnée et à l’Information géogra-
phique, permet de cartographier l’en-
semble des ouvrages et projets à 
l’échelle intercommunale. 
Afin de relever les défis de transition 
énergétique sur le territoire, près de 250 
K€ de dépenses sont affectées à l’élabo-
ration du Plan vélo, du Schéma des 
énergies renouvelables et réseaux de 
chaleur, à la Rénovation énergétique en 
lien avec le programme Sare et au Projet 
de territoire. 
Les recettes de fonctionnement, éva-
luées à 100 millions d’euros, progres-
sent de 2,9 %. Ce dynamisme est essen-
tiellement porté par la TVA, dont les 
intercommunalités perçoivent désor-
mais une quote-part, en compensation 
de la taxe d’habitation. 
L’agglomération dégage ainsi une 
épargne brute de 8,2 millions d’euros, 
en légère progression par rapport à 
2023. Soit une capacité à autofinancer 
ses investissements à hauteur de 51,2 %. 
 
Des investissements à hauteur de 
13,9 millions 
Les dépenses en matière d’investisse-
ment sont évaluées à 13,9 millions d’eu-
ros, dont 11,5 millions en dépenses 
d’équipement. Si une part des investis-
sements 2024 s’inscrit dans la conti-
nuité des projets d’investissement lan-
cés par l’Agglomération, notamment le 
programme d’Habitat adapté sur la 
Butte Pinson et la création du Centre de 
Supervision intercommunale 2.0 pour 
respectivement 1,90 M€ (dont 1,20 M€ 
de fonds de concours) et 900 K€, l’en-
tretien récurrent des bâtiments et des 
espaces publics communautaires 

s’élève à 2,30 M€. Il comprend notam-
ment un effort important pour la rénova-
tion des voiries communautaires avec 
des inscriptions budgétaires de plus de 
1,10 M€. 
Dans le cadre de sa politique ambitieuse 
et volontariste de développement éco-
nomique, des acquisitions foncières 
sont inscrites pour près de 3,70  M€. 
Elles concernent : 
• la rétrocession par l’Établissement 
Public Foncier des terrains acquis pour 
la création d’une Zone d’activité sur la 
commune d’Attainville (3,10 M€) ; 
• l’acquisition d’un nouveau bâti sur le 
Parc Technologique de Montmagny 
(350 K€) ; 
• l’acquisition de nouvelles parcelles de 
terrains sur les Monts de Sarcelles (à 
hauteur de 234 K€). 
Enfin, des opérations de réhabilitation 
des réseaux Eaux pluviales ont été 
votées pour 370 k€. Elles portent essen-
tiellement sur des réseaux situés à 
Enghien-les-Bains, Soisy-sous-Mont-
morency et Saint-Brice-sous-Forêt. 
 
Les budgets annexes et autonomes 
Les finances de Plaine Vallée s’articu-
lent autour de quatre budgets : le budget 
principal de la Communauté d’Agglo-
mération, les budgets annexes de l’As-
sainissement et de la Pépinière, et le 
budget autonome de l’Office de Tou-
risme intercommunal. 
• Budget Assainissement 
– 10,4 millions d’euros : 5,50 M€ fonc-
tionnement 
– 4,90 M€ investissement 
• Budget Pépinière : 1 283000 € 
– 599 000 € fonctionnement ; 
– 684 000 € investissement. 
• Budget autonome de l’Office de Tou-
risme intercommunal : 276 000 € 
– 228 000 € fonctionnement ; 
– 48 000 € investissement.

Val-d’Oise



L’Itinérant n° 1519 — Du jeudi 4 janvier 2024 • 32

ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

75 - PARIS75 - PARIS

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 28/12/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

BISHBISH
Siège Social : 52 RUE MSTISLAV ROS-
TROPOVITCH 75017 PARIS 17
Capital : 1000 €
Activités principales : L’ACQUISITION 
LA PROPRIÉTÉ ET L’EXPLOITATION 
PAR BAIL LA LOCATION DE BIENS IM-
MOBILIERS
Durée : 99 ans
Gérance : M. ZIN EL DIN RAMY 12 RUE 
MSTISLAV ROSTROPOVITCH 75017 
PARIS 17
Cession de parts sociales : SOUMISE 
A AGREMENT
Immatriculation au RCS de PARIS
[272792]

Par acte ssp en date de 04/12/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

TAL
Siège Social : 19 RUE DE CLERY 75002 
PARIS 02
Capital : 1000 €
Activités principales : L’acquisition, la 
construction, la mise en valeur, l’admi-
nistration la gestion et l’exploitation de 
tous biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance : M. SAGHROUN Abihil 3 
Avenue de Fontenelle 95350 ST BRICE 
SOUS FORET
Cession de parts sociales : soumise a 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[272647]

Par acte ssp en date de 18/12/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI ALJANE
Siège Social : 10, Place Pinel Bât F 
75013 PARIS 13
Capital : 1000 €
Activités principales : l’acquisition, la 
rénovation, et la gestion de biens immo-
biliers.
Durée : 99 ans
Gérance : M. ALJANE Amor 10, Place 
Pinel Bât F 75013 PARIS 13
Cession de parts sociales : libre entre 
associés
Immatriculation au RCS de PARIS
[272971]

Par acte SSP en date du 28/12/2023, il a 
été constitué un SCI:
Dénomination:

ANGELICEGAD
Capital : 8000€
Siège Social : 58 rue du Montparnasse 
75014 PARIS
Objet social : Gestion, achat, vente lo-
cation emprunt, capacité d’hypothéquer, 
exploitation sous toutes ses formes de 
tous biens immobiliers ou mobiliers
Durée : 99 années
Gérant : M HU Sijie, demeurant 58 rue 
du Montparnasse 75014 PARIS
Admission aux assemblées : être asso-
cié
Exercice du droit de vote : un part égale 
une voix
Cession de part : soumise à agrément
Imatriculation au RCS de PARIS
[272901]

Par acte SSP en date du 28/12/2023, il a 
été constitué un SCI:
Dénomination:

SPACE-S
Capital : 8000€
Siège Social : 58 rue du Montparnasse 
75014 PARIS
Objet social : Gestion, achat, vente lo-
cation emprunt, capacité d’hypothéquer, 
exploitation sous toutes ses formes de 
tous biens immobiliers ou mobiliers
Durée : 99 années
Gérant : M HU Sijie, demeurant 58 rue 
du Montparnasse 75014 PARIS
Admission aux assemblées : être asso-
cié
Exercice du droit de vote : un part égale 
une voix
Cession de part : soumise à agrément
Imatriculation au RCS de PARIS
[272905]

Par acte ssp en date de 27/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BKG SECURITE
Siège Social : 282 RUE DES PY-
RENNEES 75020 PARIS 20
Capital : 1000 €
Activités principales : La surveillance 
humaine, la surveillance par des sys-
tèmes électroniques de sécurité ou 
gardiennage de biens meubles ou im-
meubles ainsi que la sécurité des per-
sonnes se trouvant dans ces immeubles.
Durée : 99 ans
Président : M. KIBONGUI GEORGES 9 
ALLEE PAUL FEVAL 35500 VITRE
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de PARIS
[272701]

Par acte ssp en date de 22/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BUREK EAT
Nom Commercial : PITA’FRESH
Siège Social : 3 Rue Damrémont 75018 
PARIS 18
Capital : 500 €
Activités principales : Restauration ra-
pide, Vente de plat sur place et à em-
porter
Durée : 99 ans
Président : M. Abazi Robert 5 Rue de 
Paris 94450 LIMEIL BREVANNES
Immatriculation au RCS de PARIS
[272495]

Par acte ssp en date de 22/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

INTEGRAL GROUP
Siège Social : 12-14 Rdpt des 
Champs-Élysées 75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales : Ingénierie, 
conseil, bureau d’études, maîtrise 
d’oeuvre, maîtrise d’ouvrage et assistan-
ce à maîtrise d’ouvrage, mise en service, 
audit, maintenance, analyse de perfor-
mances, développement de projets, 
recherche de financements, pour com-
plexes sportifs, stades, centres sportifs 
et leurs annexes.
Durée : 99 ans
Président : M. MACIT Yavuz Kayaba-
si Mah. Kayasehir Bul. Nidapark Yakut 
Sitesi F Blok N51F Ic Kapi N58 Ba-
saksehir/Istanbul - Turquie
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[272554]

Par acte ssp en date de 26/07/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

YB SERVICES
Sigle : YB Services
Enseigne : YB Services
Siège Social : 5 Rue FIZEAU 75015 PA-
RIS 15
Capital : 1000 €
Activités principales : Conseil en sys-
tèmes et logiciels informatiques
Durée : 99 ans
Président : M. BENNACEUR Youness 5 
Rue FIZEAU 75015 PARIS 15
Immatriculation au RCS de PARIS
[272481]

Par acte ssp en date de 14/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CURAGE DEMOLITION 
RENOVATION NETTOYAGE
Sigle : CDRn
Siège Social : 11 Rue de l’Arc de 
Triomphe 75017 PARIS 17
Capital : 500 €
Activités principales : Démolition non 
structurelle, curage, peinture, nettoyage 
de tout bâtiment
Durée : 99 ans
Président : M. BOURDON Sébastien 1 
Square Paul Verlaine 78711 MANTES 
LA VILLE
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de PARIS
[272493]

Par acte ssp en date de 22/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

EXCLUSIVE CAB
Siège Social : 59 RUE DE PONTHIEU 
BUREAU 326 75008 PARIS 08
Capital : 100 €
Activités principales : TRANSPORT DE 
PERSONNE AVEC VEHICULE DE TOU-
RISME , Location de véhicule, ACHAT-
VENTE DE VEHICULE IMPORT EXPORT
Durée : 99 ans
Président : M. NASSER TAHAR MOUS-
SA 17 RUE DU COLISEE 75008 PARIS 
08
Immatriculation au RCS de PARIS
[272527]

SUNNY NAIL
SASU au capital de 1.000 EUR
Siège social : 15 bis rue Chaligny 75012 
PARIS
Avis est donné de la constitution d’une 
SASU dénommée

SUNNY NAIL
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet : Manucures, onglerie, salon es-
thétique, vente de produits cosmétiques 
et capillaires, vente au détail de produits 
s’y rapportant et accessoires.
Président et Associé: Madame SHI 
Jiahui, demeurant au chez Monsieur 
WANG Zengcai 22 avenue Francis de 
Pressensé 93350 LE BOURGET
Participations aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : chaque action 
donne le droit de participer aux déci-
sions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[272532]

Par acte ssp en date de 01/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ECO PRIME 
ENVIRONNEMENT

Siège Social : 194 avenue Jean Jaurès 
75019 PARIS 19
Capital : 1000 €
Activités principales : Achats, ventes 
de tous produits se rapportant directe-
ment ou indirectement aux économies 
d’énergie, et énergies renouvelables, 
apporteur d’affaires.
Durée : 99 ans
Président : M. NEBBOUT SACHA 56 rue 
Marjolin 92300 LEVALLOIS PERRET
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de PARIS
[272542]

Par acte ssp en date de 01/10/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

EDITIONS PUBLICATIONS 
COMMUNICATIONS

Siège Social : 248 rue de Crimée 75019 
PARIS 19
Capital : 100 €
Activités principales : Conseils en 
marketing et communication, Apporteur 
d’affaires.
Durée : 99 ans
Président : M. TIBI ERIC 248 rue de Cri-
mée 75019 PARIS 19
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de PARIS
[272540]

Par acte ssp en date de 24/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CONSEILS FORMATIONS 
NUISIBLES FRANCE

Sigle : CFNF
Siège Social : 78 avenue des champs 
élysées 75008 PARIS 08
Capital : 100 €
Activités principales : La Société a 
pour objet, tant en France qu’à l’étran-
ger :La conception et la dispensation de 
formations, d’audits, ainsi que la réalisa-
tion de missions de conseil et d’assis-
tance s’adressent à un large éventail de 
publics, comprenant particuliers, pro-
fessionnels, associations, organismes 
publics, et autres. Ceci englobent 
l’étude (conseil/ formation/continue) ap-
profondie des êtres vivants sous toutes 
leurs formes, qu’il s’agisse d’animaux, 
de végétaux, ou de micro-organismes. 
De plus, elles portent sur l’analyse des 
interactions complexes entre les êtres 
humains et le reste du monde vivant 
mentionné précédemment. La gestion 
proactive des risques, qu’ils soient 
d’ordre juridique, sanitaire, environne-
mental, ou autre, émergeant des inte-
ractions susmentionnées. L’élaboration 
de moyens pédagogiques et d’outils 
de formation destinés à approfondir les 
sujets préalablement évoqués..L’objet 
social inclut également, plus générale-
ment toutes opérations économiques, 
juridiques, industrielles, commerciales, 
civiles, fi
Durée : 99 ans
Président : M. Naouali Moha-
med-Anouar 15 rue saint roch 26700 
PIERRELATTE
Immatriculation au RCS de PARIS
[272575]
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Par acte ssp en date de 19/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RESOLU
Siège Social : 58 rue de Monceau 
75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales : Conseil en or-
ganisation, développement et manage-
ment.Gestion d’affaires et conseil sous 
toutes ses formes, dans tous les do-
maines, notamment dans lesdomaines 
administratif et commercial.Conception, 
intégration et développement de sys-
tèmes et logiciels informatiques.Acti-
vités d’agences de publicité, commu-
nication et marketing,Mise en relation, 
mise en place et prestation de services 
logistiques.Services de mise en relation, 
de réservation, de location de biens et 
de services.Achat, vente, conception et 
commercialisation de tous produits non 
réglementés.
Durée : 99 ans
Président : M. ISLER ADEM Silivrikapi 
Mah. Alay Imami Sk. Gulsum Apt. No: 
33 Ic Kapi No: 12 Fatih/Istanbul - Turquie
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[272822]

Par acte ssp en date de 28/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

V-PARIS
Siège Social : 119 RUE DE TOCQUE-
VILLE 75019 PARIS 19
Capital : 500 €
Activités principales : L’exploitation de 
fonds de commerce de restauration ra-
pide sur place,salon de thé, bar à chicha 
sans boissons alcoolisées.
Durée : 99 ans
Président : M. MONTFLORE KEVIN 6 
RESIDENCE DU COTTAGE 95390 ST 
PRIX
Cession d’actions : La cession des ac-
tions doit être constatée par écrit.
Immatriculation au RCS de PARIS
[272844]

Par acte ssp en date de 23/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NUMÉRO 10 
PRODUCTIONS

Siège Social : 23 25 rue Jean Jacques 
Rousseau 75001 PARIS 01
Capital : 1000 €
Activités principales : la production 
de spectacles vivants, seule ou en co-
production, ainsi que toutes prestations 
deservices et fournitures relatives aux 
spectacles vivants; la captation audio 
ou audiovisuelle etl’exploitation notam-
ment commerciale, de tous spectacles 
vivants, par tous moyens, sur toussup-
ports notamment numériques, en vue 
de leur communication au public; l’or-
ganisation detournées en France et à 
l’étranger;
Durée : 99 ans
Président : IDeal Rights SAS au capital 
de 15000 €, RCS 813442969 PARIS, 21 
PL DE LA REPUBLIQUE 75003 PARIS 
03, représenté par BODIN Laurent
Immatriculation au RCS de PARIS
[272860]

Par acte ssp en date de 20/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

JAWDA TECH
Nom Commercial : Jawda Tech
Siège Social : 61 Rue De Lyon 75012 
PARIS 12
Capital : 1000 €
Activités principales : Le conseil en 
systèmes informatique et en systèmes 
d’information et de décision.Le trai-
tement le développement et la vente 
de tous logiciel, progiciel, site Web et 
matériel informatique.La formation en 
informatique.Accompagner les entre-
prises dans la conception, optimisation 
et développement de leurs systèmes 
d’informationsGestion de projet et ré-
daction de besoin.Conception et déve-
loppement des applications mobile et 
des jeux vidéo.
Durée : 99 ans
Président : M. BELKHEDIM Maamar 
101 Rue d’Haubourdin Maison 12 59155 
FACHES THUMESNIL
Immatriculation au RCS de PARIS
[272747]

Par acte ssp en date de 06/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MAGNOLIA
Siège Social : 33 BD AUGUSTE BLAN-
QUI 75013 PARIS 13
Capital : 2000 €
Activités principales : Manucure, mas-
sage non médical, vente aux détails 
de produits de beauté, accessoires de 
mode
Durée : 99 ans
Président : Mme YU EP DUPUIS SHU-
JIE 3 RUE BELLOT 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de PARIS
[272752]

Par acte ssp en date de 27/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BY MAYA PARIS
Siège Social : 59 Rue de Ponthieu Bu-
reau 326 75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales : Commerce de 
détail d’habillement en magasin, achat 
revente produits deparfumerie, La pro-
duction et commercialisation d’achat, de 
vente, import-export, négoce, distribu-
tion, courtage, demi-gros, détail de tout 
article de prêt à porte, d’habillement, 
d’accessoires, chaussure et de tout pro-
duits de textile et tous genres de tissus.
Durée : 99 ans
Président : M. Tur Ugur 23 rue Babeuf 
93000 BOBIGNY 93000 BOBIGNY
Immatriculation au RCS de PARIS
[272754]

Par acte ssp en date de 29/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

UN BOL D’AMOUR
Siège Social : 366 rue de Vaugirard 
75015 PARIS 15
Capital : 8000 €
Activités principales : restaurant, trai-
teur, vente sur place ou à emporter des 
plats
Durée : 99 ans
Président : M. ZHENG Dehu 37 quai 
Carrières 94220 CHARENTON LE PONT
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de PARIS
[272859]

Par acte ssp en date de 10/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MED-CAR
Siège Social : 15 cour des Petites Ecu-
ries 75010 PARIS 10
Capital : 1000 €
Activités principales : Exploitation de 
Voitures de Tourisme avec Chauffeur 
(VTC) et Location de Véhicules sans 
conducteur
Durée : 99 ans
Président : M. LAGIL Medhi 15 rue des 
Petites Ecuries 75010 PARIS 10
Cession d’actions : avec agrément sauf 
entre associés
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[272707]

Par acte ssp en date de 26/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BARAKA BY LE CHEF 
ANTO

Nom Commercial : BARAKA BY LE 
CHEF ANTO
Enseigne : BARAKA BY LE CHEF ANTO
Siège Social : 9 rue Robert Fleury 75015 
PARIS 15
Capital : 1500 €
Activités principales : Epicerie fine, im-
port-export, vente à emporter, dégusta-
tions, restauration sur place
Durée : 99 ans
Président : Mme EPOULOU-MODIYA 
ANTOMPINDI ANNA 155 AVENUE RO-
GER SALENGRO 92370 CHAVILLE
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[272718]

HOLDING ASSISTEZMOI
Par acte ssp du 27/12/2023 il a été 
constitué une SASU. Dénomination : 
HOLDING ASSISTEZMOI. Siège social : 
6, Rue Jadin - 75017 - PARIS. Durée : 
99 ans. Capital : 1 000 €. Objet : l’ac-
quisition, la détention, la cession de 
toutes valeurs mobilières et de toutes 
participations directes ou indirectes, 
dans le capital de sociétés françaises et 
étrangères de toutes natures. Président : 
Monsieur KORCHIA Henry Demeurant : 
9, Allée Auguste Renoir - 92300 - LE-
VALLOIS-PERRET. Forme des actions : 
Soumises à agréments. Immatriculation 
au RCS de PARIS
[272570]

Par acte ssp en date de 28/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

GROUPE INTER TRADE
Siège Social : 66 AV DES CHAMPS-
ELYSEES 75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales : L’import et ex-
port de tous produits non réglemen-
tésL’achat et import de tous produits 
non réglementés.La vente, la négoce, 
l’import et export, en gros et demi-gros, 
sous toute forme de commercialisation 
et en e-commerce
Durée : 99 ans
Président : Mme FOCA NIDA 180 AV 
DE VERDUN 92130 ISSY LES MOULI-
NEAUX
Immatriculation au RCS de PARIS
[272732]

Par acte ssp en date de 13/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

S.A.S.A ESTHETIQUE 
PARIS 10

Siège Social : 13 BOULEVARD DE LA 
VILLETE 75010 PARIS 10
Capital : 2500 €
Activités principales : Pratique de tous 
soins d’esthétique médicale, de cosmé-
tique et de beauté pour le corps et le 
visage. Vente de tous produits destinés 
aux soins d’esthétique, de cosmétique 
et de beauté.
Durée : 99 ans
Président : Mme HAMANI LOUBNA 54 
avenue de la république 91230 MONT-
GERON
Immatriculation au RCS de PARIS
[272592]

Avis est donné de la constitution de la 
SASU dénommée :

BARBER 10
Objet social : Coiffure hommes et en-
fants, achats et ventes de tous produits 
et accessoires annexés
Siège social : 4, rue Lucien SAMPAIX - 
75010 PARIS
Capital social: 1000,00 €.
Présidence : Mme HAMEK Imen épouse 
LADJOUZI , , demeurant au 9 rue de 
Brement – 93130 Noisy-Le- Sec
Durée: 99 années à compter de son , im-
matriculation au RCS de Paris.
[272643]

Par acte ssp en date de 27/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

STUDIO KEPLER 37
Siège Social : 88 avenue Victor Hugo 
75116 PARIS
Capital : 5000 €
Activités principales : la production, la 
promotion, la distribution, l’édition, la li-
cence, la représentation et l’exploitation, 
la commercialisation sous toutes leurs 
formes de phonogrammes, enregistre-
ments, vidéogrammes, photographies, 
créations graphiques sur tous supports, 
connus ou à découvrir, et leur diffusion 
par tous moyens connus ou à découvrir 
comprenant aussi l’édition papier et digi-
tale ;la conception, création, production 
et la commercialisation de produits dé-
rivés (la publicité, la communication, la 
conception, l’édition et l’exploitation de 
site internet et d’application,le Conseil 
et l’organisation de productions évène-
mentielles, d’expositions à but commer-
ciaux ou de publicitéEt toutes opérations 
industrielles, commerciales, mobilières 
ou immobilières s’y rapportant directe-
ment ou indirectement
Durée : 99 ans
Président : M. CHETRIT Michael 88 ave-
nue Victor Hugo 75116 PARIS
Cession d’actions : soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
[272678]

Il a été constitué une SAS : Dénomina-
tion : H2M PRO Objet : Commerce de 
gros non spécialisé Toutes opérations 
quelconques contribuant à la réalisa-
tion de cet objet. Siège social : 231 RUE 
SAINT HONORE , 75001 PARIS Capital : 
20 000 € Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS PARIS Pré-
sident : LAMMARI ABDALALLAH, 2 RUE 
JEAN RENOIR , 91390 MORSANG SUR 
ORGE
[272520]
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Par acte ssp en date de 21/12/2023, il 
a été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

KABKABIYA
Siège Social : 30 RUE PHILIPPE DE GI-
RARD 75010 PARIS 10
Capital : 1000 €
Activités principales : ventes parfums, 
accessoires téléphonies, vêtements
Durée : 99 ans
Gérance : M. Mohamed Ali Mohamed 
35 rue Ampere 94400 VITRY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de PARIS
[272755]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

SINEQUA
SAS au capital de 714908,83 €

Siège Social : 24 rue de la Pépinière 
75008 PARIS 08

442599213 RCS de PARIS

Le président, en date du 27/12/2023, 
a décidé d’augmenter le capital de 
1126,50 € par apports en numéraire 
pour le porter à 716035,33 €.
Article Article 7 des statuts modifiés en 
conséquence
Mention au RCS de PARIS
[272649]

TECHNOCARBON 
TECHNOLOGIES

SAS au capital de 220000 €
Siège Social : 22 rue Myrha  

75018 PARIS 18
835144163 RCS de PARIS

Le président, en date du 27/12/2023,a 
décidé d’augmenter le capital de 
20914 € par augmentation de capital en 
numéraire pour le porter à 240914 €.
Article 7 et 8 des statuts modifiés en 
conséquence
Mention au RCS de PARIS
[272697]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

MAPOÉSIE2023
SARL au capital de 5 000 €

8 rue Caulaincourt - 75018 PARIS
RCS PARIS 951 930 486

En date du 20/11/2023, l’associée 
unique rajoute à l’objet social Le conseil 
aux entreprises et aux particuliers dans 
différents domaines (commercial, mar-
keting, informatique, développement…) 
et Le négoce de gros et demi-gros de 
tous produits et modifie les statuts en 
conséquence.
Une mention sera faite au RCS de PARIS
[272551]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

SOINS & DETENTE
SASU au capital de 2 000 Euros.

Siège Social : 6 rue Médéric  
75017 PARIS

R.C.S. de Paris : 981 937 899

Par décision de L’AGE en date du 
20/12/2023 il a été pris acte de nommer 
Mme ZHANG ép. CLAVIER Chunhua 
demeurant 1 rue Pierre Bourdan 75012 
Paris, en qualité de nouvelle présidente 
à compter de ce jour, en remplacement 
de Mme ZHANG Meiyan démissionnaire. 
Mention en sera faite au RCS de PARIS.
[272675]

Par acte ssp en date de 29/12/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

GIL & AD
Siège Social : 11 RUE PACHE 75011 
PARIS 11
Capital : 1000 €
Activités principales : ENSEINGNE-
MENT FORMATION ETUDE CONCEP-
TION WEB ET CONSEIL
Durée : 99 ans
Gérance : Mme CHARRAIRE SYLVIE 
112 Rue Bernard Palissy 94120 FONTE-
NAY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de PARIS
[272885]

Par acte ssp en date de 02/12/2023, il 
a été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

RANDOM AGENCY
Siège Social : 104 avenue de Suffren 
75015 PARIS 15
Capital : 1000 €
Activités principales : Agence de Pu-
blicité, Publicité et Études de marchés, 
conseil en publicité, conseil en marke-
ting, formation aux métiers de la publi-
cité et du digital. Conception et diffusion 
de publicités dans les journaux et les 
périodiques, à la radio, à la télévision, 
sur internet et dans d’autres médias. 
Toutes prestations et toutes missions de 
conseil, de relations publiques, de rela-
tions presse, de marketing, de digital et 
de communication dans les secteurs du 
tourisme, des loisirs, de la culture, des 
transports, de l’hébergement, de l’ali-
mentation, des boissons, des finances, 
de la grande distribution, de l’automo-
bile, des médias, avec pour vocation la 
promotion des acteurs liés aux secteurs 
mentionnés ci-dessus dans le but d’ac-
compagner leur développement. Conseil 
en publicité, conception et production 
multimédia, formation aux métiers de la 
publicité et du digital
Durée : 99 ans
Gérance : Mme TOUBOUL Vanessa 104 
avenue de Suffren 75015 PARIS 15
Immatriculation au RCS de PARIS
[272761]

Aux termes d’un acte SSP en date du 
12/12/2023, il a été constitué une so-
ciété
Dénomination sociale :

KUMORI CAFE
Siège social : 16 Rue Notre Dame de Na-
zareth, 75003 Paris
Forme : SARL
Capital : 1 000 €
Objet social : Restauration rapide, trai-
teur, vente de boissons non alcoolisée 
ainsi que toutes les opérations mobi-
lières ou immobilières, financières, ou 
commerciales se rattachant directement 
ou indirectement à l’un des objets visés 
ci-dessus ou à tous objets similaires ou 
connexes.
Gérance : Monsieur Samten Phunt-
sok NEMANGTSANG demeurant 
72 rue la Fontaine 94120 FONTE-
NAY-SOUS-BOIS, et Monsieur Tenzin 
Kunsang NEMANGTSANG demeurant 
68 avenue Anatole France 93140 BON-
DY.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S. de PARIS.
[272845]

Par acte SSP du 27.12.23 il a été consti-
tué une SASU:
Dénomination :

MS2 CONCEPT
Objet social : les travaux de menuiserie 
PVC, ALU, BOIS, ACIER, métallerie, ser-
rurerie, pose de murs rideaux, travaux 
de rénovation, Charpente, ossature bois, 
maçonnerie, plâtrerie, électricité, pein-
ture, plomberie, étanchéité et toutes ac-
tivités du bâtiment
Siège social : 23 rue du Capitaine Ferber 
75020 PARIS
Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Président : Monsieur SRECKOVIC Ste-
fan demeurant 53 rue Pierrot 93700 
DRANCY
[272721]

Par ASSP en date du 18/12/2023, il a été 
constitué une SASU dénommée :

 ALL SECURITE
Siège social : 142 Rue De Clignancourt 
75018 PARIS Capital : 1000 € Objet so-
cial : Gardiennage des biens meubles et 
immeubles et sécurité des personnes 
liées de façon directe ou indirecte à la 
sécurité des biens protégés Président : 
M BETTACHE Ali demeurant 13 Voie Des 
Saules 94310 ORLY élu pour une durée 
illimitée Admission aux assemblées et 
exercice du droit de vote : Chaque ac-
tionnaire est convoqué aux Assemblées. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Clauses d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président 
de la Société. Durée : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
PARIS.
[272829]

SKY EVE DRIVER
Par acte ssp du 28/12/2023 il a été 
constitué une SASU. Dénomination : 
SKY EVE DRIVER. Siège social : 106 
Avenue Félix Faure 75015 PARIS. Du-
rée : 99 ans. Capital : 1 000 €. Objet : 
l’activité de transport des personnes 
en Voiture de Transport avec Chauffeur 
(VTC). Autres activités de poste et de 
courrier. Président : Monsieur FNEICHE 
Maxime demeurant 4 rue Trolley de Pré-
vaux 75013 PARIS. Forme des actions : 
Cession Libre. Immatriculation au RCS 
de PARIS
[272900]

Par acte ssp en date de 18/12/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

NETPLUS, APN SERVICES, 
ADP SERVICES, DEPANNE 

SERVICES
Sigle : NET +
Nom Commercial : NETPLUS
Siège Social : 40 RUE Jacques Lou-
vel-Tessier 75010 PARIS 10
Capital : 1000 €
Activités principales : Multiser-
vicesEntretien et ménage d’immeubles, 
de copropriété et de bureaux, sorties de 
poubelle, débarrasPetits travaux et dé-
pannages services
Durée : 99 ans
Gérance : M. ZRIG Salim 168 Avenue 
Parmentier 75010 PARIS 10
Immatriculation au RCS de PARIS
[272939]

Par acte ssp en date de 29/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GREEN CARS
Siège Social : 38 RUE DUNOIS 75013 
PARIS 13
Capital : 1000 €
Activités principales : Transport des 
Personne avec Chauffeur VTC
Durée : 99 ans
Président : M. HARROUZ ADEL 9 RUE 
DU PROGRES 93260 LES LILAS
Immatriculation au RCS de PARIS
[272895]

Par acte ssp en date de 26/11/2023, il a 
été constitué une SAS à capital variable
Dénomination :

RAVIR
Siège Social : 37 Avenue Raymond 
Poincaré 75116 PARIS
Capital : Min : 100 €, Souscrit : 1000 €, 
Max : 100000000 €
Activités principales : Tant pour son 
compte que pour le compte de tiers, 
toute activité d’achat et de vente, d’im-
portation et d’exportation de toutes 
marchandises alimentaires ou non ali-
mentaires. La commercialisation et la 
distribution de ces marchandises, la for-
mation, et toute activité connexe.
Durée : 99 ans
Président : M. Fauvel Kevin 37 Avenue 
Raymond Poincaré 75116 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
[272917]

Par acte ssp en date de 26/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

UNE BEAUTE
Siège Social : 113 RUE LEON MAU-
RICE NORDMANN 75013 PARIS 13
Capital : 1000 €
Activités principales : Vente de pro-
duits de beauté et de soins relaxation 
non médical, soin et modelage du corps.
Durée : 99 ans
Président : Mme FU épouse MONTA-
GNON YUJUAN 65 RUE DUNOIS 75013 
PARIS 13
Immatriculation au RCS de PARIS
[272700]

Par acte ssp en date de 05/12/2023, il 
a été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

PERCHERON TUR
Siège Social : 9 rue des Colonnes 
75002 PARIS 02
Capital : 1000 €
Activités principales : Services d’as-
sistance et d’accompagnement de 
touristes dans toutes les démarches 
liées aux séjours touristiques et lors de 
séjours touristiques, création et gestion 
de plateformes d’échanges de données 
à usage publicitaire et informatif et toute 
activité s’y rattachant, services de ré-
servation liés aux voyages : transport, 
hôtels, restaurants, location de véhi-
cules, spectacles, événements sportifs, 
location de véhicules avec et/ou sans 
chauffeur
Durée : 99 ans
Gérance : Mme Drobakha Olena 15 
rue Blanchard 92260 FONTENAY AUX 
ROSES
Immatriculation au RCS de PARIS
[272583]
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HBT ELEC
SASU au capital de 1000 €

19 JARDIN FATIMA BEDAR,  
93200 SAINT-DENIS

RCS 978187045 BOBIGNY

L’AGE du 04/12/2023 a décidé de trans-
férer le siège social au 61 Rue de Lyon, 
75012 PARIS.
Président : M BOUZOUMMITA Malek, 45 
Avenue des Marais 95130 FRANCON-
VILLE LA GARENNE
Radiation du RCS de BOBIGNY et im-
matriculation au RCS de PARIS
[270774]

G.K.S.

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 121 Avenue de Malakoff 

75116 PARIS
810999029 RCS de PARIS

Par AGE du 15/11/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 135 Ave-
nue Lénine 93380 PIERREFITTE SUR 
SEINE, à compter du 15/11/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272587]

K.L.S.

SARL unipersonnelle  
au capital de 5000 €

Siège Social : 121 Avenue de Malakoff 
75116 PARIS

811422013 RCS de PARIS

Par AGE du 15/11/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 135 Ave-
nue Lénine 93380 PIERREFITTE SUR 
SEINE, à compter du 15/11/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272585]

HOLDING VVA EXPERTISE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 10 RUE PARENT  

DE ROSAN 75016 PARIS 16
834402471 RCS de PARIS

Le président, en date du 26/12/2023, a 
décidé de transférer le siège social au 
39 RUE JOUVENET 75016 PARIS 16, à 
compter du 02/01/2024.
Mention au RCS de PARIS
[272591]

STO INTERNATIONAL
SAS au capital de 7622,45 €

Siège Social : 12 RUE CORNEILLE 
92120 MONTROUGE

412195513 RCS de NANTERRE

Par AGE du 24/11/2023, il a été dé-
cidé de transférer le siège social au 7 
BIS RUE BAUSSET 75015 PARIS 15, à 
compter du 24/11/2023.
Présidence : Romana Schaefer 7 BIS 
RUE BAUSSET 75015 PARIS 15
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272561]

HILLER ET 
CONSTRUCTION

SASU au capital de 1000 €
Siège Social :  

78 avenue des Champs Élysées  
75008 PARIS 08

893564724 RCS de PARIS

Par AGE du 01/08/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. Ab-
dallah Pascal demeurant 2 rue Jouffroy 
Dabbans 75017 75017 PARIS 17 , à 
compter du 01/08/2022 en remplace-
ment de Mme Trancart Joanna demis-
sionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[272967]

SCI RPPM
SCI au capital de 1.524,49 €

Siège Social : 5 avenue de Montespan 
75116 PARIS

421 166 448 RCS de PARIS

Par AGE du 11/07/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant, M. COHEN 
Patrice demeurant 252 Boulevard Saint 
Germain 75007 PARIS, à compter du 
11/07/2023, en remplacement de M. 
COHEN René, décédé le 16 juillet 2018 
à NEUILLY SUR SEINE (92) et en rem-
placement de Mme Paule AKNIN veuve 
COHEN, demeurant à PARIS (75116) 5 
avenue de Montespan, démissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[272738]

ARTISAN DU CUIR
ARTISAN DU CUIR SAS au capital 1 
000 € .8, rue du Faubourg Poissonnière 
75010 PARIS.909 965 253 RCS PARIS. 
Par AGE du 11/12/2023, il a été décidé 
de nommer Président M IVANOV lskren 
56 rue du Faubourg Poissonnière 75010 
PARIS en remplacement de M GHAZI 
Mounir démissionnaire. Mention RCS 
PARIS
[272788]

M26
M26 SASU au capital 1 000 €. 74 Place 
du Docteur Felix Lobligeois 75017 PA-
RIS. 921 453 635 RCS PARIS. Par AGE 
du 15/12/2023, il a été décidé de nom-
mer Président Mme ATASEVER Melek 
115 rue d’ Aboukir 75002 PARIS en 
remplacement de M OZTURK Erustun 
démissionnaire. Mention RCS PARIS
[272790]

TRANSFERT DE SIÈGE

SCI NAOSH

SCI à capital variable de 10000 €
Siège Social :  

48 AVENUE DU GENERAL  
MICHEL BIZOT  
75012 PARIS 12

902113588 RCS de PARIS

Par AGE du 29/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 RUE 
FREDERIC JOLIOT CURIE ZAC DES 
BEAUDOTTES 93270 SEVRAN, à comp-
ter du 29/12/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272926]

SUSHI LP
SARL au capital de 5 000 Euros.
Siège Social : 33 rue de l’Ouest

75014 PARIS
R.C.S. de Paris : 904 788 023

Par décision de L’AGE en date du 
24/11/2023 il a été pris acte de nominer 
Mme LIANG Jie demeurant au 18 rue 
Gaston Monmousseau Bat D 94200 Ivry-
sur-Seine, en qualité de nouvelle gérante 
à compter de ce jour, en remplacement 
de Mme LAN ép. LIANG Dongying dé-
missionnaire. Mention en sera faite au 
RCS de PARIS.
[272536]

EDUPRO

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 10 rue du Colisée  

75008 PARIS 08
897988556 RCS de PARIS

Par AGE du 05/12/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
SALVI Nassika demeurant 2/4 Mail Fé-
derico Garcia Lorca 93160 NOISY LE 
GRAND , à compter du 05/12/2023 en 
remplacement de M. AJAVON Jean-
Gabriel demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[272751]

MPR PARIS FIGUIG

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 31 Avenue De SEGUR 

75007 PARIS 07
491869194 RCS de PARIS

Par AGE du 28/12/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. MOUS-
SAOUI Abdelhafid demeurant 30 rue 
De La Goutte D’Or 75018 PARIS 18 , à 
compter du 28/12/2023 en remplace-
ment de M. BENBRAHIM Samir demis-
sionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[272765]

TBS CONSULTING

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 2 BIS RUE DUPONT  

DE L’EURE 75020 PARIS 20
519343826 RCS de PARIS

Par AGE du 28/12/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. CHEKLY 
STEPHANE demeurant 44 RUE MA-
NIN 75019 PARIS 19 , à compter du 
28/12/2023 en remplacement de Mme 
DUTHEIL CAROLINE demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[272771]

SCO TRANSPORTS 
EXPRESS

SAS au capital de 5000 €
Siège Social : 30 RUE NATIONALE 

75013 PARIS 13
948396650 RCS de PARIS

Par AGE du 12/12/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. COM-
PAORE SALFO demeurant 30 RUE NA-
TIONALE 75013 PARIS , à compter du 
12/12/2023 en remplacement de Mme 
SANGA DJENEBA demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[272797]

STB RENOVATION

SARL au capital de 18000 €
Siège Social : 45 RUE DE MAUBEUGE 

75009 PARIS 09
879051621 RCS de PARIS

Par AGE du 25/12/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. BOUHA-
RA Hadj demeurant 41 Rue du Fosse des 
Treize 67000 STRASBOURG , à compter 
du 25/12/2023 en remplacement de M. 
GHRIB Abdallah demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[272494]

MINA BEAUTE
SARL au capital de 2 000 Euros.

Siège Social : 3 Rue Abel
75012 PARIS

R.C.S. de Paris : 922 363 809

Par décision de L’AGE en date du 
21/12/2023 il a été pris acte de nominer 
M. Victor Haï BERREBI demeurant au 55 
rue Stephenson 75018 Paris, en quali-
té de nouveau gérant à compter de ce 
jour, en remplacement de Mme LIU ép. 
WANG Xin démissionnaire. Mention en 
sera faite au RCS de PARIS.
[272503]

PAPS-AGENCY

SAS au capital de 500 €
Siège Social : 9 RUE DES COLONNES 

75002 PARIS 02
907993687 RCS de PARIS

Par AGE du 20/04/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
BONNEAU Gérard, Michel demeurant 
1 CHEMIN DES ANDALOUSES 31850 
MONTRABE , à compter du 20/04/2023 
en remplacement de M. HURTEL Coren-
tin, Claude, Michel demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[272564]

M.G.M

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 74 place du Docteur 
Félix Lobligeois 75017 PARIS 17

899751549 RCS de PARIS

Par AGE du 21/12/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
GHANASSIA Michel André François 
demeurant 16 RUE CHAUVEAU 92200 
NEUILLY SUR SEINE , à compter du 
22/12/2023 en remplacement de M. 
OUANIR M’hand demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[272672]

TOMARECH
SC au capital de 60000 €  

Siège social : 35 Quai de Grenelle  
Tours de Mars 75015 PARIS  

RCS PARIS 489585984

Par décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 19/12/2023 , il a été 
décidé de nommer M TORDJMANN 
Laurent demeurant 14 avenue de Sa-
lonique 75017 PARIS en qualité de 
Co-Gérant ; Mme de BOUËT du PORTAL 
Nathalie demeurant 130 route de Brie 
17600 MÉDIS en qualité de Co-Gérant à 
compter du 19/12/2023 . Modification au 
RCS de PARIS.
[272603]

www.litinerant.fr

1519-P32 a 62 LEGALES.indd   35 02/01/2024   12:16



L’Itinérant n° 1519 — Du jeudi 4 janvier 2024 • 36

ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

MES EXPERTS-
COMPTABLES.FR
Société d’exercice libéral  

par actions simplifiée à associé unique 
au capital de 1.000 €

Siège :  
3 RUE DE VIENNE  

75008 PARIS
950952580 RCS de PARIS

Par décision de l’AGE du 01/10/2023, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 30 RUE DE MIROMESNIL 75008 PA-
RIS. Mention au RCS de PARIS.
[272990]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

TERANGA DIGITAL 
CONSULTING

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 7 rue Jacques Prévert 

75020 PARIS 20
853471787 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 01/11/2023, 
a décidé, à compter du 01/11/2023 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SARL unipersonnelle
- M. NDIAYE Bamba 7 rue Jacques Pré-
vert 75020 PARIS 20 anciennement Pré-
sident est nommé Gérant
Statuts modifiés en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[272657]

AVIS DE MODIFICATION

BDESHI

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 48 rue Mouffetard  

75005 PARIS 05
951243955 RCS de PARIS

Par AGE du 02/12/2023, il a été décidé 
au 02/12/2023 :
- L’ enseigne de la société est « LA PE-
TITE BRETONNE»
- L’objet social est modifié comme suit : 
Restauration sur place et à emporter - 
Traiteur.
- Modification de la date de clôture 
de l’exercice social : La Nouvelle date 
de clôture du premier exercice est le 
31/12/2024
Mention au RCS de PARIS
[272974]

41 DEGRES

SAS au capital de 6250 €
Siège Social : 8 boulevard de Bercy 

75012 PARIS 12
948151733 RCS de PARIS

Par AGO du 03/11/2023, il a été décidé 
au 03/11/2023 :
- Nomination d’un nouveau Président: 
Monsieur Clément NOWAK, demeurant 
19 rue Brillet, 94130 NOGENT SUR 
MARNE, en remplacement de l’Agence 
41, démissionnaire
- nomination d’un nouveau directeur 
général: Mr Emmanuel TROTOT-LAR-
RETCHE demeurant 98 rue des Tenne-
rolles 92210 St Cloud
Mention au RCS de PARIS
[272519]

 MVB PROBAT
SASU au Capital de 2000€

Siège Social : 278 RUE DE ROSNY
93100 MONTREUIL

RCS BOBIGNY 949 880 777

L’AGE du 28.12.23 décide de transférer 
le siège social au 23 rue du Capitaine 
Ferber 75020 PARIS. Président : Mr 
CUBRANOVIC Nikola demeurant 3 RUE 
LAUZIN 75019 PARIS
RADIATION RCS BOBIGNY IMMATRI-
CULATION RCS PARIS
[272968]

DRAGA
SASU au Capital de 1000€

Siège Social:
3 RUE HENRI BARBUSSE

93300 AUBERVILLIERS
RCS BOBIGNY 899 556 419

Par AGE du 28.12.23 il a décidé de :
-Transférer le siège social au 23 rue du 
Capitaine Ferber 75020 PARIS
Président : Mr PRLIC Stefan demeurant 
Chez Mr et Mme PRILIC 21 Rue Du Cy-
cle 93140 BONDY
RADIATION RCS BOBIGNY IMMATRI-
CULATION RCS PARIS
[272965]

BLOUSON NOIR SAS
SAS au capital de 8 000 €

Siège social : 20 RUE PRIMO LEVI
75013 PARIS

RCS PARIS 893 562 975

En date du 19/12/2023, le président 
a décidé le transfert du siège social à 
compter du 28/12/2023 et de modifier 
l’article 4 des statuts comme suit :
- Ancienne mention : le siège social de la 
société est fixé au 20 RUE PRIMO LEVI, 
75013 PARIS.
- Nouvelle mention : le siège social de 
la société est fixé au 129 Avenue de 
France, 75013 PARIS.
L’inscription modificative sera portée au 
RCS PARIS tenue par le greffe du tribu-
nal.
Sophie POUPAERT
[272825]

ECO FRANCE BATIMENT SASU au ca-
pital de 450 € sise 19 RUE RAYMOND 
POINCARE 77400 THORIGNY SUR 
MARNE 982134868 RCS de MEAUX, 
Par décision de l’AGE du 20/12/2023, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 8 rue Parrot 75012 PARIS. Président: 
M. JEAN-FRANCOIS Jason 19 RUE 
RAYMOND POINCARE 77400 THORI-
GNY SUR MARNE Radiation au RCS de 
MEAUX et ré-immatriculation au RCS de 
PARIS.
[272832]

ASTRANCE 78, société civile au Capi-
tal de 1.000 €, siège social : 4 boulevard 
Dubouchage 06000 NICE, RCS NICE n° 
949 028 229Aux termes d’une délibéra-
tion des associés prise le 16/08/2023, 
le siège de la société a été transféré à 
PARIS (750119), 78 Avenue Secrétan à 
compter du 17/08/2023.Co gérance : 
Mme Isabelle JACQUOT demeurant à 
PARIS 58 boulevard de Port royal et 
Mr Simon ROLIN demeurant à PARIS 
333 rue des Pyrénées. Objet : acquisi-
tion, gestion, exploitation par location 
ou autre, aménagement et démarches 
bancaires à ces effets, de tous biens 
immobiliers bâtie ou non bâti. Durée : 99 
ansRadiation du RCS de NICE, réimma-
triculation au RCS PARIS
[272989]

SASU MLI CONSEILS

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 95 avenue du Président 

Wilson 93100 MONTREUIL
827921485 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 22/11/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 23 rue 
Nollet 75017 PARIS 17, à compter du 
22/11/2023.
Présidence : LAIDOUNI MOHAMMED 
52 rue Jean-Pierre Timbaud 92400 
COURBEVOIE
Radiation au RCS de BOBIGNY et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272661]

WERIN GROUP 
CONSULTING

SAS au capital de 50000 €
Siège Social : 65 RUE DE LA CROIX 

92000 NANTERRE
881855266 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 20/10/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
10 RUE DE PENTHIEVRE 75008 PARIS 
08, à compter du 20/10/2023.
Présidence : WERIN GROUP HOLDING 
10 RUE DE PENTHIEVRE 75008 PARIS 
08
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272582]

ELLIT VISION

SARL unipersonnelle  
au capital de 105000 €

Siège Social : 32 RUE CINO DEL 
DUCA 92200 NEUILLY SUR SEINE

791349319 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 01/10/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
55 Rue Jouffroy D’Abbans 75017 PARIS 
17, à compter du 01/10/2023.
Gérance : ROMAIN TORTEVOIX 55 RUE 
JOUFFROY D’ABBANS 75017 PARIS 17
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272716]

LAUAN OPTIC

SARL unipersonnelle  
au capital de 7000 €

Siège Social : 32 RUE CINO DEL 
DUCA 92200 NEUILLY SUR SEINE

810826966 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 01/10/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
55 Rue Jouffroy D’Abbans 75017 PARIS 
17, à compter du 01/10/2023.
Gérance : ROMAIN TORTEVOIX 55 RUE 
JOUFFROY D’ABBANS 75017 PARIS 17
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272717]

DE MAUPASSANT

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 129 Rue Lauriston  

75016 PARIS 16
882697808 RCS de PARIS

Par AGE du 13/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 Rue de 
Franqueville 75016 PARIS 16, à compter 
du 01/12/2023.
Mention au RCS de PARIS
[272799]

VICTORIA NAILS

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 26 RUE GODEFROY 

CAVAIGNAC 75011 PARIS 11
911351922 RCS de PARIS

Par AGE du 03/11/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 29 RUE 
DE LANCRY 75010 PARIS 10, à compter 
du 03/11/2023.
Mention au RCS de PARIS
[272763]

DROP ACADEMY 
TOULOUSE

SAS au capital de 2000 €
Siège Social : 10 rue de penthièvre 

75008 PARIS 08
980895056 RCS de PARIS

Par AGE du 18/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 im-
passe de lisieux 31000 TOULOUSE, à 
compter du 18/12/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de TOULOUSE
[272789]

KGA CONSULTING

SAS au capital de 1200 €
Siège Social : 128 RUE LA BOETIE 

75008 PARIS 08
851597468 RCS de PARIS

Par AGE du 24/06/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 128 RUE 
DE LA BOETIE 75008 PARIS 08, à comp-
ter du 24/06/2023.
Mention au RCS de PARIS
[272830]

ALT FIRST

SAS au capital de 500 €
Siège Social : 9 rue Anatole de la 

Forge 75017 PARIS 17
834993438 RCS de PARIS

Le président, en date du 22/12/2023, a 
décidé de transférer le siège social au 
23 BIS LA BERTAICHE 35760 ST GRE-
GOIRE, à compter du 22/12/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de RENNES
[272888]

ARYA

SAS au capital de 8000 €
Siège Social : 2 rue Cler  

75007 PARIS 07
824219414 RCS de PARIS

Par AGE du 08/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 47 B, rue 
du Général De Gaulle 95880 ENGHIEN 
LES BAINS, à compter du 08/12/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de PONTOISE
[272943]

BATIMAN
BATIMAN EURL au capital 15 000 €. 27 
rue Lacaze 75014 PARIS. 824 197 271 
RCS PARIS. Par AGE du 15/12/2023, il 
a été décidé de transférer le siège au 39 
rue Gambetta 95150 TAVERNY. Radia-
tion RCS PARIS et Immatriculation RCS 
PONTOISE
[272795]
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SOUDAL26

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 149 rue de belleville 

75019 PARIS 19
891649212 RCS de PARIS

Par AGE du 31/03/2023, il a été décidé 
au 31/03/2023 :
- Monsieur MECHKAK Stéphane Sébas-
tien Christophe demeurant 16 rue de 
Seine 95100 ARGENTEUIL , de natio-
nalité française, né le 11 octobre 1974 
à BONDY (FRANCE) est nommé pré-
sident.La collectivité des associés prend 
acte de la cession d’action de Madame 
CHERDOUD Dalya à Monsieur MECH-
KAK Stéphane Sébastien Christophe de 
ses actions (100).
Mention au RCS de PARIS
[272872]

ACE CAPITAL

SARL unipersonnelle  
au capital de 1000 €

Siège Social : 40 LES FOUGERES 
33290 LE PIAN MEDOC

842370165 RCS de BORDEAUX

L’associé unique, en date du 26/12/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
229 Rue Saint honoré 75001 PARIS 01 et 
d’effectuer les modifications suivantes 
au 26/12/2023 :
- Conseil pour la gestion et les affaires
- Formation, Séminaires et Edition
Gérance : DURAND 40 LES FOUGERES 
33290 LE PIAN MEDOC
Radiation au RCS de BORDEAUX et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272883]

NATURE NOURRICIÈRE BE

SASU au capital de 1 €
Siège Social : 131 Rue des Riaux 

71200 LE CREUSOT
951306182 RCS de CHALON-SUR-

SAONE

Par AGE du 25/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 Rue de 
la Clôture 75019 PARIS et d’effectuer les 
modifications suivantes au 25/12/2023 :
- Nouvelle dénomination : NN Perma-
culture et PaysageLe sigle NNBE est 
supprimé
- Date de clôture du premier exercice au 
31/12/2023
Présidence : CIESLAK JEAN PHILIPPE 
25 imp. des Fauvettes 71200 LE CREU-
SOT
Radiation au RCS de CHALON-SUR-
SAONE et immatriculation au RCS de 
PARIS
[272947]

FBR

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 35 RUE ETOUPEE 76000 

ROUEN
952134146 RCS de ROUEN

Par AGE du 01/12/2023, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 151 
avenue de Wagram 75017 PARIS 17 et 
d’effectuer les modifications suivantes 
au 01/12/2023 :
- de confier la
Présidence : Mohamed Ridha SOUID 
151 avenue de Wagram, 75017 PARIS 
17 en remplacement de Rafaqat HUS-
SAIN
Radiation au RCS de ROUEN et immatri-
culation au RCS de PARIS
[272961]

BS CONSULTING

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 18 Rue Didot  

75014 PARIS 14
903101012 RCS de PARIS

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
au 01/12/2023 :
- Dissolution anticipée de la société à 
compter de ce jour. Est nommé liquida-
teur M. Wend-la-Sida Stéphane BEOGO, 
demeurant 18 Rue Didot, 75014 Paris. 
Le siège de liquidation est fixé au siège 
social.
Mention au RCS de PARIS
[272635]

FLORENCE AUTO

SARL au capital de 1000 €
Siège Social :  

18 RUE DES AUBEPINES  
60730 STE GENEVIEVE

904911278 RCS de BEAUVAIS

Par AGE du 31/10/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 56 RUE 
POLONCEAU 75018 PARIS 18 et d’ef-
fectuer les modifications suivantes au 
31/10/2023 :
- Il a été decidé
Présidence : CHEMLALI Ali 56 rue po-
lonceau 75018 PARIS 18 en remplace-
ment de Florence Monnier
Radiation au RCS de BEAUVAIS et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272668]

GEGETRANSPORT

SASU au capital de 25000 €
Siège Social : 31 RUE DE PARIS  

60200 COMPIEGNE
909573115 RCS de COMPIEGNE

Par AGE du 02/10/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 242 BOU-
LEVARD VOLTAIRE 75011 PARIS 11 et 
d’effectuer les modifications suivantes 
au 02/10/2023 :
- X
Présidence : ANISSE ABADI 44 RUE 
DANIELLE CASANOVA 93300 AU-
BERVILLIERS en remplacement de 
TRACHET MOUNIR
Radiation au RCS de COMPIEGNE et 
immatriculation au RCS de PARIS
[272687]

AUDENER21

SARL unipersonnelle  
au capital de 5000 €

Siège Social : 5 Place Charras  
92400 COURBEVOIE

519912992 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 66 Ave-
nue de Villiers 75017 PARIS 17 et d’ef-
fectuer les modifications suivantes au 
01/12/2023 :
- Dénomination : AUDENER DÉMÉNA-
GEMENTS
- Gérant : M. Sofiane SAÏDANI, demeu-
rant 77 Rue des Haies, 75020 Paris, en 
remplacement de M. Denis ROUSSEAU, 
démissionnaire
- Objet : conseil, courtage et devis en 
domaine de déménagement et trans-
ports, apporteur d’affaires
Gérance : Sofiane SAÏDANI 77 Rue des 
Haies 75020 PARIS 20
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272823]

SUNSPEAR CONSEILS

SARL unipersonnelle  
au capital de 2000 €

Siège Social : 4 rue Auguste Barbier 
75011 PARIS 11

841528706 RCS de PARIS

Par AGE du 06/11/2023, il a été décidé 
au 06/11/2023 :
- Transformation de l’entreprise uni-
personnelle a responsabilité limitée en 
société à responsabilité limitée, statuts 
modifiés en conséquence.
- Décision d’augmentation du capital 
social de 2000€ par incorporation de ré-
serve pour le porter à 4000€, article 6 et 
7 des statuts modifiés en conséquence.
- Transfert de siège social du 4 rue Au-
guste Barbier 75011 PARIS à 40 rue du 
Louvre 75001 PARIS, article 4 des sta-
tuts modifié en conséquence.
Mention au RCS de PARIS
[272623]

OPTERIC
SARL au capital de 15244 €

Siège Social : 12/14 rue Saint Antoine 
75004 PARIS

348011594 RCS de PARIS

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 29 décembre 2023 de la SARL OP-
TERIC, au capital de 15234.90 €, siège 
social 12-14, Rue Saint Antoine 75004 
PARIS, RCS PARIS B348011594, a 
décidé à l’unanimité, effet à partir de 
ce jour : 1/la modification de la déno-
mination sociale de la société qui sera 
désormais DEVOSGERLIER et la modifi-
cation de l’Article 3 des statuts initiaux, 
2/ l’augmentation du capital de la so-
ciété par création de 10447 Actions de 
15,245 € chacune par incorporation des 
réserves de la société et la modification 
de l’Article 7 des statuts initaux ; le ca-
pital e capital social est fixé désormais 
à 174508 €, divisé en 11447 Actions 
de 15,245 € chacune, toutes intégrale-
ment libérées, 3/constatation de l’aug-
mentation du capital de la social de la 
société, ainsi défini par la résolution 
précédente,4/transformation de la so-
ciété en société par actions simplifiée, 
fixation des conditions et modalités de 
cette opération, s’agissant des clauses 
d’agrément-et d’admission « : tout asso-
cié a accès aux assemblées et chaque 
action donne droit à une voix », Cession 
d’actions « les actions sont librement 
négociables », 5/adoption des statuts 
de la société sous sa nouvelle forme, 6/ 
constatation de l’attribution des actions 
composant le capital social aux associés 
de la société sous sa forme de sociétés 
par actions simplifiée, 7/nomination du 
Président de la société sous sa forme 
de société par actions simplifiée en la 
personne de Eric Fradji SAADOUN, de 
nationalité Française, domicilié 49, Ave-
nue du Roule 92200 NEUILLY S/SEINE, 
8/constatation de la réalisation définitive 
de la transformation de la société en so-
ciété par actions simplifiée,9/pouvoirs 
en vue des formalités
Mention sera faite au RCS de PARIS.
[272511]

PANAME VTC

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 11 RUE DE L’OURCQ 

HALL 14 75019 PARIS 19
877693341 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2023, il a été décidé 
au 31/12/2023 :
- la dissolution de la société. Mr Boua-
lem AIT BESSAI président a été nomme 
en qualité de liquidateur et le siège de 
liquidation a été fixé au siège social.Par 
AGE du 31/12/2023 il a été approuvé 
les comptes de liquidation mis fin aux 
fonction s de liquidateur et constaté la 
clôture de liquidation.
Mention au RCS de PARIS
[272353]

AGN

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 6 RUE JULES VERNES 

78200 MANTES LA JOLIE
802030536 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 23/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 38 RUE 
DE LA GLACIERE 75013 PARIS 13 et 
d’effectuer les modifications suivantes 
au 23/12/2023 :
- L’objet social :Conseil en étude tech-
nique, courtage en travaux, installation 
génie climatique,Isolation.
Gérance : Mohamed NAMANE 6 Place 
Albert Londres 75013 PARIS 13 en rem-
placement de Sabhatin AKDOGAN
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272581]

BENGO-IT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 13 Rue du Bois Joly 

92000 NANTERRE
908825045 RCS de NANTERRE

Par AGE du 27/11/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 78 Ave-
nue des Champs-Élysées Bureau 326 
75008 PARIS 08 et d’effectuer les modi-
fications suivantes au 27/11/2023 :
- l’objet devient : Conseils en systèmes 
d’information, conception et dévelop-
pement des solutions digitales, réingé-
nierie des processus, mise à disposition 
des compétences humaines, formation 
et prestations des services divers aux 
entreprises.- la dénomination sociale 
devient : Société Capital Human In-
vest.- attribution d’un Sigle : Sochin. - 
attribution d’un nom commercial : MSys 
Keytalents.
Présidence : JOUILI Kamel 2 rue Hedi 
Jarray Ben Guerdane (tunisie) 4160 en 
remplacement de LABIADH Aymen
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272600]

BET.CG
BET.CG SASU Au capital de 10 000 €. 
83 rue Michel-Ange 75016 paris. 952 
452 464 RCS PARIS. Par AGE du 
18/12/2023, il a été décidé de transfé-
rer le siège au 38 RUE de la GLACIERE 
75013 PARIS. De nommer Président M 
GUEYE Saiba 9 ALLEE GEORGES BRA-
QUE 94000 CRETEIL en remplacement 
de M Alaoui ismaili Ali démissionnaires. 
Mention RCS PARIS
[272689]
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SOURCING IT MAKERS
SAS au capital de 1 000 €

15 rue de Pondichéry 75015 PARIS
RCS Paris 898 978 895

En date du 15/12/2022, l’AGE a décidé 
la dissolution anticipée de ladite socié-
té à compter du 15/12/2022 et sa mise 
en liquidation amiable. Jean-François 
BOYER demeurant 15 rue de Pondiché-
ry 75015 PARIS a été nommé liquidateur. 
Le siège de la liquidation a été fixé au 
siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés.
Une mention sera faite au RCS de PARIS
[272651]

MATERIEL PRO

SASU au capital de 8000 €
Siège Social : 26 RUE SAINT ROCH 

75001 PARIS 01
843194887 RCS de PARIS

Le président, en date du 01/10/2023, a 
décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 01/10/2023.
M. TANNOUS OMAR 26 RUE SAINT 
ROCH 75001 PARIS 01 a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272612]

ILLUSTRA

SARL unipersonnelle 
au capital de 1000 €

Siège Social : 40 rue alexandre dumas 
75011 PARIS 11

879061463 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 29/12/2022, 
a décidé la dissolution anticipée de la-
dite société à compter du 31/12/2022.
M. CHERAFT Mhenni 9 rue de l’indre 
75020 PARIS 20 a été nommé liquida-
teur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272669]

M.G.M

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 74 place du Docteur 
Félix Lobligeois 75017 PARIS 17

899751549 RCS de PARIS

Par AGE du 21/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 22/12/2023.
M. MATSAKOS Philippe 37 BOULEVARD 
D’ARGENSON 92200 NEUILLY SUR 
SEINE a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de PARIS
[272673]

MUSK BAT

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 55/57 Rue de Montreuil 

75011 PARIS 11
921051074 RCS de PARIS

Par AGE du 28/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 28/12/2023.
M. SHABAN Abd El Khalek 12 Avenue de 
la Division Leclerc 93350 LE BOURGET 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272720]

KL TRANSACT

SARL unipersonnelle  
au capital de 10000 €

Siège Social : 42 RUE GODEFROY 
CAVAIGNAC BP 08 75011 PARIS 11

881113054 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 01/12/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de la-
dite société à compter du 01/12/2023.
M. KHELIF Larbi 82 RUE BAUDRI-
COURT 75013 PARIS 13 a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272577]

SARL LES MINES  
DU DIGITAL

Société à responsabilité limitée :  
Au capital de : 5 000 euros

Siège social : 67 boulevard Raspail 
75006 Paris

RCS PARIS 800 140 840

Au terme de l’AGE du 29 décembre 
2023, Les associés décident de dis-
soudre la société en date du 31/12/2023, 
de nommer Mme Frédérique FRAGO-
NARD liquidatrice, demeurant 67 boule-
vard Raspail 75006 Paris. Le siège de la 
liquidation est fixé au 67 boulevard Ras-
pail 75006 Paris.
Mention sera faite au RCS de Paris.
[272854]

FAYCOM SECURITE 
PRIVEE

SAS au capital de 3000 euros
Siège social : 78 AVENUE DES 

CHAMPS ELYSÉES 75008 PARIS
904205077 R.C.S. PARIS

Suite AGE du 30 /11/ 2023, dissolution 
de la société à compter du 30 /11/ 2023 .
liquidateur M. FAYE Papa Coumba 
Ndoffene. 150 Grande Rue de Saint-clair 
69300 Caluire-et-Cuire
Le siège de liquidation est fixé au siège 
social.
[272009]

COULZAFIBRE

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 42 rue Godefroy 
CAVAIGNAC 75011 PARIS 11

901983072 RCS de PARIS

Par AGE du 15/09/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 15/09/2023.
M. CHIOUKH KOUSSEILA 21 rue de la 
commune de Paris 93230 ROMAINVILLE 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272935]

SALON JIN YUN
SARL au capital social de 3 000 EUROS

Siège social :
51 rue de L’Esperance

75013 PARIS
R.C.S. de Paris : 820 106 722

Par décision AGE du 20/12/2023, il a été 
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété et sa mise en liquidation amiable 
à compter du 20/12/2023, il a été nom-
mé liquidatrice Mme LEI ép. YU Taijin 
demeurant au 99 avenue Jean Jaurès 
93300 Aubervilliers et fixé le siège de 
liquidation au siège social. Mention en 
sera faite au RCS de PARIS.
[272504]

TRANSMISSION UNIVERSELLE  
DE PATRIMOINE

TIGER COMMUNICATIONS 
SAS

SAS au capital de 10 000 €  
38 rue de Berri 75008 PARIS  

807 830 377 RCS PARIS

La société sus-désignée a été dissoute 
par déclaration du 01/11/2023 sous-
crite par la TIGER COMMUNICATIONS 
(HOLDINGS) EUROPE LIMITED, as-
sociée unique, société de droit Bri-
tannique, ayant son siège au 77-79 
CHRISTCHURCH ROAD, RINGWOOD, 
HAMPSHIRE, BH24 1DH, ROYAUME 
UNI immatriculée sous le numéro 
09243850, à Companies House. Cette 
dissolution entraine la transmission uni-
verselle du patrimoine de la société à 
l’Associée Unique sans qu’il y ait lieu à 
liquidation. Conformément aux dispo-
sitions de l’article 1844-5, alinéa 3, du 
Code civil et de l’article 8, alinéa 2, du 
décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, les 
créanciers de La société TIGER COM-
MUNICATIONS SAS peuvent former op-
position à la dissolution dans un délai de 
trente jours à compter de la publication 
du présent avis. Les oppositions doivent 
être présentées devant le tribunal de 
commerce de PARIS.
[272303]

LOUIS PRODUCTION

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 62 bd de l’Hôpital  

75013 PARIS 13
838463996 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 
01/06/2023,a décidé la dissolution sans 
liquidation de la société, par application 
de l’article 1844-5 al.3 du Code civil. 
Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de la 
sociétéLOUIS PRODUCTION au profit 
de son actionnaire unique la société 
SELENITES FILMS, SASU au capital de 
30000 €, RCS 831711981 CRETEIL, 41 
rue Barbes 94200 IVRY SUR SEINE, à 
l’issue du délai d’opposition qui est de 
30 jours à compter de cette publication.
Radiation au RCS de PARIS
[272777]

DISSOLUTION

DISSOLUTION ANTICIPÉE
Dénomination : CADRE.
Forme : SAS société en liquidation.
Capital social : 2500 euros.
Siège social : 10 RUE GRAMME, 75015 
Paris. 893783860 RCS de Paris.
Aux termes de l’AGE en date du 30 sep-
tembre 2023, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 26 décembre 2023. Mon-
sieur MARC MORINEAU, demeurant 106 
RUE DE LA ROQUETTE 75011 Paris a 
été nommé liquidateur et lui a conféré les 
pouvoirs les plus étendus.
Le siège de la liquidation est au siège 
social, adresse où doit être envoyée la 
correspondance. Le mandat des com-
missaires aux comptes ne se poursuit 
pas.
Pour avis.
[272557]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de Location partielle composé 
d’une ADS N°6097 et un véhicule équipé 
taxi parisien sis et exploité au Zone Taxi 
Parisien 75001 PARIS 01 confiée par 
acte ssp en date du 01/09/2021 par la 
société MALAKOFF-TAXIS SARL au ca-
pital de 22500 €, RCS 622011849 EVRY, 
5 Ch de la Pierre aux Chiens 91530 ST 
MAURICE MONTCOURONNE, repré-
senté par BÉCANE Jean-Marc à M. 
BARBOSA Nicolas 247 Rue Saint Martin 
75003 PARIS 03 , a pris fin le 26/12/2023 
par sa résiliation par acte ssp en date du 
26/12/2023
[272584]

La location gérance du fonds de com-
merce de transport de voyageurs par 
taxis sis et exploité au 175 Rue Marca-
det 75018 PARIS 18 confiée par acte 
ssp en date du 01/06/2022 par la socié-
té BOZAR SARL au capital de 16500 €, 
RCS 652053612 PARIS, 41-43 RUE DE 
CRONSTADT 75015 PARIS 15, repré-
senté par PORTELA RODRIGUES JOSÉ 
MANUEL à M. RAJKOWSKI Andrzej 175 
Rue Marcadet 75018 PARIS 18 , a pris 
fin le 17/12/2023 par sa résiliation par 
acte ssp en date du 18/12/2023
[272537]

CESSION DE DROIT AU BAIL

Suivant acte ssp en date du 01/12/2023
la société NEIGE SASU au capital de 
1000 €, RCS 949386866 PARIS, 113 
RUE LEON MAURICE NORDMANN 
75013 PARIS 13, représenté par JIANG 
Guiqin épouse BONNAY a cédé à la 
société UNE BEAUTE SASU au capital 
de 1000 €, RCS en cours PARIS, 113 
RUE LEON MAURICE NORDMANN 
75013 PARIS 13, représenté par FU Yu-
juan épouse MONTAGNON , le droit au 
bail sis et exploité au 113 RUE LEON 
MAURICE NORDMANN 75013 PARIS 
13 moyennant le prix de 10000 €. L’en-
trée en jouissance a été fixée pour le 
01/12/2023.
Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la publication légale au : 
Maître Cote Fabienne, 19 rue Rodier 
75009 Paris, Avocat à la Cours pour la 
validité et pour la correspondance au : 
Maître Cote Fabienne, 19 rue Rodier 
75009 Paris, Avocat à la Cours.
[272703]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte SSP en date du 08/12/2023 
enregistré à SERVICE DÉPARTEMEN-
TAL DE L’ENREGISTREMENT PARIS 
ST-HYACINTHE le 13/12/2023. Dossier : 
2023 00042643, réf : 7544P61 2023 A 
12675, la société PANDA’S BAOBAO, 
SASU au capital de 2 000 €, 841 671 712 
R.C.S. PARIS, sise 16 rue Notre Dame de 
Nazareth 75003 Paris, représentée par 
sa présidente Mme LIU ep. CLEMENTI 
Yan, a cédé à la société KUMORI CAFE, 
SARL au capital de 1 000 €, représentée 
par son co-gérants M. Samten Phuntsok 
NEMANGTSANG et M. Tenzin Kunsang 
NEMANGTSANG, en cours de forma-
tion, du fonds de Restauration rapide, 
traiteur, sis et exploité 16 rue Notre 
Dame de Nazareth 75003 Paris, moyen-
nant le prix de 30.000 € dont l’entrée en 
jouissance a été fixée au 08/12/2023.
Pour la réception des oppositions, le 
domicile élu pour la correspondance et 
la validité est chez le séquestre désigné, 
François NIVOLLET, avocat au barreau 
de Paris, demeurant au 20 quai de la 
Mégisserie - 75001 PARIS.
[272846]
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AK2R

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 78 AVENUE DES 

CHAMPS ELYSEES 75008 PARIS 08
912048512 RCS de PARIS

Par AGE du 01/12/2023,il a été ap-
prouvé les comptes définitifs de liqui-
dation, donné quitusau liquidateur M. 
KHARROUBI RACHID 78 AVENUE 
DES CHAMPS ELYSEES 75008 PARIS 
08 pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture dé-
finitive de la liquidation à compter du 
31/12/2022
Radiation au RCS de PARIS
[272864]

PLANET CLAIRE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 31 bis avenue Gambetta 

75020 PARIS 20
820774123 RCS de PARIS

Par AGE du 31/10/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. CREUSE 
ADRIEN 1 RUE VICTOR SEGALEN 
75020 PARIS 20 pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture définitive de la liquidation à compter 
du 31/10/2023
Radiation au RCS de PARIS
[272848]

PUNJAB BATI

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 142 RUE DE 

CLIGNANCOURT 75018 PARIS 18
953635919 RCS de PARIS

Le président, en date du 19/12/2023,a 
approuvé les comptes définitifs de liqui-
dation, donné quitusau liquidateur M. 
SINGH MANJIT 1 rue Jean Renoir 77200 
TORCY pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
définitive de la liquidation à compter du 
19/12/2023
Radiation au RCS de PARIS
[272879]

LUNADIS

SARL au capital de 7622 €
Siège Social : 23/25 rue Jean-Jacques 

Rousseau 75001 PARIS 01
389060641 RCS de PARIS

Par AGO du 28/12/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mme MATHE 
Fabienne 47 rue Bargue Bloc 3 BL3 
75015 PARIS 15 pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture définitive de la liquidation à compter 
du 28/12/2023
Radiation au RCS de PARIS
[272762]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’ITINE-
RANT du 08/06/2023, concernant la so-
ciété KGA CONSULTING, il convient de 
lire : NOM ET PRENOM DU GERANT : 
DOUICH Mohammed au lieu de Mo-
hammed
[272835]

Dans l’annonce parue dans L ITINE-
RANT du 07/12/2023, concernant la 
société TIKVAH, il convient de lire : 
ADRESSE DU GERANT : 6 RUE DE CA-
LAIS 75009 PARIS au lieu de 47 RUE 
AUBRY ET RAU 67000 STRASBOURG
[272933]

VM TRAVAUX
SAS au capital de 1 000 € en liquidation

199 rue Saint-Denis – 75002 PARIS
891 801 987 RCS PARIS

L’associé unique a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé M. 
Charles Jean LE FOLL, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation à effet du 30.09.2023.
Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au GTC de PARIS en annexe au RCS 
et la Société sera radiée dudit registre.
[272338]

CAZERNI

SARL unipersonnelle  
au capital de 5000 €

Siège Social :  
7 bis rue Saint Gilles  

75003 PARIS 03
885237131 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 
30/11/2023,a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation, donné quitu-
sau liquidateur M. DESERT REMI 7 bis 
rue Saint Gilles 75003 PARIS pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 30/11/2023
Radiation au RCS de PARIS
[272567]

SYLAVA STAR

SARL unipersonnelle  
au capital de 1500 €

Siège Social : 24 Boulevard Voltaire 
75011 PARIS 11

828324947 RCS de PARIS

Par AGE du 30/11/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquida-
tion, donné quitusau liquidateur Mme 
Moumen Hella 14 rue Rabelais 92170 
VANVES pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
définitive de la liquidation à compter du 
30/11/2023
Radiation au RCS de PARIS
[272694]

M.A.STONE

SARL unipersonnelle  
au capital de 1000 €

Siège Social : 6 RUE D’AUMALE  
75009 PARIS 09

538868142 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 
23/12/2023,a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation, donné quitu-
sau liquidateur Mme GALBERT MA-
RIE-ASTRID LIEU DIT PITOUGERE 
61110 CONDEAU pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constaté 
la clôture définitive de la liquidation à 
compter du 23/12/2023
Radiation au RCS de PARIS
[272758]

BOOSTIFYAPPS

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 1 Rue Paul Delaroche 

75016 PARIS 16
915109532 RCS de PARIS

Par AGE du 30/11/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2023.
M. Chopitel Thomas 26 Cours des La-
vandières 93400 ST OUEN a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272948]

PLANET CLAIRE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 31 bis avenue Gambetta 

75020 PARIS 20
820774123 RCS de PARIS

Par AGE du 31/10/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/10/2023.
M. CREUSE ADRIEN 1 RUE VICTOR 
SEGALEN 75020 PARIS 20 a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272840]

CLÔTURE

CABINET BEN ALLA

SELARL au capital de 84000 €
Siège Social : 8 rue des Frigos 75013 

PARIS 13
839217403 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 
19/12/2023,a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation, donné quitu-
sau liquidateur Mme BEN ALLA Majida 
7 mail Monique Maunory 94200 IVRY 
SUR SEINE pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
définitive de la liquidation à compter du 
30/09/2023
Radiation au RCS de PARIS
[272728]

COULZAFIBRE

SARL unipersonnelle au capital de 
1000 €

Siège Social : 42 rue Godefroy 
CAVAIGNAC 75011 PARIS 11

901983072 RCS de PARIS

Par AGE du 15/09/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. CHIOUKH 
KOUSSEILA 21 rue de la commune de 
Paris 93230 ROMAINVILLE pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 15/09/2023
Radiation au RCS de PARIS
[272936]

BNR TRANSPORT

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 230 RUE DE 

COURCELLES 75017 PARIS 17
838740397 RCS de PARIS

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 01/12/2023.
M. TOUATI BOUBEKEUR 230 RUE DE 
COURCELLES 75017 PARIS 17 a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272784]

AK2R

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 78 AVENUE DES 

CHAMPS ELYSEES 75008 PARIS 08
912048516 RCS de PARIS

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2022.
M. KHARROUBI RACHID 78 AVENUE 
DES CHAMPS ELYSEES 75008 PARIS 
08 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272865]

SALMA DECO

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 74 rue Albert  

75013 PARIS 13
882467517 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2022, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2022.
M. HIKAL AADEL 74 rue Albert 75013 
PARIS 13 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272834]

DRAZCU

SARL unipersonnelle au capital de 4000 €
Siège Social : 60 rue françois 1er 

75008 PARIS 08
979422714 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 29/12/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de la-
dite société à compter du 29/12/2023.
M. MARIN-CUDRAZ Elliott 48 rue du 
père corentin 75014 PARIS 14 a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de PARIS
[272857]

ALU PVC STORE PARIS

SAS au capital de 3000 €
Siège Social : 126 rue de tocqueville 

75017 PARIS 17
818526584 RCS de PARIS

Par AGE du 30/11/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 30/11/2023.
Mme BETTENCOURT CAROLE 46 RUE 
GAMBETTA 78800 HOUILLES a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[272902]
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AVIS DE MODIFICATION

MS MEDIAS

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 3, rue des Carreaux 

95110 SANNOIS
917881567 RCS de PONTOISE

Par AGO du 29/11/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 99, rue 
de Paris Chez KRD CONSULT 77200 
TORCY et d’effectuer les modifications 
suivantes au 29/11/2023 :
- Adjonction à l’objet Social: le transport 
marchandises, colis, plis, et tout produit 
non réglementé, inférieur à 3,5 t.
Gérance : Maledi Mata Maguy 3, rue des 
Carreaux 95110 SANNOIS en remplace-
ment de MY-LUALLAS SOTTHALTZ
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de MEAUX
[272813]

CLOS DE VERDELOT

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 1 rue aux aulx  

77160 PROVINS
903295103 RCS de MELUN

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
au 01/01/2023 :
- De transférer le siège social au 7 bd 
du grand quartier général 77160 Provins
- De déclarer sa qualité de société à 
mission et d’étendre l’objet social à 
toutes activités relatives à sa mission 
d’organisme de formation (OF), de for-
mation par l’apprentissage (OFA- CFA 
d’entreprise) et d’insertion par l’activité 
économique.
- De nommer Monsieur Mathieu HON-
GROIS comme personne ayant pouvoir 
pour engager à titre habituel la société
Mention au RCS de MELUN
[272595]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 28/12/2023, 
Mme YIN SOSATIKA 12 RUE JEAN 
MONNET 77600 BUSSY ST GEORGES 
a donné en location gérance à Mme MA-
DONNA CAROLINE JEANNINE 732 RUE 
JOHN FITZGERALD KENNEDY 60700 
PONT STE MAXENCE un fonds de com-
merce de Transport de voyageurs par 
taxis sis et exploité au 12 RUE JEAN 
MONNET 77600 BUSSY ST GEORGES, 
pour une durée allant du 01/01/2024 au 
31/12/2024 renouvelable par tacite re-
conduction.
[272929]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

LINIT
S.A.R.L. au capital de 1 000,00 Euros

Siège social : 4 COUR DES MOUTONS
77400 THORIGNY SUR MARNE

842 456 246 R.C.S. MEAUX

Suivant l’AGE du 27 décembre 2023 de 
10 heures, les associés à l’unanimité ont 
décidé la continuation de la société « 
LINIT » malgré que les capitaux propres 
soient devenus inférieurs à la moitié du 
capital social. Mention sera faite au RCS 
de MEAUX.
[272847]

Par acte ssp en date de 26/12/2023, il a 

été constitué une SASU

Dénomination :

CLEAN COMME UN CLIN 
D’OEIL

Siège Social : 22 RUE DU PRE DES 

ROUSSES 77390 GUIGNES

Capital : 300 €

Activités principales : Le nettoyage 

courant de tous types de bâtiments tels 

que débarra et fin de chantier, bureaux, 

maisons ou appartements, usines, ma-

gasins, bâtiments publics, ainsi que 

tous autres locaux à usage commercial 

et professionnel et les immeubles à ap-

partements, petits travaux de rénova-

tion, entretien d’espace vert, service de 

conciergerie, de réception et de gestion.

Durée : 99 ans

Président : M. BLEY GUEDE AR-

MAND WILFRIED 22 RUE DU PRE DES 

ROUSSES 77390 GUIGNES

Immatriculation au RCS de MELUN

[272630]

Par acte ssp en date de 21/12/2023, il a 

été constitué une SASU

Dénomination :

PERFECT RENOVA
Siège Social : 5 rue Guy Baudouin 

77000 MELUN

Capital : 1000 €

Activités principales : Travaux de plom-

berie, achat et vente des matériels de 

plomberie

Durée : 99 ans

Président : M. AOUDIA Amine 5 rue Guy 

Baudouin 77000 MELUN

Cession d’actions : Soumise à agré-

ment

Immatriculation au RCS de MELUN

[272938]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

REYBIER FORMATION 
VOIX ET SCENE
SAS au capital de 1 €

Siège : 51 rue du Cormier

77590 BOIS-LE-ROI

915 223 820 RCS MELUN

Par PV du 30/11/2023, l’associée unique 

a décidé la dissolution anticipée de la 

société, nommé liquidateur Mme Auré-

lie REYBIER, 51 rue du Cormier 77590 

BOIS LE ROI, et fixé le siège de liquida-

tion au siège social. Mention au RCS de 

MELUN

[271807]

EURO PIZZA DI NAPOLI

SASU au capital de 500 €

Siège Social : 30 rue Rémy Dumoncel 

77210 AVON

952581619 RCS de MELUN

Par AGE du 01/01/2024, il a été déci-

dé de nommer nouveau président M. 

LOUAGUEF Mohamed Yassin demeu-

rant 2 avenue du General de Gaulle 

77210 AVON , à compter du 01/01/2024 

en remplacement de M. NAGADH 

Naoufel demissionnaire.

Mention au RCS de MELUN

[272850]

Par acte ssp en date de 19/12/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

B&B
Siège Social : 7 rue du cimetière 77290 
MITRY MORY
Capital : 1000 €
Activités principales : L’acquisition, 
l’administration et la gestion par bail, 
location ou toute autre forme de tous 
immeubles et biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance : M. Alagoz Bedran Rohilat 7 
rue du cimetière 77290 MITRY MORY
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de MEAUX
[272629]

Par acte ssp en date de 13/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FM DRIVER
Nom Commercial : FM DRIVER
Siège Social : 6 Allée Marc Chagall 
77420 CHAMPS SUR MARNE
Capital : 150 €
Activités principales : Exploitation 
véhicule de transport avec chauffeurA-
chat-vente et location de vehicule
Durée : 99 ans
Président : M. Fofana Mohamed 6 Al-
lée Marc Chagall 77420 CHAMPS SUR 
MARNE
Immatriculation au RCS de MEAUX
[272562]

Par acte ssp en date de 18/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SASU 611 PIZZ
Nom Commercial : 611 PIZZ
Enseigne : 611 PIZZ
Siège Social : 77 avenue franklin roose-
velt 77290 MITRY MORY
Capital : 500 €
Activités principales : •Restauration sur 
place, à empoter et en livraison, pizzeria, 
traiteur, épicerie fine et ventede boisson 
alcoolisée,• La prise de tout fonds de 
commerce se rapportant à l’objet ci-des-
sus,• La participation de la Société, par 
tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés crééesou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment par 
voie de création desociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
rachat de titres ou droitssociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêtéconomique ou 
de location gérance,• Et plus généra-
lement, toutes opérations industrielles, 
commerciales et financières,mobilières 
et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’ob-
jetsocial et à tous objets similaires ou 
connexes pouvant favoriser son exten-
sion ou sondéveloppement.
Durée : 99 ans
Président : M. OUNNEDI SOFIANE 2 
RUE PIERRE LESCOT 93290 TREM-
BLAY EN FRANCE
Immatriculation au RCS de MEAUX
[272483]

Par acte ssp en date de 27/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

XALLE OSE
Siège Social : 5 Place Roger Nicolas 
77330 OZOIR LA FERRIERE
Capital : 200 €
Activités principales : Restauration ra-
pide sans vente de boissons alcoolisées
Durée : 99 ans
Président : M. Ozturk Osman 85 Avenue 
Gabriel Peri 95100 ARGENTEUIL
Immatriculation au RCS de MELUN
[272655]

77 77 
SEINE-ET-MARNESEINE-ET-MARNE

CHANGEMENT DE RÉGIME  
MATRIMONIAL

 CHANGEMENT  
DE REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Caroline 
RICKLIN, Membre de la Société Ci-
vile Professionnelle “ Corinne FEUIL-
LETTE-CADENNE, Stéphanie REDAUD 
et Caroline RICKLIN-ROY ”, titulaire 
d’un Office Notarial dont le siège est 
à SAINT-QUENTIN (Aisne) 158 rue 
Henri Dunant, CRPCEN 02048, le 20 
décembre 2023, a été conclu le chan-
gement de régime matrimonial portant 
adoption de la communauté universelle 
avec attribution intégrale de la commu-
nauté au conjoint survivant entre :
Monsieur Dominique Gilbert BECART, 
retraité, et Madame Corinne Michèle 
Rose Paule SEIGNEZ, fonctionnaire, 
demeurant ensemble à MITRY-MORY 
(77290) 24 rue DE BOULOGNE.
Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.
[272524]

CONSTITUTIONS

Par acte SSP en date du 08/12/2023, il a 
été constitué un SCI:
Dénomination:

HHPC
Capital : 20.000€
Siège Social  : 26 RUE JACQUES BAL-
MAT 77600 BUSSY SAINT GEORGES
Objet social  : Gestion, achat, vente lo-
cation emprunt, capacité d’hypothéquer, 
exploitation sous toutes ses formes de 
tous biens immobiliers ou mobiliers
Durée : 99 années
Gérant  : Mme CHEN épouse YE Pa-
tricia, au 26 RUE JACQUES BALMAT 
77600 BUSSY SAINT GEORGES
Admission aux assemblées  : être as-
socié
Exercice du droit de vote  : un part 
égale une voix
Cession de part : soumise à agrément
Immatriculation au RCS de MEAUX
[272550]

Par acte SSP en date du 22/12/2023, il a 
été constitué un SCI:
Dénomination:

INNOCAFE VENTURES 
MENNECY

Capital : 1.000€
Siège Social : PLACE DU 8 MAI 1945 – 
91540 MENNECY
Objet social  : Gestion, achat, vente lo-
cation emprunt, capacité d’hypothéquer, 
exploitation sous toutes ses formes de 
tous biens immobiliers ou mobiliers
Durée : 99 années
Gérant  :MME YU ép. HUANG Xi, de-
meurant PLACE DU 8 MAI 1945 – 91540 
MENNECY
Admission aux assemblées  : être as-
socié
Exercice du droit de vote  : un part 
égale une voix
Cession de part : soumise à agrément
Immatriculation au RCS de MEAUX
[272624]
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Par acte ssp en date de 01/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

PELION
Siège Social : 25 rue du Maréchal foch 
78000 VERSAILLES
Capital : 10000 €
Activités principales : en France et à 
l’international, l’acquisition, la souscrip-
tion, la détention et la gestion de toutes 
participations mobilières majoritaires ou 
non dans toutes sociétés et entreprises, 
activités de prestations de services, de 
conseils et assistances aux entreprises
Durée : 99 ans
Président : M. auberton alexandre 21 
rue danielle casanova 78210 ST CYR L 
ECOLE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272596]

Par acte ssp en date de 30/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DUALP ENERGIE
Siège Social : 7 ALLEE DE L’AMITIE 
78850 THIVERVAL GRIGNON
Capital : 1500 €
Activités principales : TOUTES PRES-
TATIONS DE SERVICES SE RAPPOR-
TANT À LA PLOMBERIE, AU GAZ DE 
VILLE, AU CHAUFFAGE, A LA CLIMATI-
SATION, AUX SANITAIRES ET NOTAM-
MENT L’INSTALLATION, LA REPARA-
TION, L’ACHAT ET LA VENTE DE TOUS 
MATERIELS LIES A CES ACTIVITES
Durée : 99 ans
Président : M. PLAUD VINCENT 7 
ALLEE DE L’AMITIE 78850 THIVERVAL 
GRIGNON
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272620]

Par acte ssp en date de 28/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

WANES SERVICES
Siège Social : 30 bis rue du vieil abreu-
voir 78100 ST GERMAIN EN LAYE
Capital : 1000 €
Activités principales : Réparation de 
véhicule
Durée : 99 ans
Président : M. benwanes karim 6 rue du 
14 juillet 90000 BELFORT
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272787]

Par acte ssp en date de 15/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

LCDT - LES CYCLES  
DU TRIPORTEUR

Siège Social : 9 rue Robespierre 78800 
HOUILLES
Capital : 10000 €
Activités principales : La réparation, 
entretien, location et vente de tous cy-
cles, dont notamment vélos, triporteur, 
vélos taxis et autres véhicules de mo-
bilités douces ainsi que tous les acces-
soires et services s’y rapportant
Durée : 99 ans
Président : M. HOSOTTE Didier 9 rue 
des Aricandiers 91410 CORBREUSE
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix.
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire.
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272783]

Par acte ssp en date de 06/11/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

PASTA CREPES DELIGHT
Siège Social : 2 rue de la station 78510 
TRIEL SUR SEINE
Capital : 500 €
Activités principales : Restauration 
rapide, restauration traditionnelle, or-
ganisation d’évènement, achat et vente 
divers, livraison de repas à domicile
Durée : 99 ans
Président : M. Devers Jeremy mehdi 4 
avenue du Pré Rollet 78580 MAULE
Cession d’actions : Agrément
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272690]

Par acte ssp en date de 22/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LA VISION VERTE
Nom Commercial : LA VISION VERTE
Siège Social : 18 Chemin du fonds du 
chêne 78620 L ETANG LA VILLE
Capital : 1000 €
Activités principales : - Entretien es-
paces verts : débroussaillage, taille, 
abattage, élagage, désherbage, tonte, 
création et entretien des abords paysa-
gers des voies de circulation et massifs, 
- Création espaces paysagers
Durée : 99 ans
Président : M. TEIXEIRA DIAS DIEGO 
18, Chemin du fonds du chêne 78620 L 
ETANG LA VILLE
Cession d’actions : Libre entre asso-
ciés soumise à agrément dans les autres 
cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272547]

Par acte ssp en date de 29/11/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

CHM BRIIS
Siège Social : 131,boulevard Carnot 
78110 LE VESINET
Capital : 1000 €
Activités principales : Primeur, Froma-
gerie, Epicerie, Poissonnerie, Plats à 
emporter, et vente de tous produits non 
réglementés.
Durée : 99 ans
Président : M. EL GHALI HICHAM 72, 
rue du village 91530 LEVAL ST GER-
MAIN
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272471]

Par acte ssp en date de 22/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

AZ CAB
Siège Social : 7 rue des Beaunes 78400 
CHATOU
Capital : 600 €
Activités principales : Le transport de 
voyageurs avec véhicule de tourisme 
avec chauffeur.La location de véhicule 
sans chauffeur.
Durée : 99 ans
Président : M. BAZIZ Abdellah 7 rue des 
Beaunes 78400 CHATOU
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272472]

L’ORHUMAN

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 10 RUE LEON 

BOURGEOIS 77470 TRILPORT
904929361 RCS de MEAUX

Par AGE du 31/10/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquida-
tion, donné quitusau liquidateur Mme 
PEPERMANS LAURE 10 RUE LEON 
BOURGEOIS 77470 TRILPORT pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 31/10/2023
Radiation au RCS de MEAUX
[272782]

S-FM SERVICES

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 15 Allée Jean Zay  

77200 TORCY
843751173 RCS de MEAUX

Par AGE du 29/12/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. FORCI 
Mustapha 15 Allée Jean Zay 77200 
TORCY pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
définitive de la liquidation à compter du 
31/12/2023
Radiation au RCS de MEAUX
[272981]

JODACOM
SASU au capital de 1.000 € Siège 

social : 16 rue Auguste Renoir 77000 LA 
ROCHETTE RCS MELUN 808 526 347

L’Associé unique, statuant au vu du 
rapport du Liquidateur M. Joseph DO, a 
approuvé les comptes de liquidation le 
31 octobre 2023, donné quitus au Liqui-
dateur de son mandat pour sa gestion, 
et prononcé la clôture des opérations de 
liquidation à compter de ce jour. Dépôt 
légal au G.T.C. de MELUN.
[272828]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

ADDITIF
Additif à l’annonce parue le 14/12/2023 
dans L’Itinérant, concernant la société 
LAYRI COIFFURE , ajouter : L’acte a été 
enregistré à MEAUX le 18/12/2023 sous 
le dossier 2023 00060017 sous la réfé-
rence 7704P04 2023 A 02939
[272726]

78 - YVELINES78 - YVELINES

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 22/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

AGILE WAVE CONSULTING
Siège Social : 12 Rue Charles Perrault 
78330 FONTENAY LE FLEURY
Capital : 1000 €
Activités principales : Coaching et im-
plémentation agilité, Conseils, études et 
développement des systèmes et logi-
ciels informatiques, Formation, assistan-
ce technique.Commerce électronique.
Marketing web.
Durée : 99 ans
Président : M. FAKHFAKH Mohamed Ali 
12 Rue Charles Perrault 78330 FONTE-
NAY LE FLEURY
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272618]

TRANSMISSION UNIVERSELLE  
DE PATRIMOINE

CINDARELLA

SA au capital de 152449 €
Siège Social : rue Pierre et Marie Curie 

77380 COMBS LA VILLE
330120056 RCS de MELUN

L’associé unique, en date du 
30/10/2023,a décidé la dissolution sans 
liquidation de la société, par application 
de l’article 1844-5 al.3 du Code civil. 
Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de la 
sociétéCindarella au profit de son ac-
tionnaire unique la société Financière 
ODRA, SARL au capital de 100000 €, 
RCS 352773709 PARIS, 4 RUE ROBERT 
DE FLERS 75015 PARIS 15, à l’issue du 
délai d’opposition qui est de 30 jours à 
compter de cette publication.
Radiation au RCS de MELUN
[272786]

DISSOLUTION

EL HAFED

SAS au capital de 100 €
Siège Social : 34 rue pasteur  

77680 ROISSY EN BRIE
824486682 RCS de MELUN

Par AGE du 31/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2023.
M. EL HAFED TARIK 34 RUE PASTEUR 
77680 ROISSY EN BRIE a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de MELUN
[272774]

JODACOM
SASU au capital de 1.000 €  

Siège social : 16 rue Auguste Renoir  
77000 LA ROCHETTE  

RCS MELUN 808 526 347

L’associé unique a décidé le 30 sep-
tembre 2023 la dissolution anticipée im-
médiate de la société, fixé le siège de li-
quidation et la correspondance au siège 
social et nommé liquidateur M. Joseph 
DO demeurant 16 rue Auguste Renoir, 
77000 LA ROCHETTE. Dépôt légal au 
G.T.C. de MELUN, en annexe au RCS.
[272827]

CLÔTURE

REYBIER FORMATION 
VOIX ET SCENE
SAS au capital de 1 €

Siège : 51 rue du Cormier
77590 BOIS-LE-ROI

915 223 820 RCS MELUN

Par PV du 30/11/2023, l’associée unique 
a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus de sa gestion au liqui-
dateur et déchargé ce dernier de son 
mandat, et prononcé la clôture des opé-
rations de liquidation. Radiation au RCS 
de MELUN
[271809]
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POURSUITE D’ACTIVITÉS

CALLIOPAE 
ILE DE FRANCE

SARL au capital de 7500 €
Siège Social :  

4 impasse de la Reine  
78000 VERSAILLES

504532623 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 01/07/2023, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il 
a étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de 
dissoudre la société, conformément 
aux dispositions de l’article L.223-42 du 
code de commerce.
Mention au RCS de VERSAILLES
[272858]

DISSOLUTION

 DWIPDWIP  
TRANSPORT

SASU au capital de 100 €
Siège Social :  

23 RUE COLBERT  
78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX

912902517 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 18/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 18/12/2023.
M. CAMARA DIAKAROU 2 allée des 
moulins 91190 GIF SUR YVETTE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de VERSAILLES
[272712]

BRICOLADOM

SASU au capital de 1000 €
Siège Social :  

45 Q boulevard Roger Salengro  
78711 MANTES LA VILLE

879194835 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 29/11/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de la-
dite société à compter du 29/11/2023.
M. PAPIN-GENTI Arnaud 45 Q boule-
vard Roger Salengro 78711 MANTES LA 
VILLE a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[272627]

LE O BLEU

SASU au capital de 200 €
Siège Social :  
39 rue Carnot  

78000 VERSAILLES
892427378 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 29/12/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de la-
dite société à compter du 29/12/2023.
Mme Barrière Agathe 39 rue Carnot 
78000 VERSAILLES a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[272928]

AVIS DE MODIFICATION

PRORELIURE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 1 RUE ERNEST BONIN 

78100 ST GERMAIN EN LAYE
911422509 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 05/12/2023, il a été décidé 
au 06/12/2023 :
- Article six : ApportsLes apports en nu-
méraires sont détaillés comme suit :1. 
M BENGOUDIFA TAHAR : 490€ soit 
quatre cent quatre vingt dix Euros. 2. 
Mme BENGOUDIFA SOREIA : 490€ soit 
quatre cent quatre vingt dix Euros. 3. 
BENGOUDIFA SOUFIAN : 20€ soit cent 
vingt Euros
- Article sept : Capital socialLe capital 
s’élève à Mille Euros soit 1.000,00 €. Il 
est constitué de 100 actions ayant cha-
cune une valeur nominale de 10€ soit 
dix euros. Il est réparti de la manière 
suivante :
• BENGOUDIFA TAHAR 49 actions.
• BENGOUDIFA SOREIA 49 actions.
• BENGOUDIFA SOUFIAN 2 actions
Toutes les actions sont entièrement li-
bérées.
- Article dix : Désignation et pouvoirs 
du président - Direction généraleLe pré-
sident de la société est désigné par les 
statuts. Cette fonction sera assurée par 
M BENGOUDIFA SOUFIANIl est chargé 
de représenter la société dans tous ses 
rapports avec les tiers et il dispose de 
tous les pouvoirs dans la limite de ceux 
qui sont réservés aux assemblées d’ac-
tionnaires. En outre, la désignation du 
directeur général est statutaire.
Mention au RCS de VERSAILLES
[272674]

CAPLOGY INNOVATION

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 36 Avenue de l’Europe 

78140 Vélizy-Villacoublay
901558338 RCS de VERSAILLES

Le président, en date du 20/12/2023, a 
décidé de transférer le siège social au 36 
Avenue de l’Europe 78140 Vélizy-Villa-
coublay et d’effectuer les modifications 
suivantes au 20/12/2023 :
- .
Présidence : FIDEI CAPITAL: FONDS 
D’INVESTISSEMENT ET DE DEVE-
LOPPEMENT D’ENTREPRISES INNO-
VANTES 36 Avenue de l’Europe 78140 
VELIZY VILLACOUBLAY en remplace-
ment de Caplogy Holding
Radiation au RCS de VERSAILLES et 
immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272671]

RPA FRANCE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 57 rue d’Angiviller  

78120 RAMBOUILLET
838956167 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
au 01/12/2023 :
- la dissolution de la société et sa mise 
en liquidation amiable. Murat TOM-
BURLAK demeurant au 9 rue du Village 
78120 Rambouillet est nommé liquida-
teur. Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social.
Mention au RCS de VERSAILLES
[272923]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

YOULOC CARS

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 1 rue du Vexin  

78250 HARDRICOURT
982714784 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 27/12/2023, il a été décidé à 
compter du 27/12/2023 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Location de voitures et véhicules au-
tomobiles légers
Statuts modifiés en conséquence
Mention au RCS de VERSAILLES
[272676]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

ASP 78
SARL CAPITAL : 50.000 €

SIEGE SOCIAL : 1 RUE PAVLOV  
78190 TRAPPES

R.C.S. 850 575 317 VERSAILLES

Par AGE du 28/11/2023 , il a été décidé 
à compter du 28/11/2023 de Nommer 
nouveau gérant Mr. TAGOURLA IDY 
demeurant au 3 SQUARE DE LA COM-
MUNE DE PARIS 78190 TRAPPES pour 
une durée indéterminée en remplace-
ment de M. HAMDOUNE MOUSSA et 
M. PANA DE SA ABILIO démissionnaire
Statuts modifiés en conséquence. .
Mention au RCS de VERSAILLES
[272679]

TRANSFERT DE SIÈGE

ALEGRIA CONSULTING

SASU au capital de 50 €
Siège Social : 120 Rue de la Fraternité 

78955 CARRIERES SOUS POISSY
980324594 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 29/12/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
44 petit chemin du bel air 95130 FRAN-
CONVILLE, à compter du 29/12/2023.
Radiation au RCS de VERSAILLES et 
immatriculation au RCS de PONTOISE
[272919]

DURABLE RUEIL

SARL au capital de 10500 €
Siège Social : 17 square Ronsard 

92500 RUEIL MALMAISON
904996592 RCS de NANTERRE

Par AGE du 15/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 16 Rue 
des Coches 78100 ST GERMAIN EN 
LAYE, à compter du 15/12/2023.
Gérance : Pauline Ménage 9 avenue 
Beauséjour 92500 RUEIL MALMAISON
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de VERSAILLES
[272871]

Par acte ssp en date de 14/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DARE FOOD
Siège Social : 21 rue Montgolfier 78500 
SARTROUVILLE
Capital : 1000 €
Activités principales : La restauration 
rapide, la vente au comptoir d’aliments 
et de boissons non alcoolisées en livrai-
son immédiate par véhicule motorisé ou 
non.
Durée : 99 ans
Président : Mme DJEBALI Amel 4 RU 
DU LAVOIR 95680 MONTLIGNON
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272894]

Par acte ssp en date de 22/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MTL
Siège Social : 10 boulevard Victor Du-
hamel 78200 MANTES LA JOLIE
Capital : 1500 €
Activités principales : L’achat et la 
vente de véhicules neufs et d’occa-
sionsLa location de courte et longue 
durée de voitures et de véhicules auto-
mobiles légers sans chauffeur.
Durée : 99 ans
Président : M. Kamal NIfa 10 boulevard 
Victor Duhamel 78200 MANTES LA JO-
LIE
Cession d’actions : soumise à agré-
ment et préemption
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[272930]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

FRK PATRIMOINE

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 4 allée des vergers 

78190 TRAPPES
920508488 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 05/12/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 4900 € par 
augmentation de capital pour le porter 
à 5000 €.
Article 7 et 8 des statuts modifiés en 
conséquence
Mention au RCS de VERSAILLES
[272803]

PELION

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 25 rue du Maréchal 

Foch 78000 VERSAILLES
982891095 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 29/12/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 400000 € par 
apports en numéraire pour le porter à 
410000 €.
Mention au RCS de VERSAILLES
[272973]

MBA RENOV
MBA RENOV SASU Au capital de 1 
000 €.131 Boulevard Carnot, 78110 Le 
Vésinet. 953 796 307 RCS VERSAILLES. 
Par AGE du 27/12/2023, il a été décidé 
de changer l’objet par Installations Ther-
mique et Climatique, équipement Ener-
gétique, Ventilations, isolation solaire 
Travaux de rénovations, Rénovations 
de façade et vitrerie. Mention RCS VER-
SAILLES
[272949]

Modèles de rédaction 
et attestation de parution 

en temps réel

litinerant.fr
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HR TRANSPORT

SAS au capital de 100 €
Siège Social :  
45 rue Wurtz  

91260 JUVISY SUR ORGE
904655096 RCS de EVRY

Par AGE du 20/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 rue 
Henri Clausse 93000 BOBIGNY, à comp-
ter du 20/12/2023.
Radiation au RCS de EVRY et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272807]

AVIS DE MODIFICATION

GTM TRANSPORT

SASU au capital de 9000 €
Siège Social :  

13 bis rue Colas,  
91390 MORSANG SUR ORGE

949100044 RCS de EVRY

Par AGE du 27/11/2023, il a été décidé 
au 27/11/2023 :
- de changer l’objet qui devient: Trans-
port divers de tout type de marchan-
dises. Achat, vente et location sans 
chauffeur de tout type de véhicules
- d’augmenter le capital de 30000 euros 
par apport en nature pour le porter à 39 
000 euros.
Mention au RCS de EVRY
[272977]

YAS SERVICES

SASU au capital de 1500 €
Siège Social :  

90, Avenue du 18 avril 1944  
91200 ATHIS MONS

922618525 RCS de EVRY

Par AGE du 23/11/2023, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 13 
Avenue Du Domaine De Villiers 91210 
DRAVEIL et d’effectuer les modifications 
suivantes au 23/11/2023 :
- Modification de l’adresse personnelle 
suite au déménagement du président à 
l’adresse suivante: 13 Avenue Du Do-
maine De Villiers 91210 DRAVEIL
Présidence : Hafid SHABI SIDAOUAN 
13 Avenue Du Domaine De Villiers 91210 
DRAVEIL
Radiation au RCS de EVRY et immatri-
culation au RCS de EVRY
[272553]

WALL CONSTRUCTION

SASU au capital de 1000 €
Siège Social :  

34 avenue la bruyere  
38100 GRENOBLE

897562401 RCS de GRENOBLE

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 square 
surcouf 91350 GRIGNY et d’effectuer les 
modifications suivantes au 01/12/2023 :

- .
Présidence : ANIL KUMAR DEVI 14 
RUE DU FBG POISSONNIERE 75010 
PARIS 10 en remplacement de ANTON 
MARKU
Radiation au RCS de GRENOBLE et im-
matriculation au RCS de EVRY
[272574]

Par acte ssp en date de 27/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ROYAL BAT
Siège Social : 100 AVENUE MARCEL 
SAMBA 91200 ATHIS MONS
Capital : 2000 €
Activités principales : PEINTURE RA-
VALEMENT BÂTIMENT TOUS CORPS 
D’ETAT
Durée : 99 ans
Président : Mme AMMAR SABRINE 100 
AVENUE MARCEL SAMBA 91200 ATHIS 
MONS
Cession d’actions : Libre entre asso-
ciés soumise à agrément dans les autres 
cas
Immatriculation au RCS de EVRY
[272811]

Par acte ssp en date de 20/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

THEREGWA
Siège Social : 29 Chemin de la Motte 
Samson 91120 PALAISEAU
Capital : 100 €
Activités principales : HOLDING
Durée : 99 ans
Président : M. LAHOUAZI SAMIR 29 
Chemin de la Motte Samson 91120 PA-
LAISEAU
Immatriculation au RCS de EVRY
[272964]

MAISON SAKURA
SAS au capital de 6.000 EUR

Siège social :  
111 Avenue de la Cour de France  

91260 JUVISY-SUR-ORGE
Avis est donné de la constitution d’une 
SAS dénommée

 MAISON SAKURA
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de EVRY
Objet : Restauration traditionnelle, res-
tauration sous toutes ses formes, vente 
de plats à consommer sur place, à em-
porter ou livraison à domicile.
Président: Monsieur ZHENG Depeng, 
demeurant au 19 allée Bellevue 93120 
LA COURNEUVE
Participations aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : chaque action 
donne le droit de participer aux déci-
sions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[272836]

TRANSFERT DE SIÈGE

DR BTPM

SASU au capital de 5000 €
Siège Social :  

3 rue Blaise Pascal  

ZA La Vigne aux Loups  

91380 CHILLY MAZARIN

918020942 RCS de EVRY

L’associé unique, en date du 14/12/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
86 rue Voltaire 93100 MONTREUIL, à 
compter du 14/12/2023.
Radiation au RCS de EVRY et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272686]

BRICOLADOM

SASU au capital de 1000 €
Siège Social :  

45 Q boulevard Roger Salengro  
78711 MANTES LA VILLE

879194835 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 
30/11/2023,a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation, donné quitusau 
liquidateur M. PAPIN-GENTI Arnaud 
45 Q boulevard Roger Salengro 78711 
MANTES LA VILLE pour sa gestion, l’a 
déchargé de son mandat et constaté 
la clôture définitive de la liquidation à 
compter du 30/11/2023
Radiation au RCS de VERSAILLES
[272722]

BIO 92

SAS au capital de 7500 €
Siège Social :  

12, rue de la Couture  
78550 RICHEBOURG

840364400 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 28/12/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mme LON-
GERINAS Valérie 6, rue de la Juiverie 
78550 RICHEBOURG pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture définitive de la liquidation à 
compter du 28/12/2023
Radiation au RCS de VERSAILLES
[272815]

DWIPDWIP  
TRANSPORT

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 23 rue Colbert  

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX
912902517 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 18/12/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. CAMARA 
Diakarou 2 Allée des Moulins 91190 GIF 
SUR YVETTE pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture définitive de la liquidation à compter 
du 18/12/2023
Radiation au RCS de VERSAILLES
[272893]

91 - ESSONNE91 - ESSONNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 14/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MR DÉMÉNAGEMENT
Siège Social : 14 RESIDENCE CHAN-
TEREINE 91940 LES ULIS
Capital : 5000 €
Activités principales : Transports rou-
tiers de fret de proximité moins de 3 
tonnes 5, Location camion avec chauf-
feur déménagement. Services de démé-
nagement
Durée : 99 ans
Président : M. Rekik Mohamed Ali 14 
RESIDENCE CHANTEREINE 91940 LES 
ULIS
Cession d’actions : Autre
Immatriculation au RCS de EVRY
[272837]

ABACAE

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 39 rue Carnot  

78000 VERSAILLES
844461343 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 29/12/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de la-
dite société à compter du 29/12/2023.
M. Barrière Benoît 39 rue Carnot 78000 
VERSAILLES a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[272952]

CAP ENVIRONNEMENT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 5 Rue Henri Régnault 

78500 SARTROUVILLE
951977909 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 31/12/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de la-
dite société à compter du 31/12/2023.
M. leroux christian 5 Rue Henri Régnault 
78500 SARTROUVILLE a été nommé li-
quidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de VERSAILLES
[272972]

CLÔTURE

KN TRANSPORT

SAS au capital de 3000 €
Siège Social : 2 rue Boris Vian  

78280 GUYANCOURT
904396520 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 30/11/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. niakate 
Aboubakari 2 résidence Boris Vian 
78280 GUYANCOURT pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture définitive de la liquidation à 
compter du 30/11/2023
Radiation au RCS de VERSAILLES
[272590]

MULTIPLEX

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 7 Chemin des Baigneux 

78510 TRIEL SUR SEINE
883562415 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 17/12/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. RITZ-
MANN Thierry 7 Chemin des Baigneux 
78510 TRIEL SUR SEINE pour sa ges-
tion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 17/12/2023
Radiation au RCS de VERSAILLES
[272534]

NEEDER EYES

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 63-69 rue Général  

de Gaulle 78300 POISSY
881648489 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 17/11/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. Benfdil 
Mohamed 63-69 rue Général de Gaulle 
78300 POISSY pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture définitive de la liquidation à compter 
du 17/11/2023
Radiation au RCS de VERSAILLES
[272617]
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Par acte ssp en date de 20/11/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

STADIUM SÉCURITÉ 
PRIVÉE

Siège Social : 29 RUE GAMBETTA 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT
Capital : 1000 €
Activités principales : Surveillance hu-
maine ou surveillance par des systèmes 
électroniques de sécurité ou gardien-
nage de biens meubles ou immeubles 
ainsi que la sécurité des personnes se 
trouvant dans ces immeubles
Durée : 99 ans
Président : M. TRAORE Abdoullaye 5 
BIS RUE JULES FERRY 93110 ROSNY 
SOUS BOIS
Cession d’actions : Libre entre asso-
ciés soumise à agrément dans les autres 
cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272646]

Par acte ssp en date de 11/10/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

AFDT
Siège Social : 93 rue Adolphe Pajeaud 
92160 ANTONY
Capital : 21000 €
Activités principales : TRANSPORTS 
ROUTIERS DE MARCHANDISES
Durée : 99 ans
Président : M. FAOUZI ATEF 137 AVE-
NUE DE LOLIVE 93500 PANTIN
Cession d’actions : LIBRE ENTRE AS-
SOCIES, ET SOUMISE A AGREMENT 
DANS LES AUTRES CAS
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE A UNE VOIX
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272897]

Par acte ssp en date de 01/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BEAUTY TIME
Siège Social : 4 AVENUE STENDHAL 
92140 CLAMART
Capital : 500 €
Activités principales : la coiffure mixte, 
l’achat et la vente en détail de tous pro-
duits se rapportant à l’activité de salon 
de coiffure et d’onglerie.
Durée : 99 ans
Président : Mme CHAMTOURI Yossra 4 
AVENUE STENDHAL 92140 CLAMART
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272485]

Par acte ssp en date de 21/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TOPAZ
Siège Social : 2 RUE MOZART 92110 
CLICHY
Capital : 12000 €
Activités principales : -la commercia-
lisation sous toutes ses formes de tous 
produits manufacturés non réglemen-
tés, import, export, toutesprestations 
de services non règlementées, la vente 
ambulante et par voie de démarchage 
en lieu privé de prêt-à-porter,acces-
soires de modes, chaussures, maroqui-
nerie, jouets, le courtage, la négociation, 
toutes autres transactions, toutesactivi-
tés connexes et complémentaires.
Durée : 99 ans
Président : M. KRAVETZ ALEXANDER 
6 RUE NADIA GUENDOUZ 93400 ST 
OUEN
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272663]

92 92 
HAUTS-DE-SEINEHAUTS-DE-SEINE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 22/12/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

ROUGE RUSTIQUE
Siège Social : 27 rue du Gué 92500 
RUEIL MALMAISON
Capital : 1000 €
Activités principales : Acquisition, 
construction, propriété, vente, adminis-
tration, gestion, exploitation, occupation 
de tous biens immobiliers.
Durée : 99 ans
Gérance : M. MJIGAL Mohammed 27 
rue du Gué 92500 RUEIL MALMAISON
Cession de parts sociales : Soumise à 
agrément pour les tiers
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272578]

Par acte ssp en date de 14/12/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

THIOLAS & PETAT FAMILY
Siège Social : 21 RUE MICHEL VOISIN 
92330 SCEAUX
Capital : 200 €
Activités principales : L’acquisition, 
la construction et la propriété de tous 
biens immobiliers, à usage d’habitation, 
professionnel, commercial ou industriel 
et de parts de SCPI.
Durée : 99 ans
Gérance : M. THIOLAS Frédéric Séra-
phin Alphonse 21 RUE MICHEL VOISIN 
92330 SCEAUX
Cession de parts sociales : SOUMISE 
A AGREMENT
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272660]

Par acte ssp en date de 27/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

INNOVA TECH
Siège Social : 32 Rue Guy Moquet 
92240 MALAKOFF
Capital : 5000 €
Activités principales : Etudes, installa-
tion et câblage de réseaux de télécom-
munication en fibre optique.
Durée : 99 ans
Président : Mme GACHITA Rim 4 All 
Amedee Ozenfant 56000 VANNES
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272925]

Par acte ssp en date de 29/11/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

LES QUATRE FRERES
Siège Social : 15 RUE DE PARIS 92110 
CLICHY
Capital : 5000 €
Activités principales : VENTES DE 
FRUITS ET LEGUMES SUR MARCHE 
AMBILANTNEGOCE DEMIS GROS 
GROSSISTE DE TOUS PRODUITS NON 
REGLEMENTESIMPORT EXPORT
Durée : 99 ans
Président : M. MOUSTAFA NANES 1 15 
RUE DE PARIS 92110 CLICHY LA GA-
RENNE
Cession d’actions : La cession des ac-
tions doit être constatée par écrit.
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272692]

DISSOLUTION

ASEL ENERGY

SASU au capital de 1000 €
Siège Social :  

35 avenue du sauvageon  
91800 BRUNOY

898430145 RCS de EVRY

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 01/12/2023.
M. ALBU Andrei 35 avenue du sauva-
geon 91800 BRUNOY a été nommé li-
quidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de EVRY
[272556]

WELC’HOME S&V

SAS au capital de 500 €
Siège Social :  

196 rue Pierre Brossolette  
91210 DRAVEIL

905335006 RCS de EVRY

Par AGE du 26/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 26/12/2023.
Mme VIDIGAL Isabelle 196 rue Pierre 
Brossolette 91210 DRAVEIL a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de EVRY
[272741]

CZAM

SARL unipersonnelle  
au capital de 1000 €

Siège Social :  
1 RUE DE LA PASSERELLE  

91380 CHILLY MAZARIN
887550127 RCS de EVRY

Par AGE du 15/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 15/12/2023.
Mme ALLA SOFIA 1 RUE DE LA PASSE-
RELLE 91380 CHILLY MAZARIN a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de EVRY
[272866]

CLÔTURE

MEIKO

SARL au capital de 8000 €
Siège Social :  

72 RUE DE CONCY  
91330 YERRES

812310928 RCS de EVRY

Par AGE du 31/08/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquida-
tion, donné quitusau liquidateur Mme 
XU AIYAN 72 RUE DE CONCY 91330 
YERRES pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
définitive de la liquidation à compter du 
31/08/2023
Radiation au RCS de EVRY
[272514]

MG AUTOMOBILE
MG AUTOMOBILE SASU Au Capital de 
1 000 €. 47 RUE JULES FERRY 91390 
MORSANG-SUR-ORGE. 884 736 562 
RCS EVRY. Par AGE du 26/12/2023, il 
a été décidé de transférer le siège au 
29 Rue du général Leclerc 91100 Cor-
beil-Essonnes. De changer l’objet par 
Service de location, achat vente de 
véhicules et d’autre véhicules légers. 
De nommer Président M GUEYE Saiba 
29 Rue du général Leclerc 91100 Cor-
beil-Essonnes en remplacement de M 
SOHBANI Adnene démissionnaire. Men-
tion RCS EVRY
[272615]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 28/12/2023, 
la société MALAKOFF-TAXIS SARL au 
capital de 22500 €, RCS 622011849 
EVRY, 5 Ch de la pierre aux chiens 91530 
ST MAURICE MONTCOURONNE, repré-
senté par Bécane Jean-Marc a donné en 
location gérance à la société D-M-DRIVE 
SAS au capital de 1 €, RCS en cours 
NANTERRE, 25 b Bld Senard 92210 ST 
CLOUD, représenté par MEIRIM DANY 
un fonds de commerce de Location 
Gérance partielle une ADS 10378 et un 
véhicule équipé Taxi Parisien GF-282-RZ 
sis et exploité au 5 Ch de la Pierre aux 
Chiens 91530 ST MAURICE MONTCOU-
RONNE, pour une durée allant du 
28/12/2023 au 28/12/2024 renouvelable 
par tacite reconduction.
[272779]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte SSP en date à Paris du 
14/12/2023 enregistré le 21/12/2023 
au service départemental de l’enre-
gistrement Etampes sous le Dossier 
n°2023 00028311, référence 9104P61 
2023 A 04423, Madame ZHOU Jeanne 
Jing, exploitante personnelle au 76 Rue 
Saint-Martin 91150 Etampes, immatricu-
lée au RCS d’Evry sous le n°841.348.089 
a cédé à la SNC MAO CORP au capital 
de 1.000€, ayant son siège social sis 
76 Rue Saint-Martin 91150 Etampes, 
immatriculée au RCS d’Evry sous le 
n°979.674.389, son fonds de commerce 
de bar presse fdj pmu tabac, exploité 
à 76 Rue Saint-Martin 91150 Etampes, 
moyennant le prix de 600.000€ et entrée 
en jouissance le 14/12/2023. Les oppo-
sitions seront reçues dans les 10 jours 
de la dernière publicité légale à l’adresse 
du fonds, et pour la correspondance au 
Cabinet de Me Olivier WANG, avocat, 11 
Place de la Nation 75011 PARIS.
[272613]

Suivant acte ssp en date du 31/10/2023 
enregistré a SIE de ETAMPES le 
30/11/2023. Bord : Dossier 2023 
00026531 réf. 9104P61 2023 A04128, la 
société FLEUR DE LYS SASU au capital 
de 1000 €, RCS 807580394 EVRY, 23 rue 
Victor Hugo 91260 JUVISY SUR ORGE, 
représenté par LECOUFLE SYLVIE , a 
vendu à la société FEJP SASU au ca-
pital de 1000 €, RCS 979410156 EVRY, 
109 Chemin des Rois 91350 GRIGNY, 
représenté par FORTUNATO PAULO un 
fonds de commerce de FLEURISTE, sis 
et exploité au 23 rue Victor Hugo 91260 
JUVISY SUR ORGE, moyennant le prix 
de 50000 € dont l’entrée en jouissance a 
été fixée au 31/10/2023.
Les oppositions sont reçues dans les 10 
jours de la publication légale à l’adresse 
du fonds cédé.
[272978]
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ELLIT VISION

SARL unipersonnelle  
au capital de 105000 €

Siège Social : 32 RUE CINO DEL 
DUCA 92200 NEUILLY SUR SEINE

791349319 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 01/10/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
55 Rue Jouffroy D’Abbans 75017 PARIS 
17, à compter du 01/10/2023.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272716]

LAUAN OPTIC

SARL unipersonnelle  
au capital de 7000 €

Siège Social : 32 RUE CINO DEL 
DUCA 92200 NEUILLY SUR SEINE

810826966 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 01/10/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
55 Rue Jouffroy D’Abbans 75017 PARIS 
17, à compter du 01/10/2023.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272717]

STO INTERNATIONAL
SAS au capital de 7622,45 €

Siège Social : 12 RUE CORNEILLE 
92120 MONTROUGE

412195513 RCS de NANTERRE

Par AGE du 24/11/2023, il a été dé-
cidé de transférer le siège social au 7 
BIS RUE BAUSSET 75015 PARIS 15, à 
compter du 24/11/2023.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272560]

ALCI CONSEIL

SARL au capital de 1250 €
Siège Social : 52 Rue des charmettes 

92140 CLAMART
532015674 RCS de NANTERRE

Par AGE du 17/10/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 PLACE 
DE LA PYRAMIDE_LA DEFENSE 9 Tour 
Ariane 92088 PUTEAUX, à compter du 
20/11/2023.
Gérance : NYA Wahndzi Roland 52 Rue 
des charmettes 92140 CLAMART
Mention au RCS de NANTERRE[272800]

ACTIVE TRAINING WAY 
SAS

SASU au capital de 1 000 €
Siège social :  

8 Allée des tilleuls, Appt2A
92400 COURBEVOIE

RCS NANTERRE 840 765 739

En date du 01/12/2023, le président 
a décidé le transfert du siège social à 
compter du 01/12/2023 et de modifier 
l’article 1.1.4 des statuts comme suit :
- Ancienne mention : le siège social de 
la société est fixé au 8 Allée des tilleuls, 
Appt2A, 92400 COURBEVOIE.
- Nouvelle mention : le siège social de la 
société est fixé au 23 Rue Louis POUEY, 
Appt93, 92800 PUTEAUX.
L’inscription modificative sera portée au 
RCS NANTERRE tenue par le greffe du 
tribunal.
Richard LOBREAU
[272768]

EXPODIT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 119 RUE DANTON  

92300 LEVALLOIS PERRET
840236491 RCS de NANTERRE

Par AGE du 06/12/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président TIFE-
RET CONSULTING SASU au capital 
de 1000 €, RCS 982262578 PARIS, 49 
rue Lemercier 75017 Paris, représen-
té par SROUSSI Julien , à compter du 
06/12/2023 en remplacement de M. 
SROUSSI JULIEN demissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[272814]

SCI KALYSTA

SCI au capital de 2000 €
Siège Social : 86 Rue de Silly  

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
820367894 RCS de NANTERRE

Par AGE du 10/10/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. KISIN 
Alexandre, Baran demeurant 8 Avenue 
Bocquet 95500 LE THILLAY , à compter 
du 10/10/2023 en remplacement de M. 
SONAR Hasan Départ volontaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[272927]

CHANGEMENT DE COMMISSAIRE  
AUX COMPTES

MZ TECHNOLOGY

SAS au capital de 500000 €
Siège Social : 4 Allée du Carrée  

92230 GENNEVILLIERS
883520983 RCS de NANTERRE

Par AGE du 13/12/2023, il a été décidé 
de nommer, en qualité de commissaire 
au comptes titulaire excelia audit SARL 
au capital de 450 €, RCS 750045908 PA-
RIS, 84 rue de crimee 75019 PARIS 19, 
représenté par amouyal karene
Durée du mandat : 6 ans
Mention au RCS de NANTERRE
[272480]

TRANSFERT DE SIÈGE

WERIN GROUP 
CONSULTING

SAS au capital de 50000 €
Siège Social : 65 RUE DE LA CROIX 

92000 NANTERRE
881855266 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 20/10/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
10 RUE DE PENTHIEVRE 75008 PARIS 
08, à compter du 20/10/2023.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[272582]

MARINE BERSON SASU

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 23 Rue Henri Moreau 

92600 ASNIERES SUR SEINE
884439431 RCS de NANTERRE

Par AGE du 27/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 54 BIS 
RUE THEODULE RIBOT 92700 CO-
LOMBES, à compter du 27/12/2023.
Mention au RCS de NANTERRE
[272727]

Il a été constitué une société : Dénomi-
nation :

D&FRÉRE SUPERMARCHÉ
Forme : SAS Capital : 1 000 € Siège 
social : 348 avenue d’Argenteuil, 92600 
Asnières-sur-Seine. Objet : Alimentation 
générale et exotique, import & export, 
et vente de tous produits réglementés 
et non réglementés Président : M. VEE-
RAIAH SIVANANANTHAKUMAR, 19 
résidence Pont Yblon, 93440 DUGNY. 
Durée : 99 ans Immatriculation au RCS 
de Nanterre.
[272764]

Par acte ssp en date de 28/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MC DRIVE
Siège Social : 10 Av Lénine 92230 
GENNEVILLIERS
Capital : 100 €
Activités principales : TRANSPORT DE 
VOYAGEURS PAR TAXIS
Durée : 99 ans
Président : M. CHARGUI Mohamed 10 
Av Lénine 92230 GENNEVILLIERS
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272843]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

VERSUS CONSULTING
Société à Responsabilité Limitée  

au capital de 20.000 euros
2 boulevard Jean Jaurès –  

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
531 919 207 RCS NANTERRE

Aux termes des décisions de l’associé 
unique du 27/12/2023, le capital de la 
société a été augmenté d’une somme 
de 20.259 € par voie d’apport en nature. 
Le capital a ainsi été porté de 20.000 € 
à 40.259 €.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.
RCS NANTERRE. Pour avis
[272852]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

OURELEC

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 12, rue de l’ancienne 

Mairie 92110 CLICHY
793435199 RCS de NANTERRE

Par AGE du 07/12/2023, il a été décidé à 
compter du 07/12/2023 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Plomberie / Chauffagiste
Statuts modifiés en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
[272809]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

DELICE THAI

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 42 RUE HENRI 
BARBUSSE 92110 CLICHY

882943087 RCS de NANTERRE

Par AGE du 27/12/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant Mme ZHU 
PEIZHEN demeurant 1 RUE TEDDY RI-
NER CHEZ BAT B ETG 07 APT 74 92600 
ASNIERES SUR SEINE , à compter du 
29/12/2023 en remplacement de M. 
WANG JUNKAI demissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[272688]

Par acte ssp en date de 01/10/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TRANSPORTMI
Siège Social : 5 rue AMAURY DUVAL 
92120 MONTROUGE
Capital : 100 €
Activités principales : TRANSPORTS 
DE VOYAGEURS PAR TAXIS
Durée : 99 ans
Président : M. DERRAR SAMI 5 Rue 
AMAURY DUVAL 92120 MONTROUGE
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272497]

Par acte ssp en date de 23/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ERYNE
Nom Commercial : ERYNE
Siège Social : 10 Rue de la Mégisserie 
92220 BAGNEUX
Capital : 1000 €
Activités principales : Prestation de 
service du type de la conciergerie privé 
et de l’évènementiel , Gestion locative. 
Achat, Vente et location de véhicule
Durée : 99 ans
Président : Mme Hamdi Sirine 10 Rue 
de la Mégisserie 92220 BAGNEUX
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272599]

Par acte ssp en date de 04/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

MONDCLEAN PROPRETE
Siège Social : 4 Avenue Laurent Cely 
92600 ASNIERES SUR SEINE
Capital : 5000 €
Activités principales : Nettoyage des 
bâtiments et Nettoyage industriel
Durée : 99 ans
Président : M. EL KOUCH Mohamed 54 
Rue de Paris 93380 PIERREFITTE SUR 
SEINE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Libre
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272744]

Par acte ssp en date de 20/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

THELISSA
Siège Social : 3 rue Camille du Gast 
92390 VILLENEUVE LA GARENNE
Capital : 100 €
Activités principales : HOLDING
Durée : 99 ans
Président : M. MOHAMMEDI TOUFIK 3 
rue Camille du Gast 92390 VILLENEUVE 
LA GARENNE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272963]

Par acte ssp en date de 29/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

KHD FIBRE
Siège Social : 39 BOULEVARD GALLIE-
NI 92390 VILLENEUVE LA GARENNE
Capital : 500 €
Activités principales : - Installation de 
la fibre optique et télécom,- Dépannage, 
réseaux informatique et télécommunica-
tion, maintenance à l’échelle nationale 
etinternationale.
Durée : 99 ans
Président : M. SERRADJI NACER 39 
BOULEVARD GALLIENI 92390 VILLE-
NEUVE LA GARENNE
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : UNE ACTION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[272980]

1519-P32 a 62 LEGALES.indd   45 02/01/2024   12:16



L’Itinérant n° 1519 — Du jeudi 4 janvier 2024 • 46

ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

DISSOLUTION

RA AUTO

SASU au capital de 1 €
Siège Social :  

71 Rue d’aguesseau  
92100 PARIS

911557551 RCS de NANTERRE

Le président, en date du 25/12/2023, a 
décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 25/12/2023.
M. Ahnich riyad 104 Rue Nollet 75017 
PARIS 17 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[272475]

SERVICES VIP PARIS

SASU au capital de 500 €
Siège Social :  

2 AVENUE DE LA LIBERTE  
92000 NANTERRE

948174168 RCS de NANTERRE

Par AGE du 20/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 20/12/2023.
M. BOUYACOUB Hicham 2 AVENUE DE 
LA LIBERTE 92000 NANTERRE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de NANTERRE
[272474]

OCCITANA

SARL au capital de 3000 €
Siège Social :  
8 Rue Vaillant  

92160 ANTONY
882573793 RCS de NANTERRE

Par AGE du 18/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 18/12/2023.
M. MARO Frédéric 8 Rue Vaillant 92160 
ANTONY et Mme MARO Isabelle 8 Rue 
Vaillant 92160 ANTONY ont été nommés 
liquidateurs.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[272780]

ECO ENERGIE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : FACE 5 QUAI  

MARCEL DASSAULT LE SURENA 
92150 SURESNES

981907686 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 30/12/2023.
M. LABONNE CHRISTOPHE 1 BOU-
LEVARD ARISTIDE BRIAND 92150 SU-
RESNES a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[272953]

ZAPPA

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 65 Rue Chauvelot  

92240 MALAKOFF
848548962 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/10/2023, il a été décidé 
au 01/10/2023 :
- de modifier ce jour la dénomination 
sociale qui devient DA ROBERTO-PIZZA
- de nommer nouveau président ce jour 
M. Robert Capaldi en lieu et place de M. 
Michael RUSSO, démissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[272725]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 20/12/2023, 
M. mouhoubi azeddine 98 RUE JULES 
FERRY 92700 COLOMBES a donné en 
location gérance à M. berkane moussa 
218 rue Gabriel peri 92700 COLOMBES 
un fonds de commerce de licence taxi 
sis et exploité au 98 RUE JULES FERRY 
92700 COLOMBES, pour une durée al-
lant du 01/01/2024 au 31/12/2024.
[272498]

Suivant acte ssp en date du 30/12/2023, 
M. SALEMKOUR Ahcène 4 Rue Danton 
78370 PLAISIR a donné en location gé-
rance à M. MORAKEB Hamid 84 Rue de 
Silly 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 
un fonds de commerce de Transport de 
Personnes par Taxi sis et exploité au 84 
Rue de Silly 92100 BOULOGNE BIL-
LANCOURT, pour une durée allant du 
01/01/2024 au 31/12/2024 renouvelable 
par tacite reconduction.
[272950]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de Location gérance Taxi ADS 
2381 sis et exploité au 144 Avenue 
Charles de Gaulle, 92200 NEUILLY SUR 
SEINE confiée par acte ssp en date du 
09/05/2023 par la société CORREIA 
TAXIS SARL au capital de 7622,45 €, 
RCS 302452370 NANTERRE, 144 Ave-
nue Charles de Gaulle 92200 NEUILLY 
SUR SEINE, représenté par Correia 
Pedro à M. Sylla Boukhadry 62 Chemin 
des Garennes 95630 MERIEL , a pris fin 
le 24/12/2023 par sa résiliation par acte 
ssp en date du 24/12/2023
[272907]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

M&G PROPERTIES
SASU au capital de 20.000 € Siège 
social : 4, rue de l’Abreuvoir 92380 

GARCHES RCS NANTERRE 887 727 
139

Par décision de l’associé unique du 
11/12/2023, il a été décidé qu’il n’y avait 
pas lieu à dissolution de la société mal-
gré les pertes constatées, en application 
de l’art. L225-248 du Code de com-
merce à compter du 11/12/2023, Modifi-
cation au RCS de Nanterre.
[272500]

GROUPEMENT CIVIL 
FORESTIER  

DE SAINT CERNIN

SC au capital de 40000 €
Siège Social : 1 RUE SAINT JAMES 

92200 NEUILLY SUR SEINE
447537234 RCS de NANTERRE

Par AGE du 05/12/2020, il a été décidé 
au 05/12/2020 :
- De proroger la durée du groupement 
civil forestier d’une durée de 90 ans. 
L’article 5 des statuts a été modifié en 
conséquence.
Mention au RCS de NANTERRE
[272723]

YUAN LAURENT 
CONSULTANTS

SAS au capital de 10 000 euros
18 rue soyer 92200 Neuilly-sur-Seine

847 915 568 00020 RCS Nanterre

Aux termes de l’AGE du 25/11/2022, il a 
été décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 25/11/2022 et sa 
mise en liquidation définitive. Madame 
WANG Xiao Yuan, ép LAURENT, demeu-
rant à 18 rue soyer 92200 Neuilly-sur-
Seine a été nommée en qualité de liqui-
dateur et le siège de liquidation a été fixé 
à l’adresse du siège. Tous documents 
et correspondances seront à adresser à 
cette adresse.
Par AGE du 31/05/2023, les comptes 
définitifs de liquidation ont été approu-
vés, quitus a été donné au liquidateur qui 
a été déchargé de son mandat. La clô-
ture des opérations de liquidation a été 
prononcée à compter du 31/12/2022.
Radiation au R.C.S. de Nanterre.
[272625]

SNC LE MOUSQUETAIRE
Société en nom collectif

au Capital de 25 000 Euros
Siège Social : 1, rue Jean MACE – 

92150 SURESNES
424 364 081 RCS NANTERRE

Par décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 14/12/2022, il a été 
décidé d’augmenter le capital social de 
23475,51 euros par incorporation de ré-
serves pour le porter de 1524,49 euros à 
25000 euros. Les articles 6 et 7 des sta-
tuts ont été modifiés en conséquence.
Par décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 31/10/2023, il a été dé-
cidé de transformer la société en société 
par actions simplifiée, sans la création 
d’un être moral nouveau, à compter du 
31/10/2023.
La dénomination a été modifiée en SAS 
LE MOUSQUETAIRE. Son capital, son 
siège, sa durée, son objet et la date 
de clôture de son exercice social de-
meurent inchangés.
Président : Mme Dominique GRAND-
MAIRE demeurant 1 rue Jean MACE 
92150 Suresnes, Directeur Général M 
Didier VIU-FANANAS demeurant 1 rue 
Jean MACE 92150 Suresnes
Clauses d’agrément :les actions sont 
librement cessibles entre associés ou 
leurs descendants ; les tiers doivent être 
agréés par la collectivité des associés.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. Modification au RCS de NAN-
TERRE
[272644]

ALCI CONSEIL

SARL au capital de 1250 €
Siège Social : 52 Rue des charmettes 

92140 CLAMART
532015674 RCS de NANTERRE

Par AGE du 17/10/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 PLACE 
DE LA PYRAMIDE_LA DEFENSE 9 Tour 
Ariane 92088 PUTEAUX, à compter du 
20/11/2023.
Gérance : NYA Wahndzi Roland 52 Rue 
des charmettes 92140 CLAMART
Mention au RCS de NANTERRE[272800]

DURABLE RUEIL

SARL au capital de 10500 €
Siège Social : 17 square Ronsard 

92500 RUEIL MALMAISON
904996592 RCS de NANTERRE

Par AGE du 15/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 16 Rue 
des Coches 78100 ST GERMAIN EN 
LAYE, à compter du 15/12/2023.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de VERSAILLES
[272871]

MODIFICATION DE LA DÉNOMINATION 
SOCIALE

AMBULANCES DES ROSES

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 6 RUE DU DOC EMILE 

ROUX, 92110 CLICHY
981910185 RCS de NANTERRE

Par AGE du 15/12/2023, il a été décidé à 
compter du 15/12/2023 :
- De prendre pour nouvelle dénomina-
tion sociale AMBULANCES D’URVILLE
Statuts modifiés en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
[272713]

AVIS DE MODIFICATION

SCI DU PARADISINO

SCI au capital de 10000 €
Siège Social : 3 VILLA MADRID  

92200 NEUILLY SUR SEINE
428850581 RCS de NANTERRE

Par AGE du 18/12/2023, il a été décidé 
au 18/12/2023 :
- de proroger la durée de la société 
de 6 années, ce qui aura pour consé-
quence de porter cette durée jusqu’au 
30/06/2028.L’article 15 des statuts a été 
modifié en conséquence.
Mention au RCS de NANTERRE
[272611]

INSTITUT  
LEONARD DE VINCI

SAS au capital de 596940 €
Siège Social : 47 BD de Pesaro  

92000 NANTERRE
440870319 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 23/12/2023, 
a décidé au 23/12/2023 :
- La démission de Mr Sébastien TRAN 
de ses fonctions de Président de la so-
ciété, membre et président du directoire.
La nomination de Mr HUA Laurent de-
meurant 3 Villa Honoré Gabriel Riqueti 
75015 PARIS, de ses fonctions de pré-
sident de la société, membre et pré-
sident du directoire.
Mention au RCS de NANTERRE
[272641]

Publiez vos annonces légales 
dans un journal solidaire
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Par acte ssp en date de 27/12/2023, il a 
été constitué une SCP
Dénomination :

AZ CAPITAL
Siège Social : 19-21 RUE DES SAULES 
93800 EPINAY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : La prise de par-
ticipations, par tous moyens directs ou 
indirects dans toutes entreprises indus-
trielles ou commerciales ou civiles, ainsi 
que pour l’exercice de toutes activités 
en rapport avec les sociétés concer-
nées, ou tout autre objet connexe ou 
similaire, de nature à favoriser le déve-
loppement du patrimoine social.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme UZUN ZOE 23 RUE DES 
GAZELLES 93140 BONDY
Cession de parts sociales : LIBRE 
ENTRE ASSOCIE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272685]

Par acte ssp en date de 27/12/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

S.C.I HEDDA
Siège Social : 3 rue Jean Lolive Boite 
383 93500 PANTIN
Capital : 1000 €
Activités principales : - L’acquisition et 
la gestion de biens immobiliers.- L’ad-
ministration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement dudit immeuble 
et de tout autres immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire ultérieu-
rement, par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement.
Durée : 99 ans
Gérance : M. HAMOUMOU Chérif 3 rue 
Jean Lolive 93500 PANTIN
Cession de parts sociales : «soumise 
à agrément»
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272767]

Par acte ssp en date de 28/12/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

KAYZER
Siège Social : 21 RUE DES SAULES 
93800 EPINAY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : - L’acquisition, 
l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers. Toutes activités de 
marchand de biens.-la vente de tous im-
meubles et biens immobiliers- l’emprunt 
de tous les fonds nécessaires à la réali-
sation de ces objets.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme UZUN ZOE 23 RUE DES 
GAZELLES 93140 BONDY
Cession de parts sociales : LIBRE 
ENTRE ASSOCIE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272781]

Par acte ssp en date de 07/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

S.B.T.G
Siège Social : 30 RUE DE LA LIBERTE 
93700 DRANCY
Capital : 20000 €
Activités principales : RAVALEMENT 
– ELECTRICITE- MENUISERIE-SERRU-
RERIE- RENOVATION GENERAL
Durée : 99 ans
Président : M. MARS Zouheir 30 RUE 
DE LA LIBERTE 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272696]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’itinérant 
du 21/12/2023, concernant la société 
PRO MECA, il convient de lire : Directeur 
Général : Monsieur Mehdi MAHJOUB, 
11,place Lucie Aubrac 94600 CHOISY 
LE ROI
[272566]

Dans l’annonce parue dans L’ITINE-
RANT du 21/12/2023, concernant la 
société dl services, il convient de lire : 
ADRESSE DU NOUVEAU PRESIDENT : 
9, rue Pierre Boudou – 92600 Asnières 
sur Seine
[272645]

Dans l’annonce parue dans L’ITINE-
RANT du 28/12/2023, concernant la so-
ciété TLA SERVICES, il convient de lire : 
DATE AGE DU 01/02/2020 : ADRESSE 
DU LIQUIDATEUR 3 RUE DES BOUR-
GUIGNONS 92270 BOIS COLOMBES
[272851]

93 93 
SEINE-SAINT-DENISSEINE-SAINT-DENIS

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 26/12/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

LA GRÂCE
Siège Social : 70 ter Boulevard du Midi 
93340 LE RAINCY
Capital : 10000 €
Activités principales : l’acquisition 
l’achat, la conservation, l’amélioration, 
la rénovation, l’équipement et la gestion 
d’un ou plusieurs biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance : M. YAHYA JABER 70 ter Bou-
levard du Midi 93340 LE RAINCY
Cession de parts sociales : libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272632]

Par acte ssp en date de 26/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

OPTIMUM FORMA
Siège Social : 5 Rue pleyel 93200 ST 
DENIS
Capital : 500 €
Activités principales : Formation
Durée : 99 ans
Président : M. KADDOURI KAMAL 4 
RUE DU 17 OCTOBRE 1961 93120 LA 
COURNEUVE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272708]

Par acte ssp en date de 24/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DELTA EST SECURITE
Siège Social : 41, rue Raymond Le-
febvre 41 93170 BAGNOLET
Capital : 1000 €
Activités principales : Gardiennage de 
bâtiment d’habitation, de bureaux ou bâ-
timents industriels
Durée : 99 ans
Président : M. KHEMCHANE Zouhir 41, 
rue Raymond Lefebvre 93170 BAGNO-
LET
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272756]

SERVICES VIP PARIS

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 2 AVENUE DE LA 

LIBERTE 92000 NANTERRE
948174172 RCS de NANTERRE

Par AGE du 20/12/2023,il a été ap-
prouvé les comptes définitifs de liqui-
dation, donné quitusau liquidateur M. 
BOUYACOUB Hicham 2 AVENUE DE 
LA LIBERTE 92000 NANTERRE pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 20/12/2023
Radiation au RCS de NANTERRE
[272476]

TERRAFORM

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 63 Rue Du Tir  

92000 NANTERRE
834983645 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/11/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. BOU-
DICH Karim 63 Rue du tir 92000 NAN-
TERRE pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
définitive de la liquidation à compter du 
30/11/2023
Radiation au RCS de NANTERRE
[272695]

ISLA INVEST

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 4 Avenue Albert petit 

92220 BAGNEUX
825175458 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/11/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. BEN 
TERDEYET Zoubeir 4 Avenue Albert 
Petit 92220 BAGNEUX pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture définitive de la liquidation à 
compter du 30/11/2023
Radiation au RCS de NANTERRE
[272698]

FORJACK

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 1 RUE SALIGNAC 

FENELON 92200 NEUILLY SUR SEINE
901726869 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2022,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. GON-
TARD RUDY 1 RUE SALIGNAC FENE-
LON 92200 NEUILLY SUR SEINE pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture définitive de la li-
quidation à compter du 31/12/2022
Radiation au RCS de NANTERRE
[272819]

KAMOUN CONSULTING

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 8 Rue Bapst Batiment 

6a 92600 ASNIERES SUR SEINE
803543834 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/04/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. KA-
MOUN Jaouher 8 RUE BAPST 92600 
ASNIERES SUR SEINE pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture définitive de la liquidation à 
compter du 30/04/2023
Radiation au RCS de NANTERRE
[272748]

IMMO MELLAL

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 3 allée Robert Doisneau 

PORTE 56 92100 CHOISY LE ROI
884481250 RCS de NANTERRE

Par AGE du 28/11/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 28/11/2023.
Mme MELLAL FATIHA MELLAL 38 RUE 
ALBERT 1ER PORTE 56 CHOISY LE ROI 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de NANTERRE
[272868]

SASU KADIDI

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 1, allée Jacques Brel 

92220 BAGNEUX
909572208 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2023.
M. KADIDI Salem 1, allée Jacques Brel 
92220 BAGNEUX a été nommé liquida-
teur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[272899]

LE HAUT DU NOR

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 98 Rue Rivay 57A09 

92300 LEVALLOIS PERRET
799547096 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/12/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2023.
M. ROUSSEAU Christophe 98 Rue Rivay 
92300 LEVALLOIS PERRET a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[272976]

CLÔTURE

SCI DES 4 D
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 243 918,43 euros
Siège social : NANTERRE 92000 100-

110 route des Fusillés  
de la Résistance

Siège de liquidation : 100-110 route des 
Fusillés de la Résistance  

92000 NANTERRE
392 133 849 RCS NANTERRE

AVIS DE CLOTURE DE LIQUIDATION

L’Assemblée Générale réunie le 
31/10/2023 au du siège de la liquidation 
a approuvé le compte définitif de liqui-
dation, déchargé Monsieur Yves HERVE, 
demeurant 15 boulevard Anne de Bre-
tagne, 56400 AURAY, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du TC de NAN-
TERRE, en annexe au RCS.
Pour avis.
Le Liquidateur.
[272991]
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Par acte ssp en date de 27/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

PANACHE PRODUCTION
Siège Social : 11 rue Averroès 93500 
PANTIN
Capital : 1000 €
Activités principales : Enregistrement 
sonore et édition musicale, y compris : 
production etenregistrement d’œuvres 
phonographiques et audiovisuelles; 
édition et commercialisationd’œuvres 
musicales et audiovisuelles. Activités 
secondaires : production et vente de 
spectacles etconcerts; organisation de 
concerts, festivals et de tournées; vente 
de produits dérivés; interventions péda-
gogiques type coaching, colloque, ate-
lier, cours.
Durée : 99 ans
Président : M. Coudol Laurent 11 rue 
Averroès 93500 PANTIN
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272808]

Par acte ssp en date de 21/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FUTUR NET
Siège Social : 7 Sentier Claude Lé-
vi-Strauss 93000 BOBIGNY
Capital : 500 €
Activités principales : Service de télé-
communications
Durée : 99 ans
Président : M. REZACK LOCMAN 2 Bis 
Rue de la Mare Huguet 93110 ROSNY 
SOUS BOIS
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272831]

Par acte ssp en date de 21/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

IBRA CONNECT
Siège Social : 14B Bd Boissière 93230 
ROMAINVILLE
Capital : 500 €
Activités principales : Commerce de 
gros de fournitures et équipements 
pour le commerce et les services, Im-
port et Export, distribution, location et 
diffusion de tous produits et biens de 
consommation non alimentaires non 
règlementés ainsi que la location de 
ces matériels ;Service de télécommu-
nications, fibre optique, réseaux, BTP, 
électricité ;La promotion, la publicité, le 
marketing se rapportant à ces produits ;
Durée : 99 ans
Président : M. SISSOKO Ibrahima 75 
Rue de la fraternité 93230 ROMAIN-
VILLE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272839]

Par acte ssp en date de 22/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

KUSKUS
Siège Social : 36 bis rue Hoche 93500 
PANTIN
Capital : 1000 €
Activités principales : Tout commerce 
lié à la Restauration sur place et à em-
porter, boissons sans alcool
Durée : 99 ans
Président : M. MAKHZAMI Ayoub 28 
rue des Sept Arpents 93310 LE PRE ST 
GERVAIS
Directeur Général : M. BOUABIDA Lyes 
148 avenue Jean Jaurès 93500 PANTIN
Cession d’actions : avec agrément sauf 
entre associés
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272594]

Par acte ssp en date de 21/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BELYA INVEST
Siège Social : 9 rue Neuve Pierre Curie 
93400 ST OUEN
Capital : 1000 €
Activités principales : la prise de par-
ticipations dans toutes sociétés fran-
çaises ou étrangères, quelque soient 
leur objet social et leur activitéla gestion 
des titres de participation
Durée : 99 ans
Président : M. BELAL Yannis Abedl-Ka-
der 136 rue du Landy 93400 ST OUEN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272521]

Par acte ssp en date de 22/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CIMATEX
Siège Social : 60 BOULEVARD DE 
STRASBOURG 93600 AULNAY SOUS 
BOIS
Capital : 2000 €
Activités principales : NET-
TOYAGE-PEINTURE-RAVALEMENT-RE-
NOVATION-VENTES ET ACHATS DE 
MATERIELS DE BATIMENT-DÉMOLI-
TION-MANUTENTION
Durée : 99 ans
Président : M. SKOWRONSKI Wlodzi-
mierz Tadeusz 23 ALLEE DES DAHLIAS 
93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272543]

Aux termes d’un acte SSP en date du 
21/12/2023 il a été constitué une société
Dénomination sociale :

PEPOUZ
Siège social : 8-10 Rue de la Haie Coq, 
93300 Aubervilliers.
Forme : SAS
Capital : 8 000 Euros
Objet social : Commerce de gros d’ha-
billement et chaussures.
Présidence : Monsieur SONG Pascal, 
demeurant au 9 rue d’Estienne d’Orves 
92110 Clichy, élu pour une durée illimitée
Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote :
Chaque actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit 
à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président 
de la société.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de BOBIGNY.
[272501]

Par acte ssp en date de 16/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SALMI SAVEURS
Siège Social : 200 BOULEVARD ANA-
TOLE FRANCE 93200 ST DENIS
Capital : 500 €
Activités principales : l’achat et la 
vente de fruits, légumes, produits maraî-
chers et produits alimentaires en ambu-
lant sur les marchés
Durée : 99 ans
Président : M. SALMI Mohammed 200 
BOULEVARD ANATOLE FRANCE 93200 
ST DENIS
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272683]

Par acte ssp en date de 01/01/2024, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SM TECH
Siège Social : 10 Rue de Bethisy 93130 
NOISY LE SEC
Capital : 100 €
Activités principales : Vente, Installa-
tion, Maintenance, Dépannage de maté-
riel fibre optique, Domotique, électrique, 
informatique, Telecom, Prestations de 
services, Négoce
Durée : 99 ans
Président : M. MOUSSA HICHEM 10 
Rue de Bethisy LOG 162 93130 NOISY 
LE SEC
Cession d’actions : Libre entre asso-
ciés soumise à agrément dans les autres 
cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272946]

Par acte ssp en date de 20/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SHINE AUTO MOTO
Siège Social : 5, Rue Pleyel 93200 ST 
DENIS
Capital : 500 €
Activités principales : VTC - LOCA-
TION- ACHAT/ VENTE- IMPORTATION
Durée : 99 ans
Président : M. LALMI Abderahmane 8 
rue de Cheshunt 93240 STAINS
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : ÊTRE ACTIONNAIRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272760]

Par acte S.S.P. du 03/11/2023, il a été 
constitué une société : Dénomination :

LES DELICES DU LOIRET
Forme : SAS Capital : 5 000 € Siège so-
cial : 54, rue d’Aulnay, 93270 SEVRAN 
Objet : L’acquisition, la location et l’ex-
ploitation de terres agricoles, la produc-
tion et la vente de légumes, fruits, herbes 
romantiques. Président : M. RAMDANI 
MOHAMMED, 54, rue d’Aulnay, 93270 
SEVRAN Durée : 99 ans. Immatriculation 
au RCS de BOBIGNY.
[272826]

Par acte ssp en date de 20/12/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

AVENIR
Siège Social : 27 rue emile zola 93100 
MONTREUIL
Capital : 1000 €
Activités principales : Acquisition, lo-
cation, vente exceptionnelle, propriété, 
gestion, administration, mise en valeur 
de tous biens et droits immobiliers lui 
appartenant sous réserve du caractère 
civil de la société.
Durée : 99 ans
Gérance : M. Benmouhoub samir 4 RUE 
Antonin Artaud 93110 ROSNY SOUS 
BOIS
Cession de parts sociales : libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272906]

SCI JUDDOO
Par acte ssp du 18/12/2023 il a été 
constitué une SCI. Dénomination : SCI 
JUDDOO. Siège social : 76 Rue Roger 
Salengro 93140 Bondy. Durée : 99 ans. 
Capital : 1 000 €. Objet : l’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, la 
mise en valeur , la transformation, l’amé-
nagement, l’administration et la location 
de tous biens et droits immobilières, de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complé-
ment des biens et droits immobiliers en 
question. Gérant : Madame JUDDOO 
Sonia demeurant 59 Rue Edouard Vail-
lant 93140 Bondy et Madame JUDDOO 
Vanessa demeurant 76 Rue Roger 
Salengro 93140 Bondy. Forme des 
parts : Soumsies à agréments. Immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272628]

Par acte ssp en date de 21/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DRIVING-CAB
Siège Social : 16 RUE PARMENTIER 
93220 GAGNY
Capital : 1000 €
Activités principales : l’activité de 
transport de personnes par taxi pari-
sien et l’activité de taxi, le transport 
par conduite, le transport personnalisé 
et adapté pour personnes à mobilité 
réduite, transport de malades assis. 
L’achat et la mise en location d’une li-
cence taxi.
Durée : 99 ans
Président : M. BOUKHCHANA BOU-
BAKER 16 RUE PARMENTIER 93220 
GAGNY
Cession d’actions : libre en SASU
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272886]

Par acte ssp en date de 30/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SPEEDY SHUTTLE
Siège Social : 12 Mail du centre-ville Etg 
1 - Apt 11 93110 ROSNY SOUS BOIS
Capital : 100 €
Activités principales : Exploitation de 
véhicules de Tourisme avec chauffeur 
VTC, prestations de services aux en-
treprises de VTC, mise à disposition de 
véhicules avec chauffeur, mise à dispo-
sition de chauffeur privé et toute activité 
de prestation de service ou commerciale 
de vente, d’achat ou de location de vé-
hicule ainsi que toute activité en rapport 
direct ou indirect avec l’activité de VTC.
Durée : 99 ans
Président : M. GHAZALA Houssem 12 
Mail du centre-ville Etg1 – Apt 117 93110 
ROSNY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272528]
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rée de la société 99 années. Agrément : 
La cession des actions de l’actionnaire 
unique est libre. Gérant : HOSSEIN BEN 
LAGHA, demeurant 10 AVENUE JEAN 
JAURES 93350 LE BOURGET. RCS BO-
BIGNY.
[272530]

Par acte ssp en date de 04/12/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

GANAPARESTE
Siège Social : 172, Avenue Jean Jaurès 
93000 BOBIGNY
Capital : 1000 €
Activités principales : Boucherie, trai-
teur, alimentation générale, téléphonie et 
accessoires.
Durée : 99 ans
Gérance : M. SEBASTIAMPILLAI Anton 
16, avenue des Lilas 93000 BOBIGNY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272709]

Par acte ssp en date de 06/12/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

L’ART DU BIEN ÊTRE
Siège Social : 53 avenue du Maréchal 
Foch 93360 NEUILLY PLAISANCE
Capital : 1000 €
Activités principales : Toutes activités 
en beauté, soins du visage et de la peau 
liées au bien être et au confort physique.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme FORTUNA Laetitia 5 
rue Pierre Curie 93360 NEUILLY PLAI-
SANCE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272849]

Dénomination :

EURO BAT ,
Forme SARL ,
Siège social : 8 rue Berthier – 93500 
Pantin
Durée : 99 années ,
Capital : 3000,00 euros.
Objet : Bâtiment tout corps d’état
Gérance : Mr. BEN HALIMA HAJJEM Ka-
mel , demeurant au 23 rue Charles SAGE 
- 93700 DRANCY.
Immatriculation au RCS Bobigny
[272880]

Dénomination :

M.A BATIMENT ,
Forme SARL ,
Siège social : 8 rue Berthier – 93500 
Pantin
Durée : 99 années ,
Capital : 5000,00 euros.
Objet : Bâtiment tout corps d’état
Gérance : Mr. EL TAHAN Mohamed 
Abdelkader Abdelfatah, demeurant au 
Chez M. BLIN Claude - 5 Rue de la Fidé-
lité - - 75010 PARIS.
Immatriculation au RCS Bobigny
[272881]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

EMGS GROUP

SAS au capital de 150000 €
Siège Social : 30 Rue du Bois Moussay 

93240 STAINS
794442426 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/11/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 350000 € par 
incorporation de réserves pour le porter 
à 500000 €.
Article 7 - Capital social des statuts mo-
difiés en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[272924]

Par acte ssp en date de 01/12/2023, il 
a été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

LES CHIENS DE VICTOR
Siège Social : 87 rue du Docteur Parat 
93230 ROMAINVILLE
Capital : 1000 €
Activités principales : BALADES ET 
EDUCATION CANINE
Durée : 99 ans
Gérance : M. BARGAIN VICTOR 87 rue 
du Docteur Parat 93230 ROMAINVILLE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272932]

Par acte ssp en date de 07/12/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

NET SERVICE
Siège Social : 13 ALLÉE DE LA FOSSÉ 
MAUSSOIN 93390 CLICHY SOUS BOIS
Capital : 8000 €
Activités principales : Prestation de 
service, achat/vente et location, infor-
matique téléphonie et tout ce qui est lié 
à la téléphonie.
Durée : 99 ans
Gérance : M. KARA AHMET 11 ALLEE 
DES MARTYRS HONGROIS 93390 CLI-
CHY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[271508]

Par acte ssp en date de 27/11/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

KHUSHI MULTIMEDIA 
BAZAR ET ESTHETIQUE

Sigle : KMTBE
Siège Social : 35 Boulevard Foch 93800 
EPINAY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : Commerce de 
téléphones, matériel et accessoires té-
léphoniques, Informatique Téléphonie, 
Esthétique, Bazar, Relais colis, Import/
Export
Durée : 99 ans
Gérance : Mme BEGUM Hafaza 93 
Avenue de la Division Leclerc 95140 
GARGES LES GONESSE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272565]

Par acte ssp en date de 01/11/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

GTB LOC
Siège Social : 19 rue Lacordaire 93700 
DRANCY
Capital : 100 €
Activités principales : La location 
meublée et la gestion de tous les biens 
immobiliers et mobiliers ; L’acquisi-
tion, la détention de tous immeubles 
et biens immobiliers ; L’administration 
et la gestion sous toutes ses formes 
et en particulier la location en meublé ; 
L’acquisition de meubles,équipements 
et aménagement destinés à équiper les 
biens immobiliers.
Durée : 99 ans
Gérance : M. GRESPINET Bruno 19 rue 
Lacordaire 93700 DRANCY et M. GRES-
PINET Tony 19 rue acordaire 93700 
DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272569]

Suivant acte SSP à BOBIGNY en date 
du 16/12/2023, il a été institué une 
entreprise unipersonnelle à responsa-
bilité limitée dénommée MIYABI PRO 
DRIVE, au capital de 500 Euros, dont 
le siège social se situe au 10 AVENUE 
JEAN JAURES 93350 LE BOURGET, 
dont l’objet social est : Transport de 
voyageurs par taxis en moto, achat et 
vente de moto et location de moto. Du-

Par acte ssp en date de 09/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

KARIM MARKET
Siège Social : 8 rue de Paris 93380 
PIERREFITTE SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : Commerce d’ali-
mentation générale
Durée : 99 ans
Président : Mme DAIF Sabah 37 rue Fre-
deric OZANAM 93430 VILLETANEUSE
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272934]

Par ASSP en date du 27/12/2023, il a été 
constitué une SASU dénommée :

SHOSH INVEST
Siège social : 13 Avenue Faidherbe 
93310 LE PRÉ-SAINT-GERVAIS Capital : 
100 € Objet social : Activité de socié-
té Holding, Conseil pour les affaires et 
autres conseils de gestion Président : 
Mme BELHASSEN NACCACHE Sho-
shana demeurant 13 Avenue Faidherbe 
93310 LE PRÉ-SAINT-GERVAIS élu 
pour une durée illimitée Durée : 99 ans à 
compter de son immatriculation au RCS 
de BOBIGNY.
[272749]

AHMO
Par acte ssp du 28/12/2023 il a été 
constitué une SASU. Dénomination : 
AHMO. Siège social : 29 rue Sadi Carnot 
93300 AUBERVILLIERS. Durée : 99 ans. 
Capital : 1 000 €. Objet : Fabrication des 
vêtement achat vente tous les produits 
non règlemente. Président : Monsieur 
ARSLAN Ahmet demeurant 29 rue Lé-
pine 93120 LA COURNEUVE. Forme des 
actions : Cessions libres. Immatricula-
tion au RCS de BOBIGNY
[272794]

Par acte ssp en date de 06/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

EVENEMENT & LUXE 
SOLIDAIRES

Sigle : ELS PARIS
Siège Social : 107 Bis rue Henri Bar-
busse 93300 AUBERVILLIERS
Capital : 3000 €
Activités principales : L’activité de 
traiteur, l’organisation de réceptions, 
l’organisation de séminaires, l’organisa-
tion de conférences, l’achat et la vente 
de produits alimentaires et de boissons 
non réglementés. La location, l’acquisi-
tion, la revente de vaisselle et d’équipe-
ments. L’Organisation d’évènements de 
foires, de mariages, de réunions, pro-
duction et assistances opérationnelles 
d’animations festives et culturelles. La 
conception d’objets de communication 
visuelles, le consulting, le management 
ainsi que toutes activités connexes se 
rapportant directement ou indirectement 
à l’objet social.
Durée : 99 ans
Président : Mme BEZZAOUIA Kmar 
14 rue du Faubourg Saint Jean 28000 
CHARTRES
Cession d’actions : Libre entre asso-
ciés soumise à agrément dans les autres 
cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272820]

Par acte SSP du 18 décembre 2023, il 
est constitué une Société par actions 
simplifiée : Capital social : 3 000 € Dé-
nomination :

PMD TOUS CORPS D’ETAT
Siège social : 86 rue Voltaire, 93100 
MONTREUIL Objet : Tous travaux 
d’électricité générale, courant fort et 
faible. Mise en conformité des installa-
tions électriques ; Toutes prestations de 
travaux de peinture et rénovation des 
bâtiments privés et/ou publiques; Bâti-
ment tous corps d’Etat. Durée : 99 ans 
Président : Mme Claudine BUKA épouse 
KAHONGO demeurant 69, rue Pasteur, 
77720 MORMANT. Immatriculation au 
RCS de BOBIGNY.
[272608]

Par acte ssp en date de 20/10/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LAAK PRO
Siège Social : 193 Avenue Henri Bar-
busse 93700 DRANCY
Capital : 1000 €
Activités principales : Entreprise de 
bâtiments, rénovation extérieure et in-
térieure
Durée : 99 ans
Président : Mme LAAKROUT Sabrina 10 
Rue Dicare 77380 COMBS LA VILLE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272908]

Par acte ssp en date de 20/10/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MOURADE
Siège Social : 193 Avenue Henri Bar-
busse 93700 DRANCY
Capital : 1000 €
Activités principales : Entreprise de bâ-
timents, rénovation extérieur et intérieur
Durée : 99 ans
Président : M. IZERRADJEN Mourade 
109 Rue du Monument 94500 CHAMPI-
GNY SUR MARNE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272910]

Par acte ssp en date de 20/10/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NARGIS
Siège Social : 193 Avenue Henri Bar-
busse 93700 DRANCY
Capital : 1000 €
Activités principales : Entreprise de 
bâtiments, rénovation extérieure et in-
térieur
Durée : 99 ans
Président : M. MBOUKOU Nargis Dieu-
Veille 9 Rue Pere Legris 91100 CORBEIL 
ESSONNES
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272912]

Par acte ssp en date de 20/10/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

RODNEY
Siège Social : 193 Avenue Henri Bar-
busse 93700 DRANCY
Capital : 1000 €
Activités principales : Entreprise de 
bâtiments, rénovation extérieure et in-
térieur
Durée : 99 ans
Président : M. MAKANGU Rodney Pem-
bele 37 Rue Paul Lafargue 93380 PIER-
REFITTE SUR SEINE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[272913]
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MARWA

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 51, rue Louis Auguste 

Blanqui 93140 BONDY
828309401 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 20/12/2023, il a été décidé 
au 20/12/2023 :
- Transfert du siège social à 95, ave-
nue du président Wilson 93100 MON-
TREUIL ;
- Changement du gérance : Nomina-
tion de nouveau président M.SCALISE 
Giovanni demeurant 43, bis rue Aristide 
Briand 93220 GAGNY à compter du 
20/12/2023 en remplacement de M.MIS-
SAOUI Mohammed demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[272482]

SASU ZK CONSTRUCTION
20 RUE DE LA TOURELLE 

14630 FRENOUVILLE
SASU AU CAPITAL DE 1000 EUROS

RCS CAEN 848 877 189

Suite à L’AGE du 08/12/2023
De nommer nouveau président M.ASE-
NOV BOZHIDAR demeurant au 3 AVE-
NUE DU CHEMIN DE FER 93420 VILLE-
PINTE.
en remplacement de M.ILHAN ZAKIR 
démissionnaire.
Et de transférer le siège au 77 AVE-
NUE DE LA DIVISION LECLERC 93700 
DRANCY
RADIATION AU RCS CAEN ET IMMATRI-
CULATION AU RCS BOBIGNY
[272664]

G.K.S.

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 121 Avenue de Malakoff 

75116 PARIS
810999029 RCS de PARIS

Par AGE du 15/11/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 135 Ave-
nue Lénine 93380 PIERREFITTE SUR 
SEINE et d’effectuer les modifications 
suivantes au 15/11/2023 :
- .
Gérance : Paulo CARTAXO DA ANUN-
CIACAO 135 Avenue Lénine 93380 
PIERREFITTE SUR SEINE en remplace-
ment de Lovedeep SINGH
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272588]

K.L.S.

SARL unipersonnelle  
au capital de 5000 €

Siège Social : 121 Avenue de Malakoff 
75116 PARIS

811422013 RCS de PARIS

Par AGE du 15/11/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 135 Ave-
nue Lénine 93380 PIERREFITTE SUR 
SEINE et d’effectuer les modifications 
suivantes au 15/11/2023 :
- .
Gérance : Paulo CARTAXO DA ANUN-
CIACAO 135 Avenue Lénine 93380 
PIERREFITTE SUR SEINE en remplace-
ment de Lovedeep SINGH
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272586]

SCI NAOSH

SCI à capital variable de 10000 €
Siège Social : 48 AVENUE  

DU GENERAL MICHEL BIZOT  
75012 PARIS 12

902113588 RCS de PARIS

Par AGE du 29/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 RUE 
FREDERIC JOLIOT CURIE ZAC DES 
BEAUDOTTES 93270 SEVRAN, à comp-
ter du 29/12/2023.
Gérance : ADRIAN ALEXANDRE HEI-
DRICH 1 RUE DE l’ECOLE 60117 
GONDREVILLE
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272926]

HR TRANSPORT

SAS au capital de 100 €
Siège Social : 45 rue Wurtz  
91260 JUVISY SUR ORGE
904655096 RCS de EVRY

Par AGE du 20/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 rue 
Henri Clausse 93000 BOBIGNY, à comp-
ter du 20/12/2023.
Présidence : EL MABAOUJ Khaled Rue 
Taieb Mhiri Boutiqe Fatma Guemri 03220 
Gho mrasen Tunisie en remplacemt de 
KAROUI Sourour démissionnair,modifier 
l’objet en Import-export d’équipements 
automobiles et la forme en SASU
Radiation au RCS de EVRY et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272807]

MODIFICATION DE LA DÉNOMINATION 
SOCIALE

LM SANTE

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 44 RUE LOUIS 

BARTHOU 93110 ROSNY SOUS BOIS
981688096 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/12/2023, il a été décidé à 
compter du 15/12/2023 :
- De prendre pour nouvelle dénomina-
tion sociale MARIKA AMBULANCES
Statuts modifiés en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[272715]

AVIS DE MODIFICATION

HB RESEAUX

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 80 rue Robespierre 

93170 BAGNOLET
881199813 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 rue 
Pleyel 93200 ST DENIS et d’effectuer les 
modifications suivantes au 01/12/2023 :
- l’objet social en Négoce international 
de Téléphonie et Accessoires
Présidence : Hafedh TOUNSI 12 rue 
Boudapest Mourouge 4 -02043 Ben 
Arouss Tunisie en remplacement de Hédi 
Ben Moumen démissionnaire
Radiation au RCS de BOBIGNY et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[272487]

S.C.I. DU 50 AVENUE 
LIEGEARD

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 50, Avenue Liégeard 

93270 SEVRAN
489270595 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/09/2023, il a été décidé 
au 15/09/2023 : les associés de la SCI 
DU 50 AVENUE LIEGEARD, au capital 
social de 1 000 €, divisé en 100 parts 
sociales, ont décidé et approuvé la ces-
sion des 20 parts sociales appartenant à 
Monsieur GOKPINAR Huseyin, à hauteur 
de 10 parts sociales au profit de Mon-
sieur GOKPINAR Olivier et 10 parts so-
ciales au profit de Monsieur GOKPINAR 
Ferhat. A cet effet l’article 7 des statuts, 
relatif au capital social de la société sera 
modifié.
Mention au RCS de BOBIGNY
[271379]

AS TRANSPORT

SARL au capital de 7600 €
Siège Social : 15 PLACE ELSA 

TRIOLET 93270 SEVRAN
751457490 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/12/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant Mme AB-
BASSI SAADIA demeurant 15 PLACE 
ELSA TRIOLET 93270 SEVRAN , à 
compter du 06/12/2023 en remplace-
ment de M. OUESLATI ABDELAZIZ Dé-
missionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[272656]

CABINET BNA

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 20 rue Voltaire  

93100 MONTREUIL
912125549 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 10/11/2023, 
a décidé de nommer nouveau président 
M. GONZALEZ Hélios demeurant 5 Mail 
Saint Malo 49124 ST BARTHELEMY D 
ANJOU , à compter du 10/11/2023 en 
remplacement de M. CAZALIS Gilles de-
missionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[272736]

TRANSFERT DE SIÈGE

ROOFTING

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 52 rue de la Renardière 

93100 MONTREUIL
915300479 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 19/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 13 Al-
lée Lucie Wynen 93100 MONTREUIL, à 
compter du 19/12/2023.
Mention au RCS de BOBIGNY
[272473]

P’TIT PARIS

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 211 RUE DE PARIS 

93130 NOISY LE SEC
888288750 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/09/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 RUE 
SIMONE SIGNORET 93130 NOISY LE 
SEC, à compter du 01/09/2022.
Mention au RCS de BOBIGNY
[272486]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

EUROPE CLEAN

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 1 Avenue Henri Dunant 

93270 SEVRAN
885039347 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 21/12/2023, il a été décidé à 
compter du 21/12/2023 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : nettoyage courant des 
bâtiments
Statuts modifiés en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[272884]

LES NOUVEAUX MODELES 
MBP

SARL au capital de 100 €
Siège Social : 2 allée Roger Salengro 

93440 DUGNY
900884438 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 26/12/2023, il a été décidé à 
compter du 26/12/2023 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : La formation continue 
d’adultes, coaching développement de 
business, gestion d’entreprise
Statuts modifiés en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[272753]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

OM TRANS EXPRESS

SASU au capital de 59000 €
Siège Social : 54 Avenue Henri 

Barbusse 93700 DRANCY
905166377 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 21/11/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
ELWAFI Taher demeurant 2 Rue Gay 
Lussac 93110 ROSNY SOUS BOIS , à 
compter du 21/11/2023 en remplace-
ment de M. OUERGHEMMI Mohamed 
demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[272966]

SK BEAUTY
SK BEAUTY SASU AU CAPITAL DE 
1 000€. 2 Boulevard Aristide Briand - 
93100 Montreuil. 977 839 414 RCS BO-
BIGNY. Par AGE du 01/12/2023, il a été 
décidé de Nommer Président EL FATANI 
Sara 130 rue Jean Mermoz 93110 Rosny 
Sous Bois en remplacement de Mme 
BEN ABDESSELEM Taouhida démis-
sionnaire. Mention RCS BOBIGNY
[272555]

MAGIC CLEAN SERVICES

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 2 avenue henri barbusse 

93000 BOBIGNY
913819744 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 22/12/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. You-
mbi Junior demeurant 4 place de Gas-
peri 95300 PONTOISE , à compter du 
22/12/2023 en remplacement de Mme 
YOUMBI Line Chloe demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[272909]
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LYANNAJ

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 3, rue d’Aurion  
93110 ROSNY SOUS BOIS

848900643 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 20/12/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de la-
dite société à compter du 20/12/2023.
Mme VALLEE Michaelle 3, rue d’Aurion 
93110 ROSNY SOUS BOIS a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de BOBIGNY
[272572]

MFC PLÂTRERIE

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 97 rue de Bearn  

93290 TREMBLAY EN FRANCE
803025089 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 21/09/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de la-
dite société à compter du 30/09/2023.
M. MONTEIRO FERNANDES Carlos 
97 rue de Bearn 93290 TREMBLAY EN 
FRANCE a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[272892]

CLÔTURE

HE BAN
Société par actions simplifiée

« En liquidation »
Au capital de 5.000 €

Siège social : 16 RUE JOSEPH ET 
ETIENNE DE MONTGOLFIER
93110 ROSNY-SOUS-BOIS

R.C.S. BOBIGNY 922 639 653

Par l’AGO du 14/12/2023 a approuvé 
les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur pour sa ges-
tion et l’ont déchargé de son mandat et 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation. COMPTES ARRETES AU 
30/09/2023.
Radiation au RCS de BOBIGNY.
[272621]

GP TOP CONSTRUCTION

SASU au capital de 8000 €
Siège Social : 2 ALL CLEMENT 

MAROT 93270 SEVRAN
918011198 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/12/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. GHOURI 
Muhammad 2 ALL CLEMENT MAROT 
93270 SEVRAN pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture définitive de la liquidation à compter 
du 01/12/2023
Radiation au RCS de BOBIGNY
[272945]

JMD

SARL au capital de 7000 €
Siège Social : 13 B AV DE LA MARNE 

93800 EPINAY SUR SEINE
824429864 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2022,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. GHENAIM 
Djamel 35, Rue D’enfresne 95470 SUR-
VILLIERS pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
définitive de la liquidation à compter du 
31/12/2022
Radiation au RCS de BOBIGNY
[272951]

SASU CHALIGNY INFORMATIQUE, 
8 Rue Chaligny 75012 Paris RCS PA-
RIS 918 804 022 Durée : 99 ANS Ca-
pital 1000 euros. Suite à l’AGE du 
18/12/2023, il a été décidé le transfert 
du siège social qui sera fixé au 8 ave-
nue Henri Barbusse 93000 Bobigny, le 
changement de président M BHUIYAN 
Uzzal sis au 8 avenue Henri Barbusse 
93000 Bobigny, en remplacement de M. 
Fokir Mohammed Liton démissionnaire.
RADIATION RCS PARIS IMMATRICULA-
TION RCS BOBIGNY
[272733]

BREVAL LE FIDELE
BREVAL LE FIDELE SARL au capi-
tal 740 €. 3 Place du Docteur Bihorel 
78980 BREVAL. 827 648 007 RCS VER-
SAILLES. Par AGE du 15/12/2023, il a 
été décidé de transférer le siège au 1 rue 
de Paris 93000 BOBIGNY. De changer 
l’activité par Achats ventes des pro-
duits alimentaire. De nommer Gérant M 
LIMAN Hasan 115 rue d’Aboukir 75002 
PARIS en remplacement de M ALP 
Cafer démissionnaire. Radiation RCS 
VERSAILLES et Immatriculation RCS 
BOBIGNY
[272796]

GRMA CONSTRUCTION
SAS au capital de 1.000 € 1 allée de 

Londres 91140 VILLEJUST RCS EVRY 
900 145 400

Suite AGE du 26/06/2023 et à compter 
de ce jour, transfert du siège social au 
9 rue J et E Montgolfier, 93110 ROSNY-
SOUS-BOIS, nomination nouveau pré-
sident : OUANOUCHE Mohamed, 24 
boulevard de l’Est, 93340 LE RAINCY, 
en remplacement de SUTICAU Grigrore 
démissionnaire. Immatriculation au RCS 
de BOBIGNY.
[272838]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 30/12/2023, 
la société TAXIS VIGNOLES SASU au 
capital de 4800 €, RCS 784795569 PA-
RIS, 9 Rue Anatole de la Forge 75017 
PARIS 17, représenté par RODRIGUES 
DAS NEVES Manuel a donné en location 
gérance à M. RTOUB Abdelaziz 14 Allée 
de Paris 93400 ST OUEN un fonds de 
commerce de Transport de Personnes 
par Taxi sis et exploité au 14 allée de 
Paris 93400 ST OUEN, pour une durée 
allant du 01/01/2024 au 30/06/2024 re-
nouvelable par tacite reconduction.
[272944]

DISSOLUTION

AWYN CONSEIL

SARL unipersonnelle au capital de 
1000 €

Siège Social : 41 Rue de la liberté 
93140 BONDY

803035013 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/11/2023, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 30/11/2023.
M. BEN SAAD Sofien 41 Rue de la liberté 
93140 BONDY a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[272650]

CNH TRANSPORT

SASU au capital de 6000 €
Siège Social : 44 RUE DANIELLE 

CASANOVA 93300 AUBERVILLIERS
905314159 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/01/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 135 RUE 
SAINT DENIS 93100 MONTREUIL et 
d’effectuer les modifications suivantes 
au 01/01/2022 :
Présidence : MOHAMED BOUGUEDI-
MA 135 RUE SAINT DENIS 93100 MON-
TREUIL en remplacement de ANISSE 
ABADI
Radiation au RCS de BOBIGNY et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[272702]

ANIE DRIVE

SAS au capital de 14000 €
Siège Social : 24 RUE D ERMONT 

95210 ST GRATIEN
909007502 RCS de PONTOISE

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 33 RUE 
DU BALLON 93160 NOISY LE GRAND et 
d’effectuer les modifications suivantes 
au 01/12/2023 :
- Transfert de siège sociale
- changement de Président
Présidence : KURTZAHN Jonathan 
Albert 33 RUE DU BALLON 93160 
NOISY LE GRAND en remplacement de 
BAYECHE AYMEN
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[272769]

F.N.A
SASU au Capital de 2000€

Siège Social : 32 Rue de PARADIS 
75010 PARIS

RCS PARIS 912 855 095

L’AGE du 18/12/23 décide de :
- Nommer nouveau président: Mr KOSE 
Bahaettin demeurant Chez M Yazici au 
1 Rue Etienne Dolet 93100 MONTREUIL 
remplaçant de Mme KOUDOUGNON Ep. 
AKA Ziza Nathalie présidente démission-
naire
- Transférer le siège social au 12 place 
Carnot 93110 ROSNY-SOUS-BOIS
Radiation RCS PARIS immatriculation 
RCS BOBIGNY
[272631]

PYRAMIDE 
CONSTRUCTIONS
SARL CAPITAL :10.000 €

SIEGE SOCIAL : 3 RUE DE CLERMONT 
44000 NANTES

R.C.S. 877 563 924 NANTES

Par AGE du 08/12/2023 , il a été décidé 
à compter du 08/12/2023 de :
- Nommer nouveau gérant Mr. AISSA 
DJILALI demeurant au 18 RUE GUS-
TAVE FLAUBERT 78500 SARTROU-
VILLE en remplacement de Mr. MASSY 
FABRICE démissionnaire .
- Transférer le siège social au 30 RUE 
FONTAINE 93140 BONDY
- Changement dénomination qui de-
vient : CBA BAT
Statuts modifiés en conséquence. .
Radiation du RCS de NANTES et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[272681]

MAS

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 48 AVENUE D’ENGHIEN 

93800 EPINAY SUR SEINE
900191537 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 04/12/2023, il a été décidé 
au 04/12/2023 :
- Augmenter le capital de 29 000€ par 
incorporation du report à nouveau et un 
apport en numéraire pour le porter à 30 
000€
- Modification de l’activité en rajoutant : 
Electricité, Plomberie, carrelage, Pla-
coplatre.
Mention au RCS de BOBIGNY
[272638]

LES BONNES AFFAIRES

SARL au capital de 7622 €
Siège Social : 175 rue de Paris  

93100 MONTREUIL
423748292 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/12/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 rue 
Henri Clausse 93000 BOBIGNY et d’ef-
fectuer les modifications suivantes au 
01/12/2023 :
- Cessation d’activité
Gérance : Abdelwahab MESSAOUDI 
Cité Ettahri Bouchemma Tunisie en rem-
placement de Amor KRAIEM démission-
naire
Radiation au RCS de BOBIGNY et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[272662]

DR BTPM

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 3 rue Blaise Pascal ZA 

La Vigne aux Loups  
91380 CHILLY MAZARIN
918020942 RCS de EVRY

L’associé unique, en date du 14/12/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
86 rue Voltaire 93100 MONTREUIL et 
d’effectuer les modifications suivantes 
au 14/12/2023 :
- L’objet social devient : Réalisation de 
petits travaux de maçonnerie, petites 
démolitions, rénovation intérieure, net-
toyage de chantiers, manutention logis-
tique et autres petits travaux.
Présidence : Mme Orétan Odette 
OBOSSOU 22 rue Aimé Logier 95400 
VILLIERS LE BEL en remplacement de 
SARL DR ZIMO
Radiation au RCS de EVRY et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[272684]

INFOCOM
INFOCOM EURL AU CAPITAL DE 250 
000 €. 131 BOULEVARD CARNOT 
78110 LE VESINET. 450 954 649 RCS 
VERSAILLES. Par AGE du 15/12/2023, 
il a été décidé de transférer le siège au 
13 RUE JEAN LOLIVE 93600 AULNAY 
SOUS BOIS. De rajouter à l’objet Ne-
goce de tous produit non reglemente, 
bazar, produit alimentaire, parfumerie, 
produit d hygiene, achat de matériel du 
btp. De nommer Gérant M BISMUTH 
JEREMY 40 RUE DU THIONVILLE 75019 
PARIS en remplacement de M DEBUYS 
Patrice démissionnaire. Radiation RCS 
VERSAILLES et Immatriculation RCS 
BOBIGNY
[272648]
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Par acte ssp en date de 27/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FRACOLOGIE
Siège Social : 62 boulevard de la Libé-
ration 94300 VINCENNES
Capital : 1000 €
Activités principales : • Conseils aux 
particuliers• Analyses et études pour les 
économies d’énergies• Apporteur d’af-
faires• Installation de pompes à chaleur, 
de panneaux photovoltaïque• Saisies 
des sonnées administratives
Durée : 99 ans
Président : M. IFRAH Eric 62 boulevard 
de la Libération 94300 VINCENNES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272705]

Par acte ssp en date de 10/10/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

EVOLVE CAPITAL
Siège Social : 6 RUE BENJAMIN MI-
LOISE 94000 CRETEIL
Capital : 1000 €
Activités principales : ACTIVITES DE 
HOLDING
Durée : 99 ans
Président : M. NASSEREDINE ABDELK-
ADER 6 RUE BENJAMIN MOLOISE 
94000 CRETEIL
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272563]

Par acte ssp en date de 26/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CLEAN & CONFORT  
MULTI-SERVICES

Sigle : CCMS
Siège Social : 3 rue sainte anne 94130 
Nogent sur marne
Capital : 300 €
Activités principales : Entretien et net-
toyage courant, traitement des surfaces 
portant sur les bâtiments de toute na-
ture.
Durée : 99 ans
Président : M. MWADI Avi sabwe 3 
rue sainte anne 94130 NOGENT SUR 
MARNE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272593]

Par acte ssp en date de 07/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

IDF’RENOV
Siège Social : 24, rue Garnier Pagès 
94100 ST MAUR DES FOSSES
Capital : 1000 €
Activités principales : La Société a pour 
objet, en France et à l’étranger :D’exercer 
toute activité de nettoyage et d’entretien 
de locaux des établissements en chan-
tiers dans le secteur du bâtiments et de 
la rénovation, d’effectuer des travaux de 
peinture, rénovations intérieures et exté-
rieures, isolation, peinture, ravalement, 
plomberie électricité puis l’achat et la re-
vente et locations de matériels de travaux.
La participation par tous les moyens, di-
rectement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son 
objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de souscription ou 
d’achat de titres ou droits sociaux, de 
fusion ou autrement, de création d’ac-
quisition, de location, de prise en loca-
tion-gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous procé-
dés et brevets concernant ces activités.
Durée : 99 ans
Président : Mme GRADWOHL Florence 
Christelle 17 Rue Emmanuel Chabrier 
63800 COURNON D AUVERGNE
Cession d’actions : soumise à agré-
ment
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272975]

concernant l’affectation des résultats 
où il est réservé à l’usufruitier. Sous ré-
serve de ne pas priver le nu-propriétaire 
ou l’usufruitier de leur droit de vote, une 
autre répartition peut être aménagée.
Conditions d’admission aux assem-
blées : Être actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272576]

Par acte ssp en date de 29/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MS TRANSPORT
Siège Social : 20 Rue des Bergers 
94440 MAROLLES EN BRIE
Capital : 1000 €
Activités principales : Exploitation de 
véhicules de Tourisme avec chauffeur 
VTC, prestations de services aux en-
treprises de VTC, mise à disposition de 
véhicules avec chauffeur, mise à dispo-
sition de chauffeur privé et toute activité 
de prestation de service ou commerciale 
de vente, d’achat ou de location de vé-
hicule ainsi que toute activité en rapport 
direct ou indirect avec l’activité de VTC.
Durée : 99 ans
Président : M. KHAN Shaah Riaz 20 Rue 
des Bergers 94440 MAROLLES EN BRIE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272855]

Par acte ssp en date de 15/07/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

AMBULANCES VDM
Siège Social : 34 RUE DE LA FERME 
94400 VITRY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : Transports sani-
taires de personnes, activités annexes 
et location
Durée : 99 ans
Président : Mme BELKHELFA AICHA 2 
AVENUE DE PARIS 94380 BONNEUIL 
SUR MARNE
Directeur Général : M. AISSAT HOCINE 
16 RUE DE FRANCHE COMTE 94450 
LIMEIL BREVANNES
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272479]

Par acte ssp en date de 18/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MIZH BAT
Siège Social : 42 RUE DE MAISON 
BLANCHE 94470 BOISSY ST LEGER
Capital : 1000 €
Activités principales : Les travaux 
d’installation électrique dans tous lo-
caux, courant fort ; courant faible et 
construction.
Durée : 99 ans
Président : Mme KHAN UZMA 42 RUE 
DE MAISON BLANCHE 94470 BOISSY 
ST LEGER
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272869]

Par acte ssp en date de 28/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MISTER DRIVER
Siège Social : 48 RUE VERTE 94400 
VITRY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : Exploitant VTC, 
Location, achat et vente de voiture
Durée : 99 ans
Président : M. AGUEL MOHAMED 48 
RUE VERTE 94400 VITRY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272750]

Aux termes d’un ASSP en date du 
23/11/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination :

DIGITALTECHY
Objet social : Conseil en systèmes et lo-
giciels informatiques
Digital marketing
Prestations de services et ventes de pro-
duits non réglementes
Mise à disposition du personnel
Siège social : 110 rue de Fontenay CS 
20010, 94303 VINCENNES CEDEX
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS CRETEIL
Président : Monsieur NICULESCU NI-
COLAE-MADALIN, demeurant 23 Ave-
nue Gabriel, 92000 NANTERRE
Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout
associé peut participer aux assemblées 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose autant de voix 
qu’il possède ou
représente d’actions.
Clause d’agrément : Actions librement 
cessibles entre les associés.
[269796]

Par acte ssp en date de 28/12/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

FRET N COUNCIL
Siège Social : 44 Avenue du Luxem-
bourg 94320 THIAIS
Capital : 12000 €
Activités principales : -Transport de 
marchandises, déménagement ou loca-
tion de véhicules pour le transport rou-
tier de marchandises avec conducteurs, 
à l’aide de véhicules n’excédant pas 3,5 
tonnes-Prestations de conseils en rela-
tions publiques et communication ainsi 
que la gestion des ressources humaines 
pour le compte de sociétés.
Durée : 99 ans
Président : Mme BRAHMI Djida 44 Ave-
nue du Luxembourg 94320 THIAIS
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272804]

Par acte ssp en date de 26/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CLOSE AND EXCELLENT 
COLLABORATIONS - 

TECHNOLOGY
Nom Commercial : CLOSXC - TECH-
NOLOGY
Siège Social : 35 Rue Maurice Tenine 
94260 FRESNES
Capital : 2000 €
Activités principales : Toute activité 
et service d’ingénierie informatique se 
rapportant au réseau, aux systèmes, à 
la sécurité, à l’application et au maté-
riel,Consulting / Accompagnement des 
PME et les grands comptes dans leurs 
projets de transformation digitale,In-
tégration de solutions d’opérations de 
sécurité et de cybersécurité dans l’en-
semble de l’écosystème informatique 
des entreprises,Maintien en condition 
opérationnelle et de sécurité des in-
frastructures réseaux, systèmes et ap-
plicatifs,Étude, Expertise technique, In-
génierie, Architecture, Gestion de projet
Durée : 99 ans
Président : M. DOUMBIA Moussa 35 
Rue Maurice Tenine 94260 FRESNES
Cession d’actions : Les actions sont 
librement cessibles; elles sont négo-
ciables
Exercice du droit de vote : Le droit 
de vote attaché à l’action appartient au 
nu-propriétaire, sauf pour les décisions 

PARIS CONFORT DRIVE

SASU à capital variable de 5000 €
Siège Social : 42 Allée Bayard  

93190 LIVRY GARGAN
840862882 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/12/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. Tasko-
pru Alain 42 Allée Bayard 93190 LIVRY 
GARGAN pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
définitive de la liquidation à compter du 
15/12/2023
Radiation au RCS de BOBIGNY
[272979]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 07/12/2023, concernant la société 
AFFAIRES PRO STRUCTURE, il convient 
de lire : DATE D’AGE : 08/12/2023
[272757]

Dans l’annonce parue dans L’itinérant du 
28/12/2023, concernant la société Brs 
drive, il convient de lire : Durée : 99 ans 
au lieu de 2 ans
[272957]

94 94 
VAL-DE-MARNEVAL-DE-MARNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 12/11/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

ETOILE COURTENAY
Siège Social : 7 Bis Ile de Beauté 94130 
NOGENT SUR MARNE
Capital : 1000 €
Activités principales : Acquisition et 
administration de biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance : Mme Ozyuruk Bauer Marlyn 7 
Bis Ile de Beauté 94130 NOGENT SUR 
MARNE et Mme CORROY Anne-Sophie 
34 Avenue du MARECHAL FOCH 77450 
MONTRY
Cession de parts sociales : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272911]

Par acte ssp en date de 01/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MA PARIS FRANCE
Siège Social : 53 RUE DU GENERAL DE 
GAULLE 94510 LA QUEUE EN BRIE
Capital : 100 €
Activités principales : Exploitation de 
véhicules de Tourisme avec chauffeur 
VTC, prestations de services aux en-
treprises de VTC, mise à disposition de 
véhicules avec chauffeur, mise à dispo-
sition de chauffeur privé et toute activité 
de prestation de service ou commerciale 
de vente, d’achat ou de location de vé-
hicule ainsi que toute activité en rapport 
direct ou indirect avec l’activité de VTC.
Durée : 99 ans
Président : M. TOMMASO FERRARI 
DE LUCA 53 RUE DU GENERAL DE 
GAULLE 94510 LA QUEUE EN BRIE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272538]
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FRENCHY POKE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 9-11 rue Paul Verlaine 

94410 ST MAURICE
882740277 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 10/10/2023, 
a décidé au 10/10/2023 :
- démission du Président Abdelhak ARD-
JOUNE, remplacé par Serghei HANGAN, 
demeurant 30 avenue Berlioz 93270 SE-
VRAN, démission du Directeur Général 
Rayane DIFALLAH, non remplacé
- changement de dénomination sociale: 
BRASILEIRA
Mention au RCS de CRETEIL
[272571]

OEB AUTO

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 9 Rue de la Commune 
de Paris 91270 VIGNEUX SUR SEINE

979981149 RCS de EVRY

Par AGE du 25/12/2023, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 123 
BD Paul VAILLANT COUTURIER 94200 
IVRY SUR SEINE et d’effectuer les modi-
fications suivantes au 25/12/2023 :
- Changement de président
Présidence : Rayan BENICHOU 123 
BD Paul VAILLANT COUTURIER 94200 
IVRY SUR SEINE en remplacement de 
Youssef HOUAR
Radiation au RCS de EVRY et immatri-
culation au RCS de CRETEIL
[272508]

LACARMANU INTERIM

SARL au capital de 50000 €
Siège Social : 102 Avenue de 

Versailles 94320 THIAIS
979661691 RCS de CRETEIL

Par AGE du 12/12/2023, il a été décidé 
au 12/12/2023 :
- Objet social : Activités des agences 
d’intérim.
- Raison sociale : LACARMANU INTE-
RIM
Mention au RCS de CRETEIL
[272639]

SARL ALEKSANDAR 
RENOVATION

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 127 RUE GARIBALDI 

94100 ST MAUR DES FOSSES
830553970 RCS de CRETEIL

Par AGE du 18/12/2023, il a été décidé 
au 02/12/2024 :
- Gérant partant et démissionnaire : 
STOYANOV OGNYAN Remplacant : SA-
MARDZIC ALEKSANDAR
- Modification de l’objet social : 
Construction des maisons individuelles, 
tous corps d’état, donneur d’ordre, im-
port-export de produits non réglemen-
tés.
- Modification de la dénomination su-
pression de «SARL», devient «ALEK-
SANDAR RENOVATION».Transfért du 
siège de la société à l’adresse suivante 
devanant établissement principal et 
siège social. 4A RUE DU REVEILLON, 
94440 VILLECRESNES. Aucune activité 
conservé à l’ancien siège.
Mention au RCS de CRETEIL
[272898]

TRANSFERT DE SIÈGE

SCI CJM
SCI au capital de 300 000 €
115-117 rue des Malassis  
94400 VITRY SUR SEINE

RCS CRETEIL 539 546 093

L’AGE du 30/09/23 a transféré le siège 
social de la société au 106 Boulevard 
Saint Germain – 75006 PARIS.
. Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Une mention sera faite au RCS de CRE-
TEIL.
[272552]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

NEXUS IT
Société à responsabilité limitée 

transformée en société par actions 
simplifiée au capital de 10 000 € Siège 

social : 3 boulevard Georges Méliès 
94350 VILLIERS-SUR-MARNE 480 232 

107 RCS CRETEIL

AVIS DE TRANSFORMATION

Selon décisions du 22/12/2023, l’asso-
cié unique a décidé la transformation de 
la Société en société par actions sim-
plifiée à compter du 01/01/2024, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. La dénomination 
de la Société, son objet, son siège, sa 
durée et les dates d’ouverture et de clô-
ture de son exercice social demeurent 
inchangées. Le capital social reste fixé à 
10 000 €. Transmission des actions : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre. Agrément : Les cessions d’ac-
tions au profit d’associés ou de tiers 
sont soumises à l’agrément des asso-
ciés. Sous sa forme de SARL, la Société 
était gérée par Julien TANGUY. Sous sa 
nouvelle forme de SAS, la Société est di-
rigée par Julien TANGUY demeurant 16 
bis rue des Tournanfis, 94360 BRY-SUR-
MARNE. Pour avis
[272568]

AVIS DE MODIFICATION

DRIVER MOTORS

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 34 ave Ardouin 94420 LE 

PLESSIS TREVISE
845014497 RCS de CRETEIL

Par AGE du 31/10/2023, il a été décidé 
au 31/10/2023 :
- la dissolution de la société et sa mise 
en liquidation amiable. Marine RUIZ de-
meurant au 59 rue de Noisy 94350 Vil-
liers sur Marne est nommé liquidatrice. 
Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social.
Mention au RCS de CRETEIL
[272915]

DRIVER MOTORS

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 34 ave Ardouin 94420 LE 

PLESSIS TREVISE
845014497 RCS de CRETEIL

Par AGO du 31/10/2023, il a été décidé 
au 31/10/2023 :
- d’approuver les comptes, donner qui-
tus au liquidateur et le décharger de son 
mandat et constater la clôture des opé-
rations de liquidation.
Mention au RCS de CRETEIL
[272916]

Par acte ssp en date de 10/11/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

RABAH & FILS
Siège Social : 48, RUE TALMA 94400 
VITRY SUR SEINE
Capital : 500 €
Activités principales : - Toutes opéra-
tions industrielles et commerciales se 
rapportant à un Café, Bar, Restaurant, 
Crêperie, Pizzeria, Piano-bar,- La vente 
de vins et autres produits liés, ainsi que 
tout autre produit alimentaire.
Durée : 99 ans
Gérance : M. TEBOUL Hamza 113 RUE 
CAMILLE GROULT 94400 VITRY SUR 
SEINE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272863]

Par acte ssp en date de 01/08/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

ECO-FUTUR
Siège Social : 24 chemin des closeaux 
94440 VILLECRESNES
Capital : 100 €
Activités principales : Isolation ther-
mique Extérieur intérieur, pompe à 
chaleur, installation panneaux photo-
voltaïques.Coordination et étude tout 
travaux du bâtiment
Durée : 99 ans
Gérance : M. HENRI ARTHUR 130 Ave-
nue Jean Jaures 95100 ARGENTEUIL
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272773]

Par acte S.S.P. du 26/12/2023, il a été 
constitué une société : Dénomination :

ROD FRET
Forme : S.A.S.U. Capital : 3 600 € Siège 
social : 8, allée Pierre Gaspard, 94400 
VITRY-SUR-SEINE Objet : Transport de 
marchandises, location de véhicules 
avec conducteurs destinés au transport 
de marchandises à l’aide de véhicule 
n’excédant pas 3,5 tonnes. Achats, 
ventes véhicules neufs et d’occasion. 
Président : Monsieur ROD WALID rési-
dant au 8, allée Pierre Gaspard, 94400 
VITRY-SUR-SEINE Durée : 99 ans. Im-
matriculation au RCS de CRETEIL.
[272609]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

GA.SBBW

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 187 boulevard de 

Stalingrad 94400 VITRY SUR SEINE
948059894 RCS de CRETEIL

Par AGE du 12/12/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
NGUYEN Van Thanh demeurant 116 rue 
Charles Infroit 94400 VITRY SUR SEINE 
, à compter du 12/12/2023 en remplace-
ment de Mme TRUONG Thi Anh Tuyet 
demissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[272874]

BEDIATEC

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 14 Rue des Morvrains 

94350 VILLIERS SUR MARNE
902370840 RCS de CRETEIL

Par AGE du 20/12/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme SE-
BBAG épouse OUAZANA DANIELLE de-
meurant 02 Villa Fleurie 75019 PARIS 19 
, à compter du 20/12/2023 en remplace-
ment de M. MARCIANO MARDOCHEE 
demissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[272824]

Par acte ssp en date de 30/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SERINITE SERVICES
Siège Social : 12 rue Léopold Survage 
94000 CRETEIL
Capital : 1500 €
Activités principales : Travaux d’ins-
tallation électrique, plomberie et autres 
travaux d’installation.
Durée : 99 ans
Président : M. HITOUCHE Massinissa 
12 rue Léopold Survage 94000 CRETEIL
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272484]

Par acte ssp en date de 28/12/2023, il a 
été constitué une SAS à capital variable
Dénomination :

AS PROJECT
Siège Social : 5 Allée Antoine Sartori 
94140 ALFORTVILLE
Capital : Min : 100 €, Souscrit : 100 €, 
Max : 300000 €
Activités principales : Activité holding, 
prestations de service de marketing di-
gital
Durée : 29 ans
Président : M. ANDRIASSIAN Sergeï 5 
Allée Antoine Sartori 94140 ALFORT-
VILLE
Cession d’actions : Libre entre asso-
ciés soumise à agrément dans les autres 
cas
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Être actionnaire
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272931]

Par acte ssp en date de 20/12/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SOLGEOTECHNIQUE
Siège Social : 8 avenue Paul Déroulède 
94300 VINCENNES
Capital : 1000 €
Activités principales : Bureau d’étude 
en ingénierie géotechnique et conseil en 
géologie-géotechnique
Durée : 99 ans
Président : M. Bismuth Elie 8 avenue 
Paul Déroulède 94300 VINCENNES
Cession d’actions : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272693]

Par acte ssp en date de 23/11/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

C&I ENTREPRISE
Siège Social : 21 RUE DU COLONEL 
FABIEN 94460 VALENTON
Capital : 1000 €
Activités principales : Achat/Vente – 
Déstockage
Durée : 99 ans
Président : Mme KARA CAMELIA, MY-
RIAM 46 BOULEVARD DU TEMPLE 
75011 PARIS 11
Cession d’actions : uniquement pour 
associés
Exercice du droit de vote : proportion-
nel aux actions
Conditions d’admission aux assem-
blées : uniquement pour associés
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[272730]
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KLA BT

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 130 bd de Stalingrad 

94600 CHOISY LE ROI
903882975 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 
06/11/2023,a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation, donné quitusau 
liquidateur M. KILIC Ali 130 bd de Sta-
lingrad 94600 CHOISY LE ROI pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 06/11/2023
Radiation au RCS de CRETEIL
[272802]

WATCH CAB

SASU au capital de 1 €
Siège Social : 110 rue de fontenay cs 

20010 94303 VINCENNES
950783191 RCS de CRETEIL

Par AGE du 30/09/2023,il a été ap-
prouvé les comptes définitifs de liqui-
dation, donné quitusau liquidateur M. 
MEHIAOUI MOHAMED RAFIK 71 ave-
nue des tilleuls 94320 THIAIS pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 30/09/2023
Radiation au RCS de CRETEIL
[272873]

95 - VAL DOISE95 - VAL DOISE

Retrouvez  
les annonces-légales  

du Val-d’Oise sur :

CLÔTURE

CLEANLABELPRO

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 28 av des pépinières 

94260 FRESNES
922164157 RCS de CRETEIL

Par AGE du 27/12/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. cavaciuti 
sebastien 40 av kruger 91800 BRU-
NOY pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture dé-
finitive de la liquidation à compter du 
27/12/2023
Radiation au RCS de CRETEIL
[272677]

PAPERPLANES ENT.

SARL au capital de 2000 €
Siège Social : 37 quai des Carrières 

94220 CHARENTON LE PONT
820155588 RCS de CRETEIL

Par AGE du 31/10/2023,il a été approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. WILTHIEN 
Jean-Noël 37 Quai des Carrières 94220 
CHARENTON LE PONT pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture définitive de la liquidation à 
compter du 31/10/2023
Radiation au RCS de CRETEIL
[272533]

STORE ADDICT BEAUTE
SAS au capital de 2000 € Siège social : 

25 RUE EDMOND ROSTAND 94310 
ORLY RCS CRÉTEIL 844543686

Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 11/12/2023 il a été dé-
cidé : d’approuver les comptes défini-
tifs de la liquidation; de donner quitus 
au liquidateur, M OUDOUD Mohamed 
demeurant 4 Rue Des Bordières 94000 
CRÉTEIL pour sa gestion et décharge 
de son mandat; de prononcer la clôture 
des opérations de liquidation à compter 
du 11/12/2023 . Radiation au RCS de 
CRÉTEIL.
[272604]

94120 FONTENAY SOUS BOIS, repré-
senté par KARADAG Mehmet Akif un 
fonds de commerce de RESTAURANT, 
sis et exploité au 57 bd de Verdun 94120 
FONTENAY SOUS BOIS, moyennant le 
prix de 250000 € dont l’entrée en jouis-
sance a été fixée au 18/12/2023.
Les oppositions sont reçues dans les 10 
jours de la publication légale au : 57 bd 
de Verdun 94120 Fontenay-sous-Bois 
pour la validité et pour la correspon-
dance au : Maître Alexandre ARIKAN, 
Avocat, Centre d’Affaires 7 rue Le Bou-
vier 92340 Bourg-la-Reine.
[272772]

Par acte SSP en date à Paris du 
20/12/2023 enregistré le 22/12/2023 
au service départemental de l’enregis-
trement Créteil sous le Dossier n°2023 
00028154, référence 9404P61 2023 A 
05901, la SASU LE TREFLE DE CHAM-
PIGNY au capital de 2.000€, ayant son 
siège social sis C.Cial E.Leclerc 156 
Rue Alexandre Fourny 94500 Champi-
gny-sur-Marne, immatriculée au RCS 
de Créteil sous le n°832.401.145 a cédé 
à la SAS PRESSE DE CHAMPIGNY au 
capital de 2.000€, ayant son siège social 
sis C.Cial E.Leclerc 156 Rue Alexandre 
Fourny 94500 Champigny-sur-Marne, 
immatriculée au RCS de Créteil sous le 
n°979.218.922, son fonds de commerce 
de presse cadeaux papeterie confise-
rie fdj pmu, exploité à son siège social, 
moyennant le prix de 175.000€ et entrée 
en jouissance le 20/12/2023. Les oppo-
sitions seront reçues dans les 10 jours 
de la dernière publicité légale à l’adresse 
du fonds, et pour la correspondance au 
Cabinet de Me Olivier WANG, avocat, 11 
Place de la Nation 75011 PARIS.
[272633]

DISSOLUTION

STORE ADDICT BEAUTE
SAS au capital de 2000 € Siège social : 

25 RUE EDMOND ROSTAND 94310 
ORLY RCS CRÉTEIL 844543686

Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 11/12/2023, il a été dé-
cidé la dissolution anticipée de la so-
ciété et sa mise en liquidation amiable à 
compter du 11/12/2023 , il a été nommé 
liquidateur(s) M OUDOUD Mohamed de-
meurant au 25 RUE EDMOND ROSTAND 
94310 ORLY et fixé le siège de liquida-
tion où les documents de la liquidation 
seront notifiés au siège social. Mention 
en sera faite au RCS de CRÉTEIL.
[272605]

DISSOLUTION CLÔTURE

GEORGE DECO PLUS
GEORGE DECO PLUS SASU Au capital 
de 8 000 €.15 BRUE DANTON 94270 
LE KREMLIN-BICETRE. 901 534 545 
RCS CRETEIL. Par AGE du 05/12/2023, 
il a été décidé de la dissolution antici-
pée de ladite société à compter de ce 
jour. M MISDARY Adel146 Boulevard 
Murat 75016 PARIS a été nommé liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fixé 
à l’adresse du siège social. Par AGO du 
même jour, il a été décidé d’approuver 
les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter de ce jour. Radiation 
RCS CRETEIL
[272513]

SCI PEDENAIS

SCI au capital de 250000 €
Siège Social : 7 rue Marguerites  

94400 VITRY SUR SEINE
493604649 RCS de CRETEIL

Ordonnance de Référé du Tribunal Judi-
ciaire de Créteil, en date du 21/11/2023, 
il a été décidé au 21/11/2023 :
- désignation de Maître Béatrice DU-
NOGUE-GAFFIE, 23 rue d’Hauteville 
75010 Paris, en qualité d’administrateur 
provisoire
Mention au RCS de CRETEIL
[272682]

ETABLISSEMENTS 
MARCEL LEBLANC
SAS au capital de 50.000 €

Siège Social : Z.A.C. de l’Épi d’Or - 24 
Ave de l’Épi d’Or

Bâtiment B9 - 94800 VILLEJUIF
642 018 600 RCS CRETEIL

Par décision du 25/03/2022, il a été pris 
acte du fait que la Société MAZARS 
(RCS Nanterre 784 824 153) 61 rue Henri 
Regnault 92400 COURBEVOIE est deve-
nue commissaire aux comptes titulaire 
en remplacement de MAZARS SPCC 
(RCS NANTERRE 389 900 648) suite à 
fusion.
[272875]

LOCATION GÉRANCE
Suivant acte ssp en date du 25/12/2023, 
la société SIVANE TAXIS SAS au capital 
de 7622 €, RCS 353043557 CRETEIL, 
196 RUE JEAN JAURES 94700 MAI-
SONS ALFORT, représenté par MOYAL 
ALBERT a donné en location gérance à 
M. REMAL GHILES 1 ALLEE AIME CE-
SAIRE 94450 LIMEIL BREVANNES un 
fonds de commerce de AUTORISATION 
DE STATIONNEMENT N° 7599 sis et ex-
ploité au 1 ALLEE AIME CESAIRE 94450 
LIMEIL BREVANNES, pour une durée 
allant du 25/12/2023 au 24/12/2024 re-
nouvelable par tacite reconduction.
[272541]

Suivant acte ssp en date du 01/12/2022, 
M. kakish tarek 8 rue camille flamma-
rion 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE 
a donné en location gérance à M. na-
sereddine hachem 9 rue jean jupillat 
94320 THIAIS un fonds de commerce 
de taxi parisien sis et exploité au 8 rue 
camille flammarion 94500 CHAMPIGNY 
SUR MARNE, pour une durée allant du 
01/12/2022 au 31/12/2023.
[272942]

Suivant acte ssp en date du 23/12/2024, 
M. Kakish Tarek 8 rue camille flamma-
rion 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE 
a donné en location gérance à M. Lah-
mar Ramzi 2 rue emile beaufils 93100 
MONTREUIL un fonds de commerce 
de taxi parisien sis et exploité au 8 rue 
camille flammarion 94500 CHAMPIGNY 
SUR MARNE, pour une durée allant du 
01/01/2024 au 01/01/2025 renouvelable 
par tacite reconduction.
[272941]

CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Suivant acte ssp en date du 15/12/2023 
enregistré a SIE de CRETEIL le 
20/12/2023. Bord : Dossier 2023 
00028121 Réf 9404P61 2023 A 05902, 
la société ORTAS SARL au capital de 
4000 €, RCS 513230474 CRETEIL, 57 
bd de Verdun 94120 FONTENAY SOUS 
BOIS, représenté par BOGA Huseyin 
, a vendu à la société FONTAINE LUS-
SAC SASU au capital de 2000 €, RCS 
980688287 CRETEIL, 57 bd de Verdun 
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L’accessibilité des cabinets 
médicaux et paramédicaux 

sur un annuaire
L’annuaire de l’accessibilité des cabinets médicaux et paramédicaux, disponible sur Santé.fr 

depuis le 20 septembre, regroupe déjà plus de 3 500 professionnels de santé.  
Son objectif est d’améliorer l’accès à l’information et aux soins pour les personnes 

en situation de handicap et ayant des besoins spécifiques. 

Cette initiative est le fruit 
d’une collaboration entre 
le ministère de la Santé 
et de la Prévention, APF 

France handicap, la Caisse nationale 
de l’Assurance Maladie, la Déléga-
tion ministérielle à l’accessibilité, 
les ordres et structures représentant 
les professionnels de santé, ainsi 
que les associations de patients et 
les représentants des personnes en 
situation de handicap.
Aurélien Rousseau, ministre de la 
Santé et de la Prévention, encou-
rage vivement les professionnels de 
santé à s’inscrire dans cet annuaire, 
soulignant ainsi la diversité des 
compétences et des équipements 
existants pour prendre en charge les 
personnes en situation de handicap. 
Il insiste sur la nécessité de valoriser 
cette offre afin que le handicap ou 
des besoins spécifiques ne consti-
tuent pas un frein à l’accès aux soins 
en France.
Ce projet, initié par APF France han-
dicap et le Service public d’informa-
tion en santé, répond à la réalité de 
la difficulté d’accès aux soins pour 
66 % des personnes en situation de 
handicap. L’annuaire vise à lever 

ces obstacles en créant un outil basé 
sur le principe d’accessibilité uni-
verselle, en collaboration avec les 
pouvoirs publics, les associations 
d’usagers et les instances représen-
tatives des professionnels de santé.
Depuis juin 2022, les profession-
nels de santé libéraux présentés sur 
Santé.fr sont invités à détailler leur 
cabinet, leur expérience en matière 
de handicap, l’adéquation de leur 
matériel aux besoins spécifiques des 
patients, et tout autre élément contri-
buant à rendre leur offre accessible. 
Cette démarche enrichissante per-
mettra aux usagers de trouver des 
informations utiles concernant les 

professionnels de santé près de chez 
eux, quels que soient leur profil et 
leurs besoins spécifiques.
L’annuaire fait actuellement l’ob-
jet d’une consultation publique de 
quatre mois, au cours de laquelle 
les professionnels de santé et les 
usagers sont invités à le tester et à 
partager leurs avis et suggestions. 
Ce processus de test vise à garantir 
la qualité de l’outil et à répondre 
pleinement aux besoins des usa-
gers, contribuant ainsi à une meil-
leure inclusion dans le système de 
soins. Pour plus d’informations et 
pour s’inscrire, vous pouvez visiter 
www.sante.fr/.
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Rien ne doit échapper  
à la voracité des start-up,
pas même l’agriculture (1/2)

Une « business school » agricole portée notamment par le milliardaire Xavier Niel
 va ouvrir ses portes dans les Yvelines. Syndicats de l’enseignement agricole public 

et paysans sont hostiles à ce campus version « start-up nation ».

Depuis le panneau d’en-
trée dans le village de 
Lévis-Saint-Nom, la 
petite route départemen-

tale traverse une épaisse forêt de 
hêtres. Nous sommes à une heure 
à peine au sud-ouest de la capitale, 
mais la ville paraît bien loin. Bien-
tôt, les arbres laissent place à une 
étendue de champs et de prairies. 
Au milieu, un manoir. Le domaine 
de la Boissière s’étale sur 600 hec-
tares, ce qui en fait l’une des prin-
cipales propriétés agricoles d’Île-
de-France. Fin décembre 2019, un 
couple de Parisiens a racheté l’en-
semble pour 19 millions d’euros. 
Lui, Xavier Alberti, est PDG des 
Collectionneurs, un groupe hôte-
lier haut de gamme. Elle, Audrey 
Bourolleau, est l’ex-conseillère 
agriculture d’Emmanuel Macron, 
après avoir été la déléguée géné-
rale du lobby Vin & Société.
À l’époque, leur déménagement au 
fin fond des Yvelines a été présenté 
comme un « retour à la terre », ver-
sion bourgeoise. Après deux ans à 
l’Élysée, Mme Bourolleau enten-
dait troquer les tailleurs pour la 
combinaison de travail, et devenir 
agricultrice. Pourtant, très vite, le 

conte bucolique a pris des allures « 
start-up nation ». En février 2021, 
le magazine Capital annonçait la 
création au domaine de la Boissière 
du « plus grand campus agricole du 
monde » : Hectar. Aux côtés de notre 
néo-agricultrice, un certain Xavier 
Niel, richissime patron de Free, a 
pris 49 % des parts de la société 
pour financer l’établissement. 
Hectar entend offrir chaque année 
une formation gratuite à 2 000 étu-
diants... en agriculture. Avec comme 
directeur général Francis Nappez, le 
cofondateur de… BlaBlaCar.
L’ambition, résumée sur le site 
de l’école : « Être une partie de la 
réponse aux défis agricoles aux-
quels notre société doit faire face : 
160  000 fermes sont à reprendre 
d’ici trois ans, soit un tiers des 
fermes en France, et 70 000 emplois 
agricoles sont à pourvoir chaque 
année ! » Pour ce faire, Hectar 
déploie les grands moyens : un 
campus, un accélérateur de start-up 
et d’innovations, une ferme pilote 
en agriculture régénératrice, des 
espaces de coworking, de sémi-
naires et de sensibilisation des 
jeunes. Côté enseignement, un cur-
sus en six mois devrait former des « 

chefs d’entreprise agricole », tandis 
qu’une formule condensée sur cinq 
semaines propose un « programme 
personnalisé pour challenger votre 
projet agricole sans complaisance, 
coaching et mentoring pour conso-
lider votre business plan et passer 
de l’idée à l’action ». On est loin ici 
du vocabulaire agricole…
Mme Bourolleau a expliqué que 
« l’école n’adresse aucun ensei-
gnement technique, mais accom-
pagne les entrepreneurs. C’est une 
business school agricole ». Si on n’y 
apprendra pas les bases du métier 
agricole, qu’enseignera-t-on à Hec-
tar ? La seule formation bénéficiant 
d’une plaquette de communication 
détaillée est celle proposée en par-
tenariat avec l’école 42 de M. Niel. 
Baptisée Agritech IA, elle permet-
tra aux étudiants de « développer 
des compétences techniques dans 
le cadre de projets d’intelligence 
artificielle liés au contexte et aux 
besoins du secteur agricole ». Au 
programme : édition de logiciels 
agricoles, fermes verticales intelli-
gentes, serres connectées et robots 
de désherbage.
« Les formations dispensées vont à 
l’encontre du modèle qu’on défend, 
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dénonce Véronique Marchesseau, 
secrétaire générale de la Confédé-
ration paysanne. La numérisation 
agricole accentue la dépossession 
de notre travail, et s’oppose à l’au-
tonomie paysanne. » L’éleveuse 
rappelle également qu’Hectar ne 
fait nulle part référence à l’agricul-
ture bio, lui préférant le terme flou 
d’«  agriculture régénératrice ». « 
Ce projet d’école n’a rien de philan-
thropique, dit le sénateur écologiste 
Joël Labbé. M. Niel entend incul-
quer au monde agricole la nécessité 
technologique. »
Le milliardaire, patron de Free et 
actionnaire du journal Le Monde, 
s’intéresse en effet depuis long-
temps à l’agriculture : il a investi 
massivement dans l’entreprise Les 
Nouveaux fermiers qui produit des 
substituts végétaux de viande, et 
pourrait, avec son fonds d’investis-
sement 2MX Organic, racheter l’en-
seigne Grand Frais. L’intérêt de M. 
Niel pour l’agritech est d’ailleurs 
tout à fait dans l’air du temps : Goo-
gle s’est également placé sur le cré-
neau avec un robot ultraconnecté, 
tandis que nombre d’hyper-riches 
(Bill Gates et Jeff Bezos en tête) 
ont acheté des centaines de mil-
liers d’hectares à travers le monde 
ces dernières années. La terre, une 
valeur refuge.
« Ce projet est emblématique du 
monde hors sol que l’on veut nous 
construire », estime la sénatrice 
communiste Céline Brulin. Elle 
participait, aux côtés de Joël Labbé 
et de Véronique Marchesseau, à une 
manifestation contre Hectar, le 29 
juin, à l’appel d’une dizaine d’or-
ganisations, dont le Snetap-FSU, 
principal syndicat de l’enseigne-
ment agricole public. « Hectar met 
très directement en danger nos éta-
blissements », dit Frédéric Chas-
sagnette, co-secrétaire général du 
syndicat. Hectar propose, en effet, 
une formation gratuite à grand ren-
fort de communication, au moment 

Le but de Xavier Niel n’est pas d’améliorer la qualité de l’alimentation mais 
juste, là aussi, de se faire du blé... 

où certains établissements publics 
peinent à recruter. « Tout ça dans un 
contexte de baisses de budget dras-
tiques : le gouvernement a supprimé 
300 équivalents temps plein dans 
l’enseignement agricole sur le quin-
quennat, ce qui équivaut, en propor-
tion, à supprimer 10 000 emplois 
dans l’éducation nationale. »
Lors de la marche, les témoignages 
s’accumulaient quant aux difficultés 
rencontrées par les enseignants. Ici, 
on a dû attendre cinq ans avant d’ou-
vrir un bac pro « élevage », faute 
de moyens, alors que la demande 
était criante. Là, on a bataillé pour 
faire reconnaître une formation de 
construction de piscines naturelles. 
Tandis que le public se délite, le 
privé prospère. Une école vétéri-
naire portée par la société Unila-
salle devrait ouvrir prochainement à 
Rouen ; le groupe Lactalis a ouvert 
son propre centre de formation 
d’apprentis à Laval, en Mayenne. 
Les entreprises peuvent ainsi créer 
des cursus sur-mesure, en fonction 
de leurs besoins.
« Le problème, c’est que nombre 
de ces formations privées sont en 
fait payées par de l’argent public, 
via des aides ou des incitations 
fiscales  », dénonce un militant de 
Force ouvrière. Ainsi, Hectar peut 

compter sur le soutien financier 
de nombreuses fondations, dont 
le fonds Danone ou la fondation 
Carrefour, des structures qui béné-
ficient largement des dispositifs de 
défiscalisation. Le conseil régional 
d’Île-de-France a également alloué 
200 000 euros au futur campus.
« Par une nouvelle fiscalité, les 
sommes engagées ici par Mon-
sieur Niel et Madame Bourolleau 
devraient permettre de financer 
des politiques publiques, décidées 
démocratiquement, pour répondre 
à l’intérêt général et non au profit 
de quelques uns », peut-on lire dans 
le communiqué des organisations à 
l’origine de la marche du 29 juin. 
« Nous partageons le constat des 
fondateurs d’Hectar qui veulent 
répondre au problème du remplace-
ment agricole, dit M. Chassagnette. 
Mais nous n’avons pas besoin du 
privé pour cela. L’enseignement 
public agricole existe, il peut relever 
le défi, pourvu qu’on ne le laisse pas 
pourrir. » Car qui contrôle la forma-
tion des paysans de demain dessine 
les contours de ce que seront notre 
agriculture et notre alimentation.

Transmis par
Gilles GESSON 

(d’après une enquête  
de Reporterre)
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Rien ne doit échapper  
à la voracité des start-up,
pas même l’agriculture (2/2)

Fondée par le riche Xavier Niel et une ex-conseillère d’Emmanuel Macron, l’école Hectar 
pillerait les établissements publics de formation, en plus de promouvoir une agriculture 
technologisée. En colère, paysans et syndicats d’enseignants ont manifesté le 29 mars.

«Qu’un milliardaire, 
ayant fait sa fortune 
sur le business de la 
téléphonie, se lance 

dans l’enseignement de l’agricul-
ture... je trouve ça extrêmement 
dangereux ! » Dans la matinée du 
29 mars, brisant le calme paisible de 
la campagne, un autocar baptisé le « 
Bus de la colère » s’est arrêté le long 
d’un champ, à la sortie du village 
de Levis-Saint-Nom. À son bord 
et dans le convoi qu’il précédait, 
plus de soixante-dix syndicalistes 
aux drapeaux rouge, vert, blanc ou 
bleu. Rassemblés dans le collec-
tif Enseignement agricole public 
(EAP), ils ont manifesté pendant 
deux heures devant la barrière mar-
quant l’entrée du domaine de la 
Boissière, abritant l’école Hectar. 
Objectif : dénoncer cette école agri-
cole aux airs de « start-up nation ».
Au printemps 2021, Xavier Niel, 
patron de Free, et Audrey Bou-
rolleau, une proche du président de 
la République, annonçaient l’ou-
verture prochaine du « plus grand 
campus agricole du monde ». Accé-
lérateur de start-up et d’innovations, 
ferme pilote en agriculture régéné-
ratrice, espaces de coworking... Le 

champ lexical de la « start-up nation 
», qui accompagnait la présenta-
tion de cette nouvelle école, avait 
déjà suscité l’ire des professeurs 
de l’enseignement agricole public.
Un an plus tard, le monde enseignant 
continue d’y voir un véritable dan-
ger : « Le directeur d’Hectar n’est 
autre que Francis Nappez le cofon-
dateur de Blablacar, autrement 
dit un agriculteur loin d’être che-
vronné, ironise Dominique Blivet, 
un drapeau du syndicat Sud Rural 
Territoires à la main. Je l’ai entendu 
présenter sur BFM Business sa 
vision de l’agriculture de demain. 
Il s’agissait de vaches connec-
tées, de drones et de robots, etc. »
Cette agriculture technologisée 
est présentée par ses promoteurs 
comme un remède à la vie éreintante 
des paysans. Aux yeux de Clémen-
tine Mattéï, co-secrétaire générale 
du Snetap-FSU, elle pousse surtout 
à davantage produire, détruit des 
emplois et crée une dépendance 
envers ceux qui possèdent le juteux 
marché de la robotique : « Ce sont 
certes de nouveaux outils, comme 
le furent avant eux les tracteurs, 
qui peuvent faciliter le travail des 
agriculteurs. Le souci, c’est qu’ils 

sont très chers et continueront 
donc à asservir les paysans. Ils 
creuseront un peu plus leur dette, 
aujourd’hui à l’origine de la plu-
part des suicides de paysans. »
Planté à côté des enceintes, dont les 
parois vibrent au rythme de la chan-
son rock « Antisocial » de Trust, 
Aymeric est mitigé. Enseignant en 
économie dans un lycée horticole 
près de Lille, il considère qu’il faut 
se saisir de ces technologies pour 
s’adapter au monde d’aujourd’hui : 
« C’est dans l’air du temps, alors 
faisons avec. Mais cette primeur ne 
devrait pas revenir aux entreprises 
privées. C’est au service public de 
l’enseigner, or il faut voir le matos 
qu’on a en lycée agricole, c’est 
digne de l’époque de l’URSS. Je 
mets un quart d’heure à faire l’ap-
pel avec mon ordinateur et certains 
de mes élèves n’en ont même pas. »
Jusqu’à présent, le gouvernement 
s’est gardé de donner son avis sur 
cette nouvelle école. Devant la mis-
sion sénatoriale « Enseignement 
agricole : l’urgence d’une transi-
tion agro-politique », le ministre 
de l’Agriculture, Julien Denorman-
die, a simplement déclaré n’avoir 
aucun commentaire particulier à 
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faire sur cette initiative privée. Et 
de compléter son propos en assu-
rant qu’elle ne mettra pas à mal 
l’enseignement agricole du minis-
tère, qui est extrêmement fort.
Pour Dominique Blivet, la conni-
vence entre l’Élysée et les fonda-
teurs d’Hectar n’est plus à prouver : 
« Il existe un plan de 2 milliards 
d’euros, proposé par Emmanuel 
Macron, pour soutenir l’agriculture 
high-tech. Or, Audrey Bourolleau a 
été la conseillère du président sur les 
questions agricoles. On peut donc 
légitimement penser que c’est elle 
qui a proposé ce plan et qu’elle a fait 
en sorte que son projet entre dans le 
cahier des charges, dit-il avec rage. 
On n’est pas dupe de leurs manipu-
lations, de leurs arrangements entre 
amis et on sera sur leur passage 
pour proposer un autre monde. »
D’autant qu’Audrey Bourolleau, 
qui semblait s’être éloignée de la 
politique, s’est à nouveau affichée 
aux côtés du président sortant dans 
sa seconde campagne. Un mélange 
des genres dénoncé par le collec-
tif, alors que Mme Bourolleau a 
décliné à plusieurs reprises les invi-
tations de la mission d’information 
du Sénat qui désirait l’auditionner.
Sept mois se sont écoulés depuis 
l’inauguration de l’école Hectar 
par la première promotion d’élèves. 
Pourtant, à en croire les apparences, 
ce qui devait être le plus grand cam-
pus agricole de la planète semble 
désert. Au bout du long chemin en 
terre, le contour d’une imposante 
bâtisse découpe le ciel nuageux... 
mais tout autour, s’étendent des 
champs à perte de vue. Selon Clé-
mentine Mattéï, une majorité des 
parcours proposés se feraient en 
distanciel ou, plus étrange encore, 
sur des sites délocalisés : « Hectar 
paie des centres publics de forma-
tion pour qu’ils reçoivent et forment 
les stagiaires qu’il aura lui-même 
recrutés. Ça porte à déstruc-
turer l’enseignement public. »

Manifestation devant l’entrée de l’école Hectar. 

Sur le site de l’école, une formation 
de 12 à 16 semaines pour devenir 
« salarié agricole viticulture » est 
par exemple proposée dans «  une 
propriété viticole de la région de 
Sauternes ». En réalité, c’est au 
domaine de la Tour Blanche, une 
école publique de viticulture située 
en Gironde, que celle-ci est dispen-
sée depuis le mois de janvier. Une 
cheffe de projet d’Hectar se contente 
d’assurer le tutorat de ses stagiaires.
Selon Clémentine Mattéï, ces 
derniers sont prioritaires sur les 
élèves passés par la voie publique 
et Hectar s’octroie la permission 
de s’approprier l’ensemble des 
cours et supports pédagogiques 
des enseignants du public. « Un 
véritable détournement à des fins 
mercantiles, un pillage d’outils 
publics ! », dénonce la syndicaliste.
Sur les coups de midi, les mani-
festants sont remontés à bord du 
« Bus de la colère » pour rega-
gner la capitale. Deuxième escale 
du périple, une halte sur le parvis 
de La Défense, au pied de la tour 
de TotalÉnergies et de la Grande 
Arche. Sous un chapiteau, Fré-
déric Chassagnette, co-secrétaire 

général Snetap-FSU, a introduit 
un forum citoyen ouvert à tous les 
curieux : « Ce matin, nous aurions 
tout aussi bien pu aller manifester 
devant les centres de formation 
privés de Carrefour ou Lactalis. » 
En effet, avec la loi Pénicaud de 
2018, relative à l’ouverture à la 
concurrence de la formation pro-
fessionnelle, toutes les entreprises 
privées sont désormais en mesure 
de capter des fonds publics pour 
investir dans l’apprentissage. 
Autant d’argent qui ne peuvent 
aller aux établissements publics.
Comment protéger l’enseignement 
agricole public, et par ricochet, 
l’agriculture paysanne, de ce nou-
veau business ? Pour y répondre, 
une table ronde réunissait sous 
le chapiteau des représentants de 
l’association de parents d’élèves 
(FCPE), de la Confédération 
paysanne, de l’association Géné-
rations futures, mais aussi d’as-
sociations environnementales.

Transmis par
Gilles GESSON 

(d’après une enquête  
de Reporterre)
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Appel à projet local 
Dilcrah 2024

L’appel à projets local de la Délégation interministérielle à la Lutte contre le Racisme, 
l’Antisémitisme, et la Haine Anti-LGBT (Dilcrah) pour l’année 2024 est un pas en avant  

vers un avenir plus inclusif et égalitaire.

Il s’inscrit dans la continuité 
des précédentes éditions, 
visant à soutenir et encoura-
ger les initiatives de la société 

civile qui luttent contre le racisme, 
l’antisémitisme, les discrimina-
tions liées à l’origine, et la haine 
anti-LGBT+.
Cette année, l’appel à projets local 
inclut un bonus spécifique pour 
les actions de lutte contre la haine 
anti-LGBT+ dans les collectivi-
tés ultramarines, financé par le 
ministère des Outre-mer. Avec une 
enveloppe de 2,6 millions d’eu-
ros, il soutiendra des initiatives 
liées à l’éducation, la prévention, 
la formation, l’aide aux victimes, la 
communication, et l’organisation 
d’événements en lien avec la lutte 
contre le racisme, l’antisémitisme, 
les discriminations liées à l’ori-
gine, et la haine anti-LGBT+.
Cet appel à projets s’adresse prin-
cipalement aux structures dont la 
mission première est de combattre 
ces formes de haine et de discri-
mination. Ces structures, qu’elles 
soient constituées de profession-
nels ou de bénévoles, peuvent 
prendre diverses formes, telles 
que des associations de loi 1901, 
des établissements culturels, ou 
encore des établissements scolaires 
et universitaires. L’objectif est de 
soutenir des actions locales qui 
s’inscrivent dans les priorités des 

deux plans nationaux dirigés par la 
Dilcrah : le Plan national de lutte 
contre le racisme, l’antisémitisme 
et les discriminations liées à l’ori-
gine 2023-2026 et le Plan national 
pour l’égalité, contre la haine et 
les discriminations anti-LGBT+ 
(2023-2026).
Les projets éligibles devront être 
en phase avec plusieurs priorités, 
parmi lesquelles figurent la lutte 
contre les préjugés et les stéréo-
types racistes, antisémites, et LGB-
Tphobes, les actions ciblant les 
jeunes, la promotion de ressources 
et d’informations, la production de 
contenus en ligne contre la haine 

et le harcèlement, l’éducation à 

l’information et aux médias, la par-

ticipation à des événements liés à la 

lutte contre la haine et les discrimi-

nations, et bien plus encore.

Ce nouvel appel à projets incite à 

l’action, à l’éducation, à la sensibi-

lisation, à la prévention, et à la soli-

darité. En encourageant la société 

civile à lutter contre ces formes de 

discrimination, il contribue à faire 

de la France un pays plus inclusif 

et égalitaire pour tous.

Renseignements  
sur www.dilcrah.fr/.
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Intoxications 
au monoxyde de carbone : 
adopter les bons gestes

Avec le retour du froid, les risques d’intoxication au monoxyde de carbone (CO) augmentent, 
principalement dus à l’utilisation des appareils de chauffage et des groupes électrogènes. 

Chaque année en France, 
environ 1 300 incidents 
d’intoxication au CO 
surviennent accidentelle-

ment, affectant près de 3 000 per-
sonnes. Le monoxyde de carbone, 
étant invisible, inodore et non irri-
tant, est indétectable sans équipe-
ment spécifique. Pour minimiser les 
risques, il est crucial d’adopter des 
gestes préventifs.

Recommandations
Voici quelques recommandations 
pour réduire les risques d’intoxica-
tion au monoxyde de carbone :
• Pour votre logement
– Faites vérifier et entretenir les 
installations de chauffage et de pro-
duction d’eau chaude, ainsi que les 
conduits de fumée des cheminées 
ou des poêles au moins une fois 
par an, avant l’hiver et avant toute 
remise en fonctionnement, par un 
professionnel qualifié.
– Aérez votre logement pendant au 
moins 10 minutes par jour, même 
par temps froid.
– Assurez-vous que vos systèmes de 
ventilation sont en bon état de fonc-
tionnement, et ne bloquez jamais les 
entrées et sorties d’air.
• Pour les appareils mobiles
– Suivez scrupuleusement les 
consignes d’utilisation des appa-

reils à combustion indiquées par le 
fabricant, notamment en n’utilisant 
que le combustible recommandé et 
en évitant de faire fonctionner les 
chauffages d’appoint en continu.
– Les groupes électrogènes, brase-
ros, barbecues, ou tout autre appa-
reil de cuisson, ne doivent jamais 
être utilisés à l’intérieur du loge-
ment.

Bien identifier les symptômes
Le monoxyde de carbone étant indé-
tectable par nos sens, il est essentiel 
de repérer les symptômes tels que 
maux de tête, fatigue, nausées et ver-

tiges, qui peuvent apparaître rapide-
ment. En cas d’intoxication, il est 
impératif d’aérer immédiatement, 
d’arrêter les appareils à combustion, 
d’évacuer les locaux et d’appeler les 
secours (15, 18, 112, et 114 pour les 
personnes malentendantes) ou un 
centre antipoison.

Le dépliant « Se protéger des intoxi-
cations au monoxyde de carbone » 
fournit des informations détaillées 
sur les dangers du monoxyde de 
carbone, les appareils émetteurs 
potentiels, ainsi que des conseils 
pour éviter les intoxications.
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L’IA dans  
les services publics

Stanislas Guerini, ministre de la Transformation et de la Fonction publiques,  
a présenté une stratégie visant à anticiper et accompagner le déploiement de l’intelligence 

artificielle (IA) au sein de la fonction publique, en cohérence avec la stratégie nationale 
pour l’IA et en s’appuyant sur les recommandations du comité de l’intelligence artificielle 

générative instauré par la Première ministre.

L’IA est en train de révo-
lutionner nos méthodes 
de travai l  dans de 
nombreux secteurs, et 

la fonction publique, en tant que 
premier employeur de France, se 
doit d’intégrer cette transformation 
technologique pour ne pas en être 
exclue. Ainsi, une expérimentation 
très concrète de cette technologie est 
en cours dans les services publics, 
avec pour objectif d’en mesurer les 
impacts concrets.
Concrètement, cette expérimenta-
tion consiste à équiper 1 000 agents 
volontaires d’outils exploitant l’IA 
pour les aider dans la rédaction de 
réponses aux avis et commentaires 
des usagers effectués en ligne. Les 
agents joueront un rôle de supervi-
sion et de validation des réponses 
générées par l’IA avant de les 
envoyer aux usagers. Il est impor-
tant de noter que toutes les données 
demeureront anonymes, préservant 
ainsi la confidentialité des usagers. 
L’IA sera également intégrée au tra-
vail des agents des maisons France 
services, ces lieux de proximité des-
tinés à accompagner les usagers 
dans leurs démarches administra-
tives. Cette extension de l’expéri-
mentation permettra de mesurer les 

avantages de l’IA dans le contact 
direct avec les citoyens.
Parallèlement à cette phase d’expé-
rimentation, l’État travaillera sur la 
création d’un modèle souverain en 
open source, qui sera spécialisé en 
interne. Cette approche permettra 
de développer des modèles géné-
riques d’IA et de les adapter aux 
besoins spécifiques des agents et 
des usagers, pour des résultats opti-
maux.
Enfin, l’État s’engage à reprendre 
le contrôle de la transition numé-
rique pour en saisir tous les avan-
tages. Pour ce faire, il renforce ses 
compétences dans le domaine du 
numérique en créant 500 postes 

dans des domaines clés tels que 
la data science, la gestion de pro-
duits, le design et l’IA. Cette initia-
tive vise à garantir que l’adminis-
tration dispose des compétences 
nécessaires pour prospérer dans 
le monde numérique en constante 
évolution.
De plus, dès cette année, tous les 
directeurs d’administration bénéfi-
cieront d’une formation axée sur les 
enjeux de la transformation numé-
rique. Cette démarche reflète l’en-
gagement de l’État à s’adapter et à 
se préparer à l’avenir numérique, 
tout en exploitant pleinement les 
avantages offerts par les technolo-
gies de l’IA.
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

Niveau : facile1

Niveau : difficile

 Solution en page 54
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